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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU 17/04/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG DANSLA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.

FINANCEMENT:BIP MINEDUB ;EXERCICE2025.

	
1- OBJET:
Le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert, pour les travaux de construction d’un logement d’astreinte à Mvieng, de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er, Département de la Mvila, Région du Sud.

2. CONSISTANCEDESPRESTATIONS:
Les travaux comprennent notamment 
· Les travaux préparatoires,
· Les terrassements,
· les fondations,
· la maçonnerie –élévation,
· la charpente–couverture-plafonnage,
· la menuiserie métallique,
· la menuiserie bois,
· la plomberie sanitaire,
· l’électricité,
· la peinture,
· les VRD;


3-ALLOTISSEMENT

Les travaux sont enun lotunique:

4-DELAID’EXECUTIONDESTRAVAUX:
Le délai d’exécution des travaux, est de trois (03) mois, soit (90) jours calendaires à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de Commencer les Travaux.

5-PARTICIPATIONETORIGINE:
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de Bâtiment et Travaux Publics de droit Camerounais.

 6- FINANCEMENT:
Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’investissement public du Ministère de l’Éducation de Base, Exercice 2025. Montant prévisionnel Toutes taxes comprises : vingt millions (20 000 000) fcfa.

 7- MODE DE SOUMISSION:
Le mode de soumission pour cette consultation sera simultanément en ligne exclusivement.

 8- CAUTIONDESOUMISSION:
Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement bancaire provisoire , d’un montant de :quatre cent mille (400 000) fcfa,
établi par un établissement bancaire de premier ordre agréé parle Ministère des Finances et en règle vis-à-vis de la COBAC, acquitté à la main.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des offres ; dans le cas où le soumissionnaire est attributaire de la Lettre commande, après constitutionducautionnementdéfinitif.Unecautiondesoumissionproduitemaisn'ayantaucunrapportaveclaconsultation concernéeestconsidéréecommeabsente.Lacautiondesoumissionprésentéepar un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

9- CAPACITÉFINANCIERE:
Tout soumissionnaire devra produire une capacité de préfinancement d’un montant de: treize millions trois cent trente-quatre mille (13 334 000) fcfa. Soit 2/3 du montant prévisionnel du projet.

   10- REMISEDESOFFRES:
Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme CO- LEPS au plus tard le 27/05/2025 à14heures, heure locale. Une copie  de sauvegarde de l’offre enregistréesurcléUSBouCD/DVDdevraêtretransmisesouspliscelléavecl’indicationclaireetlisible
«copie de sauvegarde»,en plus de la mention ci-dessous dans les délais impartis. 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01 /AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU 17/04/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.

«AN'OUVRIRQU'ENSÉANCEDEDEPOUILLEMENT»

Taille etformatdes fichiers
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plate forme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes : 
•   5MO pour l’Offre Administrative;
•   15MO pour l’Offre Technique;
•    5MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants:
•   Format PDF pour les documents textuels;
•   JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.

Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.

11- CONSULTATIONDUDOSSIERD’APPELD’OFFRE:
Le Dossier d’Appel d’Offre peut être consulté aux heures ouvrables à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Mairie d’Ebolowa 1 er.Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cmsurle site internet de l'ARMP (www.armp.cm)

 12- CRITÈRESD’EVALUATIONDESOFFRES:
Lesoffresretenuesaprèsvérificationdespiècesadministrativesserontévaluées de façon binaire, sur la base des principaux critères de notation ci-après:

Critères éliminatoires:
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée;
· Absence ou non-conformité d’une pièce administrative 48heures après l’ouverture des Offres.
· Absence de la caution de soumission ou caution de soumission non conforme ;
· NoteTechniqueinférieureà80% ;
· Offre financière incomplète;
· Absence d’un prix unitaire quantifié.
· Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· Absence de la charte d’intégrité datée et signée.

Critères essentiels:
· Présentation générale de l’offre;
· Références de l’entreprise;
· Moyens matériels;
· Personnel d’encadrement de l’entreprise;
· Propositions techniques;
· Planning d’exécution des travaux;
· Attestation de visite de site 
· Capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières).

Seuleslessoumissionsquiaurontobtenusaumoins80%de«oui»aumoinsàl’offre technique seront admises à l’analyse financière.

· DUREEDEVALIDITÉDESOFFRES:
Lessoumissionnairesrestenttenusparleursoffrespendantquatre-vingt-dix(90)jours à partir de la datelimitefixée pour la remise de l’offre.

· PIÈCESADMINISTRATIVES:
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes datant de moins de trois(03)mois.
Chaque soumissionnaire devra joindre à sa proposition financière, un modèle de soumission faisant ressortir les coûts hors taxes et toutes taxes comprises et le délai d’exécution des prestations.

 13- ACQUISITIONDUDOSSIERD’APPELD’OFFRES:
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré aux heures ouvrables à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Mairie de d’Ebolowa 1 er, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de payement, délivrée à la Recette Municipale, d’une somme non remboursable au titre de frais de dossier de : Cinquante mille (50 000) f cfa.

Cette quittance devrai d entifier l’acquéreur comme représentant l’entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres, et devra indiquer le numéro et l’objet de l’appel d’offre.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit sur la plate forme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cmsurle site internet de l'ARMP (www.armp.cm).Toutefois, la soumission par voie électronique est également conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

  14- OUVERTUREDESOFFRES:
L'ouverture des offres qui se fera en un seul temps, aura lieu le 27/05/2025 à 15 heures, heure locale dans la salle multi media de la Délégation Régionale des Marchés Publics du Sud par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

15- ATTRIBUTION:
La Lettre Commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre a été déclarée conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les travaux de façon satisfaisante et dont l’offre aura étéévaluée lamoins disante. 

   16- RENSEIGNEMENTSCOMPLEMENTAIRES:
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au service (SIGAMP),cabinet du Maire ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cm.
	
17-  Lutte contre lacorruption et lesmauvaisespratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes, tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC aunuméro1517,l’Autorité chargé des Marchés Publics(MINMAP) SMS ou appel aux numéros suivants :(+237) 673205725 et699 370748, et la Cellule de Lutte Contre la Corruption du MO/MD aunuméro677 53 48 91 et de l’ARMP au numéro 690 66 40 54.





Ampliations:
· ARMP/SUD
· CIPM/d’Ebolowa 1
· DD-MINMAP/MVILA
· CHRONO/ARCHIVES
· AFFICHAGE




Faitàd’Ebolowa,le……………...
LeMaire
(AutoritéContractante
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TENDER NOTICE


OPENNATIONALINVITATIONTOTENDERSN°01/ONIT/CA-EBWA 1 /CIPM/2025 OF 17/ 04 /2025FORTHECONSTRUCTIONOFON-CALL HOUSINGIN MVIENG,EBOLOWA 1 COUNCIL,MVILA DIVISION, SOUTH REGION

1-SUBJECT:TheMayorofEbolowa 1Councilhereby,launchesanopenNationalInvitationtoTenders,forthe executionof theabovementionedworks.


2-NATUREOFWORKS
Theworks,objectofthisnationalinvitationtotender, comprisethefollowingtasksinteralia:
· Preliminaryworks;
· foundation;
· masonry-wall-mounting;
· roofcarpentry;
· ceiling;
· metalwork;
· joinery;
· electicity;
· painting;
· variousroadsandnetwork.

3- ALLOTMENT
Theworkis in singlelot,

4- EXECUTIONDEADLINE
The maximumexecution deadline provided forby theProjectOwnerforthe execution oftheworkssubjectofthistendershall be tree (03) months, for each lot.

5-PARTICIPATION: 
Thiscall for tenders is opened toallconsultancies based in Cameroonwiththenecessarytechnicalandlegalcapacities.

6-FUNDING
Theworks under this invitationto tender shall be financed byMINEDUB PUBLICINVESTMENTBUDGET,2025financialyear.The estimatedcostofthe operationTTC twenty thousand million (20 000 000) FCFA.

7- BIDDINGMETHOD
Themodeofsubmissionselectedfor this consultationis submission:on line exclusively.

8- BIDBOND
Eachbiddermustincludeinhisadministrativedocuments,ahand-endorsed,abidbondissuedbyafirstrate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of thetenderfile of anamountCFA of: Four hundred thousand(400 000)fcfa.
A bidbondsubmitted but thatdoes nothave any relationwiththeconsultationconcernedshallbecon- sideredas absent.The bidbond presentedby atenderer atthebidopeningsessionshallnotbeaccepted

9-FINANCIAL CAPACITY
The financial capacity, of 2/3 of previsionnal cost,valid for thirty (30)days beyond theoriginaldateofthevalidityoftheoffers, of amount:Thirteen millions three hundred thirty four thousand(13 334 000) fcfa.

10- SUBMISSIONOFTENDERS:
thebidmustbesubmitted bythe bidder on theCOLEPSplatformlateston 27/05/2025at14 localtime
p.m timelimit.A back-upcopyofthetender recordedonaUSB key or CD/DVD must begiveninasealedenvelopewith theclear andlegibleindication“back-up copy”, inadditionto theabovementionedindication,withinthedeadlineset.
andshouldcarrytheinscription:

OPENNATIONALINVITATIONTOTENDERSN°01/ONIT/CA-EBWA 1 /CIPM/2025 OF 17/ 04 /2025FORTHECONSTRUCTION OFON-CALL HOUSING IN MVIENG,EBOLOWA 1 COUNCIL,MVILA DIVISION, SOUTH REGION
«tobeopenonlyinopeningsession»


11- CONSULTATIONOFTENDERFILE
Thehardcopy ofthefilemaybeconsultedfreeofchargeduringworkinghoursintheservices oftheMayor of Ebolowa 1 council,(SIGAMP) service,telephone: 677 53 48 91, as soon as this noticeis published.ItmayequallybeconsultedonlineontheCOLEPSplatform tothefollowingaddresses: http://www.marchespublics.cmand http://www.publiccontracts.cmonthe ARMPwebsite(www.armp.cm)or on any.

12- OFFEREVALUATIONCRITERIA:
The offerselected afterverification ofthe administrative documentswillbe assessed on binary basis ofthefollowingmainrating criteria:
Eliminationcriteria.
· Falsedeclarations,fraudulentschemes;
· Incompleteornonconformadministrativefilebeyondthe 48(forty-eight)hoursdeadline after theopeningof bids;
· Absenceof bidbondattheopeningof bidsor non conformity;
· Technicalnotelessthan80%;
· Incompletefinancialoffer.
· Absence of previous cost.
· Absenceofintegritycharterdatedandsigned
· Absenceofthesworn statementfornothavingabandonedcontractsduringthelastthreeyears.

Essentialcriteria.
· Generalpresentationoftheoffer;
· Companyreferences;
· Equipment;
· Companymanagmentstaff;
· Technicalsproposals;
· workexecutionschedule;
· Financial capacity;(Accesstoalineofcreditor other financial resources)

Onlybidswhichhaveobaintedatleast80%of«yes »tothetechnicalofferwillbeaccepted for financialanalysies.

-VALIDITYOFOFFERS
Bidderswillremaincommittedtotheiroffersforninety(90)daysfromthedeadlinesetforthesubmission oftenders.
-ADMINISTRATIVEDOCUMENTS
The required administrative documents must be imperatively produced in originals or certified true copies less than three (03) months old. Each Tenderer must enclose with his financial proposal, a Tender template showing the coasts before taxes and all taxes included, and the time limit for performance of the services.

13-ACQUISITION OF TENDERS FILE: 
Tenders documents can be acquired in SIGAMP office of Ebolowa1 Council on payment of non-refundable sum of:fifty thousand (50 000) fcfa.
Itis equally possibletoobtaintheelectronic versionoftheTender Fileby downloadingitfree ofcharge throughtheaddresses : http://www.mar-chespublics.cmand http://www.publiccontracts.cmonthe ARMP website(www.armp.cm)
 Paid at the Ebolowa 1 council Treasury. The receiptissued there, shall identify the buyer as the representative of the company wishing to participateintothe offer,indicatethe mention of the invitation to tender.

14- OPENING OF OFFERS
The opening of the Offers which will be done in one time, will take place on   27/ 05 /2025 at 15p.m local time at the multimedia hall of the South Regional Delegation of Public Contratcs Ministry, by the Internal Public procurement Commission of the Municipality of Ebolowa 1sitting in the presence of the Tenderers or theirduly authorized representative and having a perfect knowledge of the file.

15- ATTRIBUTION
The lot will be assigned to the technically accepted and low financial pretension offer. 

16-ADDITIONAL INFORMATIONS
Additionalinformationmay beobtainedduringworking hoursfrom[(SIGAMP)service,door number, P.O. Box, telephone,fax,e-mail]or onlineontheCOLEPS platformattheaddresseshttp://www.marchespublics.cmandhttp://www.publiccontracts.cmor anyother meansofelectronical communicationindicatedby the ProjectOwner.

17-      FIGHTAGAINST CORRUPTION AND MALPRACTICES
Foranydenunciationforpractices,factsoracts,attemptofcorruptionorfactsofmalpractices,pleasecallCONAC , at1517,theAuthorityinchargeofPublicContracts(MINMAP)SMSorcallthefollowingnumbers:(+237)67320, 5725and699370748,andtheUnitfortheFightAgainstCorruptionoftheEbolowa1 council at 677 53 48 91and ARMP at 690 66 40 54

Done at Ebolowa, on the ……………….

THE MAYOR
AMPLIATIONS
-MINMAP/MVILA 
-ARMP (for publication in JDM)
-Pdt/CIPM (for information)
- Affichage (for information)
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A. Généralités.
Article1:Portéedelasoumission
1.1 LeMairedelaCommuned’Arrondissement d’Ebolowa 1,AutoritéContractante,telqu’ilestdéfinidansleRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO),ci-aprèsdénommée« AutoritéContractante », lance un Appel d’Offres pour des Travaux brièvement définis dans le RPAO.Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’Appel d’Offresfigurentdansle RPAO.Ily est faitci-aprèsréférence sousle terme «les Travaux».
1.2 Le Soumissionnaire retenu ou attributaire, doit acheverles Travaux dans le délai indiquédans le RPAO, et qui court, à compter de la date de notification de l’ordre de service decommencerlestravauxoudanscelle fixéedansleditordrede service.
1.3 DansleprésentDossierd’Appeld’Offres,lestermes«MairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1ER»,
«Maîtred’Ouvrage»et«AutoritéContractante»sontinterchangeablesetleterme
«jour» désigne unjourcalendaire.
Article2:Financement
Lasourcedefinancementdestravauxobjetduprésentappeld’offresestpréciséedans le RPAO.
Article3:Fraudeetcorruption
3.1 L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectentles règles d’éthique professionnelle les plus strictes durantla passation etl’exécution deces Marchés.Envertude ceprincipe,l’AutoritéContractante:
a. Définit,auxfinsdecetteclause,lesexpressionsci-dessousdelafaçonsuivante:
i. Estcoupablede« corruption »quiconqueoffre,donne,solliciteouaccepteunquelconqueavantageenvued’influencerl’actiond’unagentpublicaucoursdel’attributionoudel’exécutiond’un Marché.
ii. Selivreàdes«manœuvresfrauduleuses»quiconquedéformeoudénaturedesfaitsafind’influencerl’attribution oul’exécution d’unMarché ;
iii. « Pratiquescollusoires »désignenttouteformed’ententeentredeuxouplusieurssoumissionnaires(quel’AutoritéContractanteenaitconnaissanceounon)visantàmaintenirartificiellement les prixdes offres à des niveauxne correspondant pasà ceuxquirésulteraientdujeude laconcurrence;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biensou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou del’exécutiond’unmarché.
b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est,directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à desmanœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ceMarché.
3.2 L’organisme chargé de la Régulation des Marchés Publicspeut proposer,àtitreconservatoire, une décision d’interdiction de soumissionner pendant une périoden’excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable detrafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou deproductiondedocumentsnonauthentiquesdanslasoumission,sanspréjudicedespoursuites pénales quipourraientêtreengagéescontrelui.
Article4:Candidatsadmisàconcourir
4.1.Endehorsdel’appel  d’offresrestreint quis’adresseàtouslescandidatsretenusàl’issuedela procéduredepréqualificationet/ouceuxretenusdans lecadredelacatégorisationpréalablementindiquée dansl’avisd’appeld’offresetrappelédans leRPAO,enrèglegénérale,l’appeld’offress’adresseàtousles soumissionnaires,sous réserve qu’ils remplissentlesconditions d’éligibilitéci-après:
a.Unsoumissionnaire(ycompristouslesmembresd’ungroupementd’entreprisesettouslessous-traitantsdu soumissionnairedoiventêtred’unpayséligible,conformémentàlaconventiondefinancement,lecaséchéant ;
b.Unsoumissionnaire(ycompristouslesmembresd’ungroupementd’entreprisesettouslessous-traitantsdu soumissionnaire) nedoitpassetrouverensituation de conflitd’intérêtsouspeinededisqualification detoutes lesoffresauxquelles il auraparticipé.Unsoumissionnairepeut être jugécomme étantensituation deconflit d’intérêtdans les conditionsci-après:
i.	Estassociéouaétéassociédanslepassé,àuneentreprise(ouàunefilialedecetteentreprise)quia fournidesservicesdeconsultantpourlaconception,lapréparationdesspécificationsetautresdocuments utilisés dans lecadredes marchés passésautitre du présentappel d’offres;
ii.    estdans lecadred’unmêmeappeld’offres, représentantlégald’unautre soumissionnaire;
iii.	Participeàplusd’uneoffredanslecadred’un mêmeappeld’offresnotamment,soitàtitreindividuelouen tantquemembred’ungroupementd’entreprises,soitentantquesous-traitantdansuneoffretoutenétant soumissionnaireàtitreindividueloumembred’ungroupementd’entreprises.Unfournisseurpeut figurer entantquesous-traitantdans plusieurs offres,mais encettequalitédesous-traitantseulement.
iv.    EstaffiliéàungroupeouentitéqueleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéarecrutéou
envisagederecruter pour participer aucontrôle;
v.	LeMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéparticipeaucapitaldusoumissionnairedenatureà compromettre latransparence desprocéduresdepassationdes marchés publics;
c.Unepersonnemoralededroitpublicsielledémontrequ’elleest(i)juridiquementetfinancièrementautonome, (ii)géréeselonlesrèglesdelacomptabilité privéeet(iii) n’estpas sous latutelleduMaîtred’Ouvrageoudu Maîtred’OuvrageDélégué,saufautorisationexpressedel’Autoritéchargéedesmarchéspublics.
d.Lesorganisationsdelasociété  civileetlesEtablissementspublics àconditionquelesprixproposés soientconcurrentiels,c’est-à-dire,qu’ilsaientété déterminés(i)enprenantencomptel’ensembledescoûts directsetindirectsconcourantàlaformationduprixdelaprestationobjetducontratet(ii)qu’ils n’ontpas,bénéficié,dansladéterminationdeceprix,desavantages découlantdesressourcesquileurssontat- tribuées autitredeleursmissionsdeservicepublic.
4.2.L’appeld’offresestouvertourestreintselonlesspécificationsduRPAOàtouslescandidatsquiremplissent lesconditions ci-après:
a.nepas êtreenétatdeliquidationjudiciaireouenfaillite;
b.nepasêtrefrappédel’unedesinterdictionsoudéchéancesprévuesparlesloisetrèglementsen vigueur,aussibienauplannationalqu’international;
c.souscrire auxdéclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur.
4.3.Poursoumissionner parvoieélectroniquevia COLEPSoutoutautre moyendecommunication électroniqueindiquéparleMaitred’Ouvrage,le candidat ousoumissionnairedoitêtre enregistrésurladite plateforme etdisposer d’uncertificat électroniquevalide.
4.4.Sil’appel d’offresest restreint,laconsultations’adresseà touslescandidatsretenusàl’issuedela procéduredepréqualificationet/ouàceuxretenusdanslecadre delacatégorisationpréalablementindiquée dans l’avisd’appel d’offresetrappeléedans leRPAO.












 (
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Article5:Matériaux,matériels,fournitures,équipementsetservicesautorisés
5.1 Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et servicesdevantêtrefournisdanslecadredelalettrecommandedoiventprovenirdepaysrépondantauxcritèresde provenancedéfinisdansle RPAO,ettouteslesdépenseseffectuéesautitredelalettrecommandesontlimitéesauxditsmatériaux,matériels,fournitures,équipementsetservices.
5.2 Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sontextraits,cultivés,produitsou fabriquésetd’oùproviennentlesservices.
Article6:QualificationduSoumissionnaire
6.1 Lessoumissionnairesdoivent,commepartieintégrantedeleuroffre:
a. SoumettreunpouvoirhabilitantlesignatairedelasoumissionàengagerleSoumissionnaire ;
b. Fournirtouteslesinformationsdemandéesauxsoumissionnaires,dansleRPAO,afind’établir leurqualificationpourexécuterlalettre.
Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssontexigéeslecaséchéant:
i. laproductiondesbilanscertifiésetchiffresd’affairesrécents;
ii. l’accèsàunelignedecréditoudispositiond’autresressourcesfinancières;
iii. lescommandesacquisesetlesMarchésattribués;
iv. leslitigesen cours;
v. ladisponibilitédumatérielindispensable.
6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitances) nesontpasautoriséesdansle cadreduprésentMarché.
6.3 Lessoumissionnairesdoiventégalementprésenterdespropositionssuffisammentdétaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et lesdélaisd’exécutionvisés dans leRPAO.
6.4 Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournirtous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilitédécritsàl’article32duRGAO.
Article7:Visitedusitedestravaux
1.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et sesenvironsetd’obtenirparlui-même,etsoussapropreresponsabilité,touslesrenseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécutiondestravaux.Lescoûtsliésà la visitedu site sontàla charge du Soumissionnaire.
1.2. Le Maitre d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrerdans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la conditionexpressequeleSoumissionnaire,sesemployésetagentsdégagentl’AutoritéContractante, ses employés et agent, de toute responsabilité pouvant en résulter et lesindemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels oucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûtset frais encourusdufait decettevisite.
B. Dossierd’Appeld’Offres
Article8:ContenuduDossierd’Appeld’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet de la lettre commande, fixe lesprocéduresdeconsultationdesentrepreneursetpréciselesconditionsdelalettrecommande. Outre le (s) additif (s) publié (s) conformément à l’article 10 du RGAO, ilcomprendles principauxdocumentsénumérés ci-après:
a. L’Avisd’Appeld’Offres(AAO);
b. LeRèglementGénéraldel’Appeld’Offres(RGAO);
c. LeRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO;
d. LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
e. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP);
f. LeCahierdesClausesenvironnementaletsociales(CCES)
g. LeCadreduBordereaudesPrixunitaires(CBPU);
h. LeCadreduDétailquantitatifetestimatif(CDQE)
i. LeCadreduSous-DétaildesPrixunitaires(CSDPU);
j. Le Cadreduplanningd’exécution;
k. LesDocumentsgraphiquesetautresélémentsdudossiertechnique;
l. LesModèlesdefichesdeprésentationdumatérielpersonneletréférences;
m. LeModèledelalettredesoumission;
n. LeModèledecautiondesoumission;
o. LeModèledecautionnementdéfinitif;
p. LeModèledecautiond’avancededémarrage;
q. LeModèledecautionderetenuedegarantieenremplacementdelaretenuedegarantie ;
r. LeModèledelalettreCommande;
s. Lalistedesbanquesetorganismesfinanciersde1errangagréésparleMinistreenchargedes finances autorisésàémettredescautions.
8.2 Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions etspécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignementsdemandés et de préparer une offre conforme à tous égards au dit dossier. Toute carencepeutentraînerlerejetdesonoffre.
Article9:EclaircissementsapportésauDossierd’Appeld’Offresetrecours
9.1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offrespeut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique(télécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante. Elle répondra par écrit à toutedemande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14)jours pour les (AON) ;   vingt etun(21)jours pourles(AOI)avantladate limite dedépôtdes offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais nementionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossierd’Appeld’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appeld’Offres et l’ouverture desplis, tout soumissionnairequi s’estime lésé dans la procédure de passation des Marchés Publics peut introduire unerequêteauprès del’Autorité Contractante.
9.3. Lerecoursdoitêtreadresséàla Commission d’Examen des Recours del’organismechargédelarégulation des MarchésPublicsetau Présidentdela Commission.
Ildoitparveniràl’AutoritéContractanteauplustardquatorze(14)joursavantladated’ouverturedesoffres.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction esttransmiseà l’organisme chargéde larégulationdesMarchésPublics;
Article10:ModificationduDossierd’Appeld’Offres
10.0.L’Autorité Contractantepeut,à toutmomentavantla date limite de dépôtdesoffres etpourtoutmotif,quecesoitàsoninitiativeouenréponseàunedemanded’éclaircissementsformuléeparunsoumissionnaire,modifierleDossierd’Appeld’Offresenpubliantunadditif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément àl’article8.1duRGAOetdoitêtrecommuniquéparécritousignifiéàtouslessoumissionnairesquiontacheté le Dossier d’Appeld’Offres. Cesderniersaccuserontréceptionde chacundesadditifsàl’AutoritéContractanteparécrit.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additifdans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant quenécessaire,ladatelimitededépôtdesoffres,conformémentauxdispositionsdel’Article22duRGAO.
C. Préparationdesoffres
Article11:Fraisdesoumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre,etl’AutoritéContractanten’estenaucuncasresponsabledecesfrais,nitenudelesrégler,quelque soitle déroulementou l’issuede la procédured’appeld’offres.
Article12:Languedel’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire etl’AutoritéContractanteserontrédigésenfrançaisouenanglais.Lesdocumentscomplémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans uneautrelangueàconditiond’êtreaccompagnésd’unetraductionpréciseenfrançaisouenanglais;auquelcasetauxfinsd’interprétation del’offre,latraduction ferafoi.
Article13:Documentsconstituantl’offre
13.1. L’offreprésentéeparlesoumissionnairecomprendralesdocumentsdétaillésauRPAO,dûmentremplisetregroupésen troisvolumes:
a. Volume1:Dossieradministratif
Ilcomprend:
i. Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:
· A souscritlesdéclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur;
· Aacquittélesdroits,taxes,impôts,cotisations,contributions,redevancesouprélèvementsdequelquenaturequecesoit;
· N’estpasen étatdeliquidationjudiciaireouenFaillite;
· N’estpasfrappédel’unedesinterdictionsoudedéchéancesprévuesparlalégislationenvigueur.
ii. Lacautiondesoumissionétablieconformémentauxdispositionsdel’article17duRGAO;
iii. Laconfirmationécritehabilitantlesignatairedel’offreàengagerlesoumissionnaire,conformémentauxdispositionsdel’article 6.1du RGAO.
b. Volume2:Offretechnique
b.1. Lesrenseignementssurlesqualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier lescritères dequalification mentionnéesà l’article6.1duRPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,notamment :unenoteméthodologiqueportantsuruneanalysedestravauxetprécisantl’organisationetleprogrammed’exécutiondestravauxquelesoumissionnairecomptemettreenplaceouenœuvrepourlesréaliser(installations,planning,PAQ,attestationdevisitedusitelecas échéant,etc.).
b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdelalettre-commande
LesoumissionnaireremettralescopiesdûmentparaphéesdesdocumentsàcaractèresadministratifettechniquerégissantlaLettreCommandeà savoir:
1. LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
2. leCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP).
b.4. Commentaires(facultatifs)
Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetetd’éventuellespropositions.
c. Volume3:Offrefinancière
LeRPAOpréciselesélémentspermettantdejustifierlecoûtdestravaux,àsavoir:
1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigéselonlemodèlejoint,timbreautarifenvigueur,signéeetdatée;
2. lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;
3. ledétailestimatifdûmentrempli;
4. lesous-détaildesprixet/ouladécompositiondesprixforfaitaires;
Lessoumissionnairesutiliserontà ceteffet lespiècesetmodèlesprévusdansle Dossierd’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autresformes possibles deCautionde Soumission.
13.2 Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offrespour plusieurs lots du même appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en casd’attributiondeplusd’unmarché.
Article14:Montantdel’offre
14.1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant de la lettrecommande couvrira l’ensemble des travauxdécrits dans l’Article 1.1du RGAO,surlabase du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présenté par lesoumissionnaire.
14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau deprixetdudétailquantitatifetestimatif.
14.3 SousréservededispositionscontrairesprévuesdansleRPAOetauCCAP,touslesdroits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à toutautre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans lesprixetdans lemontanttotaldesonoffre.
14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément aucadreproposéàlapièceN°8.
Article15:Monnaiesdesoumissionetderèglement
Lamonnaieutiliséeestle francCFA.
Article16:Validitédesoffres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le RèglementParticulier de l’Appel d’Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’AutoritéContractante, en application de l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une périodepluscourte sera rejetée parl’Autorité Contractantecomme non-conforme.
16.2Dansdescirconstancesexceptionnelles,l’AutoritéContractantepeutsolliciterleconsentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande etles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de lacaution de soumission prévue à l’article 17 du RGAO sera de même prolongée pour unedurée correspondante. Une soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de sonoffresansperdresacautiondesoumission.Unsoumissionnairequiconsentàuneprolongationneseverrapasdemanderdemodifiersonoffre,nineseraautoriséàlefaire.
16.3.Si la période de validité des offres estprorogée de plus de soixante (60)jours, lesmontants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule yrelative figurantà la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au (x)soumissionnaire. Si la période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60)jours à la date de notification de la lettre commande ou de l’ordre de service de démarrage destravauxau soumissionnaire retenu,telqueprévu parle CCAP.L’effetde l’actualisation n’estpaspris enconsidérationauxfinsdel’évaluation
Article17:Cautiondesoumission
17.1.Enapplicationdel’article13duRGAO,lesoumissionnairefourniraunecautiondesoumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’appel d’Offres, laquellefera partieintégrantedeson offre.
17.2 La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appeld’Offres ;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,sousréservedel’approbationpréalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendanttrente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toutenouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par lesoumissionnaire,conformémentauxdispositionsde l’article 16.2 duRGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une caution de soumission conforme sera rejetée par laCommissionInternede Passation desMarchéscomme non-conforme.
17.4. Lescautionsdesoumissionetlesoffresdessoumissionnairesnonretenusserontrestituées dans un délai de (15) quinze jours à compter de la date de publication desrésultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire de la lettre commande sera libérée dès que cedernieraurasignélaLettreCommandeetfournilecautionnementdéfinitifrequis.
17.6. Lacautiondesoumissionpeutêtresaisie:
a. Silesoumissionnaireretiresonoffredurantlapériodedevalidité;
b. Si,lesoumissionnaireretenu:
i. Manqueàsonobligationdesouscrirelalettrecommandeenapplicationdel’article37duRGAO,ou
ii. Manqueàsonobligationdefournirlecautionnementdéfinitifenapplicationdel’article38deRGAO.
NB :lesPMEàcapitauxetdirigeantsnationauxpeuventproduireàlaplacedelacautiondesoumission soitunchèque certifié,soitunchèquebancairesoitunehypothèque légale.
iii. Refusederecevoir notificationdumarché.
Article18:Propositionsvariantesdessoumissionnaires
18.1. Lorsque lestravauxpeuventêtre exécutésdansdesdélaisd’exécution variables,leRPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délaid’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offresproposantdesdélaisau-delàdeceuxspécifiésserontconsidéréescommenon-conformes.
18.2. Exceptédanslecasmentionnéàl’article18.3ci-dessous,lessoumissionnairessouhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base del’AutoritéContractantetellequedécritedansle Dossierd’Appeld’Offres, et fournirenoutretouslesrenseignementsdontl’AutoritéContractanteabesoinpourprocéderàl’évaluationcomplètedelavarianteproposée,ycomprislesplans,notesdecalcul,spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, ettous autres détail utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques,le caséchéant,du soumissionnaire dontl’offre conforme à la solution de basea étéévaluéelamoins disante.
18.3. Quandlessoumissionnairessontautorisés,suivantleRPAO,àsoumettredirectementdesvariantestechniquespourcertainespartiesdestravaux,cespartiesdetravauxdoiventêtredécritesdanslesSpécificationstechniques.Detellesvariantesserontévaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’article 31.2 (g) duRGAO.
Article19:Réunionpréparatoireàl’établissementdesoffres
Iln’estpasprévuderéunionpréparatoireàl’établissementdesoffresdanslecadreduprésentAppeld’Offres.
Article20:Formeetsignaturedel’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits àl’article13duRGAO,enunvolumeportantclairementl’indication«ORIGINAL».Deplus,leSoumissionnairesoumettralenombredecopiesrequisdanslesRPAO,portantl’indication«COPIE».Encasdedivergenceentrel’originaletlescopies,l’originalferafoi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encreindélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et serontsignés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages del’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou lessignatairesdel’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que detellescorrectionsnesoientparaphéesparleou lessignatairesde lasoumission.
D. Dépôtdesoffres
Article21:Cachetageetmarquagedesoffres
21.5Danslecadredelasoumissionenligne,l’offreàfournirparlesoumissionnairecomprendtroisfichiers
électroniquescorrespondantauxtrois volumesadministratifs,techniqueetfinancier.
Chaquefichierdoitexplicitementporterunnomquirenvoieàlanaturedesoncontenu(OffreAdministrative, offre technique, offre financière).
Parallèlementàl’envoiélectronique,lessoumissionnaires doiventfaireparveniràl’AutoritéContractanteouau MO/MODdanslesmêmesdélaisimpartis,unecopiede  sauvegardedeleuroffresursupportphysique électronique(CD,DVD,CléUSB…).Cettecopie esttransmisesous pliparvoiepostale oupar dépôtchez l’Autorité ContractanteouleMO/MOD.Cepli,fermé,doitporterlamention«copiedesauvegarde»demanière claire etlisible,ainsi quelesréférences delaconsultation.

Dépôtdesoffres –mode de soumission en ligne
Pourlasoumissionenligne,l’offredevraêtretransmiseparlesoumissionnairesurlaplateformeCO- LEPSau plustard le --/-- /2025 à14heures, heure locale.Unecopie desauvegardedel’offre enregistréesurcléUSBouCD/DVDdevraêtretransmisesouspliscelléavecl’indicationclaireetlisible
«copiedesauvegarde»,en plusdelamentionci-dessousdans lesdélais impartis. 
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 «AN'OUVRIRQU'ENSÉANCEDEDEPOUILLEMENT»

Taille etformatdes fichiers
Pourlasoumission enligne,lestaillesmaximalesdes documentsquivonttransitersurlaplateformeetconstituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes : 
•   5MO pour l’Offre Administrative;
•   15MO pour l’OffreTechnique;
•    5MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sontles suivants:
•   Format PDF pour les documentstextuels;
•   JPEGpour les images.
Lecandidatveillera àutiliser des logiciels decompressionafinderéduireéventuellementlataille desfichiersà transmettre.
Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossierd’Appeld’Offresseradéclaréeirrecevable.
MODE DE SOUMISSION
Seulesles soumissionsenlignesontacceptéespour cetteconsultationpar l’Autorité Contractante et font foi.

Article22:Dateetheurelimitesdedépôtdesoffres
La dateetl’heure deréceptiondessoumissions enlignesontautomatiquementenregistrées parla plateformededématérialisationàtraversunmécanismed’horodatage.Seulesladate etl’heure de COLEPSoudetoutautremoyendecommunicationélectroniqueindiquéparleMaîtred’Ouvragefontfoi.
c.Pourl’horodatage,lefuseauhorairederéférenceestl’heurelocale(GMT/UTC+1).Cetteheureestvisiblesur la pagedesoumission.

d.LeMaîtred’OuvrageouleMaître d’OuvrageDéléguépeut,àsongré,reporterladatelimitefixéepourle dépôt des offresenpubliant unadditifconformément auxdispositionsdel'article10duRGAO.Dansce cas,tousles droitset obligations duMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDéléguéet des soumissionnairesprécédemmentrégispar ladatelimiteinitialeserontrégis par la nouvelle datelimite.
e-Lesoffrestransmisespar voieélectroniquedonnentlieuàunaccuséderéceptionmentionnantladateet
l’heurederéception ainsiqueles références delaconsultation.

Article23:Offreshorsdélai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour ledépôtdesoffresconformémentàl’article22duRGAOseradéclaréehorsdélaiet,parconséquent,rejetée.




Article24:Modification,substitutionetretraitdesoffres
Pour lessoumissionsen ligne,

24.5Plusieursoffrespeuventvalablementêtretransmisesparunmêmesoumissionnaireavantladateet
l’heurelimitederéceptiondesoffres.Danscecas,seuleladernièrearrivéeetsacopiedesauvegarde
correspondantelecaséchéant,serapriseencomptelorsdel’évaluation,lesautrescopiesdesauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes. 
24.6Lamodification,leremplacementouleretraitdelacopiedesauvegardesefaitconformémentaux dispositions de l’article 24, alinéas 1 et 4.

Ouverturedesplisetévaluationdesoffres
Article25:Ouverturedesplisetrecours
25.1Lesoffresdéposéespar voie électroniquesontdéchiffréespar l’autoritécontractante.Le déchiffrementconsisteàrendre lesoffres lisibleset accessibles uniquementpour la Commission depassation des Marchés.
25.2.L’ouverturedetouslesplissefaitenuntemps,ycomprispourlestravauxdegrandeimportanceou
complexesayantfait l’objetd’uneprocéduredepréqualification.

LaCommissiondePassationdesMarchéscompétenteprocédera àl’ouverturedesplisen untemps eten présence desreprésentants dessoumissionnairesconcernésqui souhaitentyassister, aux date,heureet adresseindiquées dansleRPAO.Lesreprésentantsdessoumissionnaires qui sontprésentssignerontun registreou unefeuilleattestantleur présence.
Leretraitdelacopiedesauvegardenesera autorisé quesi la notification   correspondantecontientunehabilitationvalidedusignataireà demanderle retraitetsicettenotificationestlueàhautevoix.Le remplacementdelacopiedesauvegardeneseraautoriséquesi  lanotification correspondante contientunehabilitationvalidedusignataireàdemanderleremplacementetestlueàhautevoix.La modificationdelacopiedesauvegarde neseraautoriséequesilanotification correspondantecontientunehabilitationvalide dusignataireàdemanderlamodificationetestlueàhautevoix. Seuleslescopiesdesauvegardequiontétéouvertes  etannoncées à haute voix lors de l’ouverturedesplisserontensuiteévaluées.
25.3.Toutes les offres serontouvertes l’uneaprès l’autre etlenomdusoumissionnaireannoncéà haute voixainsiquelamentionéventuelled’unemodification,leprixdel’offre,ycompristoutrabaisettoutevariante
 (
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le caséchéant,l’existence d’une garantied’offresielleestexigée, ettout autre détailquelacommissionde passation desmarchéscompétente peutjuger utile dementionner. Touslesrabais etvariantes del’offre annoncéslors del’ouverture desplis serontsoumis àévaluation.
25.4.Etantdonnéqu'uneoffre ou unecopiedesauvegardequin’apasétéouverteetlueàhautevoixdurantla séanced’ouverture,nepeutpasêtresoumiseàévaluation,lacommissions'assurerasystématiquement quetoutes lesoffresreçuesontbeletbienétéexaminées.
25.5.Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbald’ouverturequimentionnelarecevabilitédesoffres, leurrégularitéadministrative,leursprix,leursrabais, etleursdélaisainsiquelacompositiondelasous- commissiond’analyselecaséchéant.Toutefois lesinformationsrelativesàladitecompositiondemeurent internes àlacommission.Unextrait du procès-verbalàlaquelleest annexéelafeuilledeprésencesignée par touslesparticipantsestremisàchaquesoumissionnaireàsa demande. Enfinseulesles offres financières dessoumissionnaires ayant atteintlanotetechniqueminimalerequisesont ouvertesenprésencedes soumissionnairesconcernés.  
25.6.Alafindechaqueséanced’ouverture,lePrésidentdelacommissiondepassationdesmarchés metàla disposition dupointfocaldésigné parl’organismechargé delarégulation desmarchés publicsune copie sur support électroniquedel’offre dechaquesoumissionnaire.
25.7.Encasderecours,lesoumissionnairedoit adressersarequêteauComitéd’examen des recours avec copieauMaître d’Ouvrage ouauMaîtred’OuvrageDéléguélecaséchéant, au président delacommissionde passationdesmarchésconcernéàl’organismechargédelarégulationdesMarchésPublicset àl’Autorité chargéedes MarchésPublics.
Il doitparvenir dans un délaimaximum detrois(03)jours ouvrablesaprèsl’ouverture des plis,souslaforme d’une lettredûmentsignéepar lerequérant.
Cerecoursquine peut porterquesurle déroulement decette étape, notamment le respect des procédures et larégularitédespièces vérifiées, n’estpas suspensif.
Lecaséchéant,l’Observateur Indépendantannexeàsonrapport, lefeuillet duregistre derecours quiluia été remis, assorti descommentairesoudesobservationsyafférents.
25.8. L’ouvertureetl’examendes offrestransmisesparvoie électroniquesontsoumisaux règlesapplicables autraitementdes offres physiques.
Article26:Caractèreconfidentieldelaprocédure
Aucuneinformationrelativeàl’examen,àl’évaluation,àlacomparaisondes offres,àlavérificationdela
 (
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qualificationdessoumissionnairesetàlapropositiond’attribution   du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnairesniàtouteautrepersonnenonconcernéeparladiteprocéduretantquel’attributiondu Marché n’aurapasétérenduepublique,souspeinededisqualificationdel’offreduSoumissionnaireetdelasuspension des auteurs detoutesactivités dans ledomainedes Marchés publics.
26.2.Toutetentativefaite par un soumissionnaire pourinfluencerlaSous-commissiond’analysedans l’évaluation des offres,laCommissiondePassationdesMarchésdansla proposition d’attribution,ouleMaître d’OuvrageouleMaître d’OuvrageDéléguédansladécision d’attribution,peutentraîner lerejetdesonoffre.
26.3.Nonobstantles dispositionsdel’alinéa26.2, entrel’ouverture des plisetl’attributiondumarché,si un soumissionnairesouhaiteentrer encontact avecleMaître d’OuvrageouleMaître d’OuvrageDéléguépour desmotifsayanttraitàsonoffre,il devra lefairepar écrit.

Article27:Eclaircissementssurlesoffresetcontactsavecl’AutoritéContractante
27.1.Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaisondesoffres,lePrésident delaCommissionde PassationdesMarchéspeut,sur proposition delasous-commissiond’analyse,demanderaux soumissionnaires,auxadministrationsouorganismescompétentsdedonnerdeséclaircissementssurles offres.
27.2 La demande d’éclaircissementsetlaréponsesontformulées par écritouviaCOLEPSousurtoutautre moyendecommunication électroniqueindiquéparleMaîtred’ouvragedansleDAO,aveccopie àl'organisme encharge delarégulation, maisaucunchangement dumontantouducontenude lasoumission envuedela rendre pluscompétitiven’estrecherché,offert ouautorisé.Lademanded’éclaircissementdoit avoir pour but notamment deretrouveruneinformationcontenue dansl’offre,devérifierl’exactitude desinformationsfournies par uncandidat,lecas échéant, auprès des administrations émettrices,dedemander à unsoumissionnairede confirmerlacorrectiond’erreurdecalculoud’omissiondécouverte, d’apporter des précisionssurlesaspects techniques noncomprisparlasous-commissiond’analyseousurlecontenu dusous-détaildes prix,ou,de justifier les prix des offres jugéesanormalementbasses.
27.3.Ledélaideréponseaccordéauxdemandesd’éclaircissementnesauraitexcédersept(07)joursouvrables.
27.4Sousréservedesdispositionsdel’alinéa1susvisé,lessoumissionnairesnecontacterontpaslesmembres delaCommissionpassationdesmarchés et delasous-commissiond’analyse pourdes questions ayanttraità leurs offres,entre l’ouverturedesplis etl’attributiondu marché.

Article28:Déterminationdelaconformitédesoffres
28.1. LaSous-commission Techniqued’analyseprocèderaà unexamendétaillé desoffrespour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si lesdocuments ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bonordres.
28.2. LaSous-commissionTechniqued’analysedéterminerasil’offreestconformepourl’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sansavoir recours àdesélémentsdepreuveextrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respectetouslestermes,conditions,etspécificationsduDossierd’Appeld’Offres,sansdivergenceniréserve importante.Une divergenceou réserve importante estcelle qui:



i. Affecte sensiblement en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits del’AutoritéContractanteou sesobligationsau titrede la Lettre Commande;
ii. LimitesensiblementencontradictionavecleDossierd’Appeld’Offres,lesdroitsdel’AutoritéContractanteou sesobligationsau titrede la Lettre Commande;
iii. Esttellequesacorrectionaffecteraitinjustementlacompétitivitédesautressoumissionnairesquiontprésentédesoffresconformespourl’essentielauDossierd’Appeld’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la CommissionInterne de Passation de MarchésPublics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1et ne pourra êtreparlasuiterendueconforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification,divergence ou réserve. Les modifications, divergences variantes et autres facteurs quidépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en comptelors del’évaluationdesoffres.
Article29:Qualificationdusoumissionnaire
La Sous-commission Technique d’analyse s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoirsoumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfaitaux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitrairedans ladéterminationdela qualification.
Article30:Correctiondeserreurs
30.1. LaSous-commissiond’analysevérifieralesoffresreconnuesconformespourl’essentielau Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commissiond’analysecorrigeraleserreursdela façon suivante:
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prixunitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que,de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soitmanifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaireseracorrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les soustotauxferontfoietletotalsera corrigé;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et   celui en chiffres, le montant en dela lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée parle sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve desalinéas (a)et(b)ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission Techniqued’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec laconfirmationdu Soumissionnaire,leditmontantsera réputél’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas lescorrectionsapportées,sonoffresera écartéeetsagarantie pourra être saisie.
Article31:Conversionenuneseulemonnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission Techniqued’analyseconvertiralesprixdesoffresexprimésdanslesdiversesmonnaiesdanslesquelles lemontantdel’offre estpayableenfrancsCFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque desEtats del’AfriqueCentrale (BEAC),danslesconditions définiesparle RPAO.
Article32:Evaluationetcomparaisondesoffresauplanfinancier
32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selonlesdispositionsdel’article28duRGAO,serontévaluéesetcomparéesparla Sous-commission d’analyse.
32.2. Enévaluantlesoffres,lasous-commissionTechniqued’analysedéterminerapourchaqueoffrele montantévaluéde l’offre en rectifiantsonmontantcomme suit:
a. Encorrigeanttouteerreuréventuelleconformémentauxdispositionsdel’article30.2duRGAO:
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévusfigurantdansleDétailquantitatifetestimatifrécapitulatif,maisenajoutantlemontant
destravauxenrégie,lorsqu’ilssontchiffrésdefaçoncompétitivecommespécifiédansleRPAO;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b)ci-dessus,conformémentauxdispositions del’article 31.2duRGAO;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autremodification,divergenceouréserve quantifiable;
e. Enprenantenconsidérationlesdifférentsdélaisd’exécutionproposésparlessoumissionnaires,s’ilssontautorisés parle RPAO;
f. Le cas échéant, conformément auxdispositionsde l’article 13.2 du RGAO et du RPAO,enappliquantlesrabaisoffertsparleSoumissionnairepourl’attributiondeplusd’unlot,sicetappeld’offresestlancésimultanémentpourplusieurs lots;
32.3. Sil’offreévaluéelamoins-disanteestjugéeanormalementbasseouestfortementdéséquilibrée par rapport à l’estimation de l’Autorité Contractante, des travaux à exécuterdansle cadrede la lettre commande,la sous-commission Techniqued’analyse peutàpartir du sous-détail des prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, oupour tous les éléments du détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatiblesavec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifsprésentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractantepeutrejeterladiteoffre.
32.4. Si l’offre évaluée la moins disante est jugée anormalement basse ou fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre de la lettre commande,la commission peut à partir du sous détail des prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément,ou pour tous les éléments du Détail Quantitatif et Estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants,l’Autorité contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics. 
Article33:Préférenceaccordéeauxsoumissionnairesnationaux
SicettedispositionestmentionnéedansleRPAO,lesentrepreneursnationauxpeuventbénéficier d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des MarchésPublics aux fins d’évaluationdes offres.
Article34:AttributiondelaLettreCommande
34.1. L’Autorité Contractante attribuera la Lettre Commandeau Soumissionnaire dont l’offre aété reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose descapacités techniques et financières requises pour exécuterla lettre Commandede façonsatisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant lesrabais proposés.
34.2. Si, selon l’article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuerconcurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en casd’attributiondeplusd’unlot,ainsiquedeleurplandechargesaumomentdel’attribution.
34.3. Toute attribution des marchés de travaux se fait au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises, résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins disante.
Article35:Droitdel’AutoritéContractantededéclarerunAppeld’Offresinfructueuxoud’annuler uneprocédure
35.1Le Maîtred’Ouvrage oule Maîtred’OuvrageDéléguéseréserveledroitd’annulerunAppeld’Offres ou de déclarerun appeld’offresinfructueuxaprèsavisdelacommissiondesmarchéscompétentesansqu’ily’aitlieu àréclamation.
Toutefois,lorsquelesoffresontdéjàétéouvertes,l’annulationestsubordonnéeàl’accorddel’Autoritéchargée des MarchésPublics.
35.2LeMaîtred'OuvrageouMaîtred’OuvrageDéléguénotifieladécisiond'annulation oucelledéclarantl’appel d’offresinfructueux,auPrésidentdelaCommissiondePassationdesMarchés,aveccopieàl’organismechargé delarégulationdes marchés publics.
35.3Encasd'allotissement,les dispositionsprévues aux alinéasci-dessus sontapplicablesàchacundeslots.

Article36:Notificationdel’attributiondelalettrecommande
Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixéparleRPAO,l’AutoritéContractantenotifiera à l’attributaire de la Lettre Commande par télécopie confirmée parlettre recommandéepartousautresmoyensquesasoumissionaétéretenue.Cettenotificationdelalettrecommande indiquera le montant que l’Autorité Contractante paiera à l’Entrepreneur au titre del’exécutiondes travaux etledélaid’exécution.
Article37:Publicationdesrésultatsd’attributiondelaLettreCommandeetrecours
37.1.LeMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguédisposed’undélaidecinq(05)joursouvrablespour lasignaturedeladécision d’attributionetlapublicationdesrésultatsàcompterdeladatederéceptiondela proposition d’attributionfinale delaCommission des Marchés compétente,saufencas desuspensiondela procédure.
37.2. Toutedécisiond’attributiond’unmarchépublicparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvrage Délégué,est inséréeavecindicationdumontant del’Offredel’attributaireetdudélai,danslejournaldes marchéspublicséditépar l’organisme chargédela régulationdes marchéspublicsoudanstouteautre publicationhabilitée.
37.3Dèspublicationdesrésultatsportant attribution,leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un  extrait  du rapport d’analyse le concernant.
37.4.Aprèsla publicationdurésultatdel’attribution, lesoffres non retirées dans undélaimaximaldequinze (15)joursserontdétruites,sansqu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptiondel’exemplaire destinéàl’organisme chargé delarégulationdesmarchéspublicssi celle-ci n’a pasétécollectéeséancetenante.
37.5.Encasderecours,ildoitêtreadressé,auComitéchargédel’examendesrecoursaveccopiesauMaître d’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDélégué, au PrésidentdelaCommissionde passationdesmarchés concernée,àl’Organisme chargé de la RégulationdesMarchésPublics,etàl’Autoritéchargéedes marchés publics.
Il doitintervenir dansundélaimaximum decinq(05) jours ouvrablesaprèslapublication des résultats.
37.6Cerecourspeutdonnerlieuàlasuspensiondela procédureàl’appréciationdel’organismechargédela régulation des marchés publics.
Article38:SignaturedelaLettreCommande
LeMaitred’Ouvragedisposed’undélaimaximumdecinq(05)joursouvrablespourlasignature de laLettre Commandeàcompterdesa datedesouscription parsonattributaire.
Article39:Cautionnementdéfinitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification de la Lettre Commande par l’AutoritéContractante, l’entrepreneur fournira à l’Autorité Contractante un cautionnement définitif,sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossierd’Appeld’Offres.
39.2. Le cautionnementdéfinitifne saurai être inférieur à (2%) et supérieur à (5%) du montantdela Lettre Commande,augmenté le caséchéantdumontantdesAvenants.
39.3. L’absencedeproductionducautionnementdéfinitifdanslesdélaisprescritsestsusceptible de donner lieu à la résiliation de la Lettre Commande dans les conditionsprévues dans leCCAG.
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Article1:Objetdel’Appeld’Offres

Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01 /AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU 17/04/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.

Lestravauxcomprennentnotamment 
· lestravauxpréparatoires,
· lesterrassements,
· les fondations,
· lamaçonnerie–élévation
· lacharpente–couverture-plafonnage
· lamenuiseriemétallique,
· la menuiserie bois,
· la plomberie,
· l’électricité,
· lapeinture,
· lesVRD;

· Ledélai prévisionneld’exécutiondestravauxestde: trois mois (90 jours calendaires), Cedélaicourt àcompterdeladatedenotificationde l’ordre de service de commencer les travaux.

· FINANCEMENT:BIP MINEDUB ;EXERCICE2025.

CestravauxsontsoumisàlaréglementationenvigueurauCamerounnotamment auxtextesci-après :
1. Loi n°2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2025 ;
2. La Loi No2018/011 du 11 Juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
3. La Loi No2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
4. Le Décret No77/41 du 3 février 1977 fixant les attributions et l’organisation des contrôles financiers ;
5. Le Décret No2013/159 du 15 mai 2013 fixant régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;
6. LeDécretn°2018/366du20Juin2018portantCodedesMarchésPublics;
7. LeDécretn°2003/651du16avril2003fixantlesmodalitésd'applicationdurégimefiscal etdouanierdesMarchésPublics ;
8. L’Arrêtén°093/CAB/PMdu05novembre2002fixantlesmontantsdelacaution de soumissionet lesfraisduDossierd'Appeld’Offres ;
9. L’Arrêtén°033/CAB/PMdu13février2007mettantenvigueurleCahierdesClausesAdministrativesGénéralesapplicablesauxMarchésPublics ;
10. Lacirculairen°003/CAB/PMrelativeaurespectdesrèglesrégissantlapassation,l’exécutionet lecontrôledesMarchésPublics ;
11. LeDécretN°2012/076du08mars2012modifiantetcomplétantcertainesdispositionsduDécret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement del’A.R.M. P;
12. La lettre- circulaire n°00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant instruction relative à l’exécution des lois de finances,au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2025 ;
13. La Lettre-circulaire N° 00000792/LC/MINFI du 24 Janvier 2025relative àl’Exécution,auSuivietauContrôledel’ExécutiondesBudgetsdesCollectivités Territoriales Décentralisées,pourl’exercice2025.
Article2:ConditionsGénéralesdel’Appeld’Offres
Lesconcurrentssonttenusdesoumissionnerpourleprojetprésentéparl’Administration.L’article11duprésentRPAOindiquelaméthoded’évaluationdesoffresdessoumissionnaires.L’AutoritéContractanteseréservelafacultédenepasdonnersuiteàl’Appeld’Offressansqu’ilyaitlieu àréclamationdelapartdes soumissionnaires.
2-1 Modedeparticipation
LaparticipationauprésentAppeld’OffresestréservéeauxentreprisesdedroitCamerounais.
2-2 RetraitduDossierd’Appeld’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publicsde la Commune d’Arrondissementd’Ebolowa 1ersurprésentationd’unequittancedepaiementd’unesommenonremboursable de :cinquante mille (50 000) fcfa.
Il estégalementpossibled’obtenirlaversionélectroniquedudossierpar téléchargementgratuitsurlaplateformeCOLEPSauxadresses http://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cmsurle siteinternet del'ARMP (www.armp.cm).Toutefois, lasoumissionpar voieélectroniqueest également conditionnéepar lepaiementdes frais d’achat duDAO.
2-3 Visitedusite
LeSoumissionnairedevraobligatoirementeffectuerunevisitedeslieuxets’assurerdesconditionsmétéorologiquesetsismiqueslocales,normalesetexceptionnelles,deleursconséquences (ruissellement, épuisement d’eau, relief du site, etc.) des abords, des moyensd’accès, etc. existants avant d’établir son offre. Cette attestation de visite des lieux devra êtresignée surl’honneurpar le soumissionnaire.
2-4 Respectdesconditionsd’Appeld’Offres
Les entreprises devront obligatoirement répondre suivant les conditions techniques du Dossierd’Appel d’Offres. Elles peuvent cependant en plus proposer des variantes (quantités, moded’exécution,naturedumatériau,etc.)suite àleurpropreétudeetàlavisiteobligatoiredusite.
L’offre devra être remise au lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offreremiseàuneheure ouà unedateultérieuresera refusée.
Article3:PiècesconstituantleDossierd’Appeld’Offres
Les documents faisant partie du présent Appel d’Offres forment un dossier comprenant lespièces suivantes:

Piècen°1:l’Avisd’Appeld’Offres
Piècen°2:RèglementGénérald’Appeld’Offre(RGAO)
Piècen°3:leRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO)
Piècen°4:leCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP)
Pièce n°5 : le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n°6: leCadredu Bordereaudes Prix Unitaires(CBPU)
Piècen°7:leModèledeSous-détaildePrixUnitaire
Piècen°8:leCadreduDétailQuantitatifetEstimatif(CDQE)
Piècen°9:leModèlede Soumission
Piècen°10:leModèledeDéclarationd’IntentiondeSoumissionner
Pièce n°11 :les TextesetFichesModèles
Piècen°12:lesDocumentsGraphiques

Article4:AdditifauDossierd’Appeld’Offres
4-1 Aucasoùcertainssoumissionnairesauraientdesrenseignementscomplémentairesàdemander, ou auraient des doutes sur la signification exacte de certaines parties des documentsd’Appel d’Offres, ils devraient s’en référer par écrit,sur la plateforme Colep’s,avantde transmettre leursoffres. 
4-2 L’AutoritéContractanterépondraparla plateforme Colep’sàMonsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er en vue d’obtenir les éclaircissements nécessaires,avantde transmettre leursoffres.
L’AutoritéContractanterépondrasur la plateforme Colep’sàtoutedemanded’éclaircissements nécessaires, qu’elle aura reçue avant les quatorze jours précédant la datelimitededépôtdesoffres.
Si les questions soulevées sont fondées, elles feront l’objet d’additif au Dossier d’Appel d’Offres.Aucuneréponseneserafaitàdesquestionsverbalesettouteinterprétationparunsoumissionnairedesdocumentsd’Appeld’Offresn’ayantpasfaitl’objetd’unadditifserarejetéeetnepourraengager laresponsabilité del’AutoritéContractante.
4-3 Des additifs au Dossier d’Appel d’Offres pourront également être ajoutés par l’AutoritéContractante en vue de rendre plus claire la compréhension des documents d’Appel d’Offres oud’apporterdesmodifications techniquesouautres àcesdocuments.
CesadditifsseronttransmiségalementàtoussoumissionnairesenpossessionduDossier
d’Appel d’Offres au plus tard quatorze (14) jours avant la date de remise des offres et ferontpartiedesdocumentsd’Appeld’Offres.
Article5:Etablissementdumontantdesoffres
5-1 L’Appel d’Offres est une offre sur prix unitaires. Le soumissionnaire devra remplir, en lettreset en chiffres, les prix unitaires des bordereaux des prix, les porter dans le détail estimatif et lesmultiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de l’offre, ferme et nonrévisablepour l’ensembledesprestations etdel’équipementdéfinisauprésentappeld’offres.
Ce montant sera calculé toutes taxes comprises. La valeur de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)sera égale à 19,25%. Il comportera les droits de douane et les frais de timbre de l’enregistrement ainsi que l’impôtsurlerevenu.
Les prix seront obligatoirement exprimés en francs CFA. L’enregistrement et timbre de la lettrecommande, respectent les dispositions particulières fixées par le décret relatif aux MarchésPublics passéssurprixglobaletforfaitaire.
5-2 LeBordereaudesprixunitairesdevraêtreobligatoirementcomplet.
Le soumissionnaire est obligé d’exprimer les prix du bordereau et du détail estimatif en francsCFAhorstaxesetimpôts.
Les prix en lettres du bordereau primeront sur les prix en chiffres dudit bordereau et du détailestimatif,etservirontdebase aucalculdumontantdel’offre.
5-3 Le soumissionnaire ne pourra faire dans quelque poste que ce soit du bordereau des prixunitaires, un rabais ou une augmentation sur les prix unitaires indiqués ou sur les montantsrésultantdecesprixunitaires.Leserreurséventuellesserontredresséesparlasous-commissiond’analysede la façon suivante :
· lorsqu’il y adifférence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant enlettres fera foi ;
· lorsqu’il existe une différence entre le taux unitaire et le montant total obtenu en effectuantle produit du taux unitaire par la quantité, le taux unitaire cité fera foi, à moins quel’Autorité Contractante n’estime qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule ou de tauxunitaire, auquelcaslemontanttotalcitéferafoietletauxunitaireseracorrigé.
Lesmontantsfigurantàlasoumissionserontrectifiésparlasous-commissiond’analyseconformément à la procédure décrite ci-dessus et avec le consentement du soumissionnaire etserontconsidéréscommeengageantcedernier.Silesoumissionnairen’acceptepaslescorrections ainsieffectuées,sonoffre sera rejetée.
L’établissement des prix est réputé avoir été fait sur la base des conditions économiques envigueurenRépubliqueduCamerounàladatedelaremisedesoffresetpourladuréedelalettrecommande:CESPRIXSONT FERMESETNON REVISABLES.
Article 6 : Présentation générale des offres
A/ETABLISSEMENTDESOFFRES
Pourlasoumissionparvoieélectronique,l’offredevraêtretransmiseparlesoumissionnairesurla
plateforme COLEPSetdoiventêtreconformesauxprescriptions dudossierd’Appel d’Offre.Unecopiedesauvegardedel’offreenregistréesurcléUSBouCD/DVDdevraêtre déposée dans les services duMO/MOD ou AC concernéesous pliscellé avec lamentionclaireet lisible«copiedesauvegarde»etlesréférences del’appel d’offres telles qu’indiquées ci-dessous :

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°01/AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU 17/04/2025 POUR LES TRAVAUX ______ DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.
[bookmark: _GoBack]«AN'OUVRIRQU'ENSÉANCEDEDEPOUILLEMENT»

B/PRESENTATION

Taille etformatdes fichiers:

Pour la soumissionpar voieélectronique,lestaillesmaximales desdocumentsquivonttransiter sur la

plateforme etconstituantl’offre dusoumissionnairesontlessuivantes:

•  5MO pour l’Offre Administrative;

•  15MO pour l’OffreTechnique;

•  5MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptéssontles suivants:

•  Format PDF pour les documentstextuels;
•  JPEGpour les images.

Lecandidatveilleraàutiliser des logicielsdecompressionafinderéduire éventuellementlatailledes fichiers à transmettre.



DossierAdministratif

	Pièce n°
	Désignation

	A.1
	Déclarationd’intentiondesoumissionnersuivantlemodèleduDAO,signéeettimbrée

	A.2
	Quittanced’achatduDossierd’Appeld’Offres

	A.3
	Attestation
d’Immatriculation timbrée 

	A.4
	Attestationdenonfaillite

	A.5
	Copielégaliséeduregistredecommerce

	A.6
	Attestationde conformité fiscale timbrée 

	A.7
	AttestationpoursoumissionCNPSprécisantlenuméroetl’objetdel’Appeld’Offres

	A.8
	 La Cautiondesoumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) fcfa.


	A.9
	Attestationdedomiciliationbancaire(R.I.B.)datantdemoinsdetroismois

	A.10
	Attestationdenonexclusiondel’ARMP




OffreTechnique
	Pièce n°
	Désignation

	
B.1
	Référencedanslesréalisationssimilaires
· Listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTP(dates);
· 02contratset02PVderéceptiondesouvragesréalisés

	


B.2
	Qualitédupersonnel
· Listedupersonnelaffectéauprojet(joindrecopiescertifiées conformesdesdiplômesetCV);
· Diplômeduconducteurdestravauxdatéetsigné;
· Un conducteur des travaux, IngénieurdeGénieCivil/Génie rural ou équivalent(avecaumoins deux(2) ans d’expérience)
· Un Chef chantier, Technicien supérieurdeGénieCivil/Génie rural ou équivalent(avecaumoins2ansd’expérience)
· CVduconducteurdestravauxdatéetsigné
· CVduChefchantier,datéetsigné

	

B.3
	Moyenslogistiques
· Listedupetitmatérieldechantier(produirelesfacturesoutoutautredocumentjustificatif);
· aumoinsunPick-up(produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contratdelocationlégalisé accompagné de la photocopie légalisée de la carte grise) ; en propre ou en location.

	
N.B : l’attestationdecatégorisationlecaséchéant

 Les entreprises détentrices d’une attestation de catégorisation sont exemptées du B.1/B.2/B.3

	
B.4
	Méthodologied’exécutiondestravaux
· Notetechniquedétailléeconcernantl’organisationdestravaux
· Planningdétailléd’exécutiondestravaux
· Protection/hygiène et sécuritédesouvriers

	B.5
	Sous-traitance
N’aurapasrecoursàunsous-traitant







	B.6
	-Protectiondel’environnement

	B.7
	-  Charte d’Intégrité

	B.8
	Déclarationsurl’honneurdenonabandondeschantiersaucoursdestroisdernières années 


	
B.9
	Attestation devisitede site
· Prisesdevue(Photos)


	B.10
	Capacitéfinancière FCFA   délivrée par la banque émettrice de la caution de soumission. Équivalent à 2/3 du montant prévisionnel. Soit treize millions trois cent trente-quatre mille (13 334 000) FCFA.




N.B : l’expérience du personnel d’encadrement sera prise en compte pour les entreprises nouvelles ou sans expérience pour les projets similaires.
	
OffreFinancière

	Pièce n°
	Désignation

	C.1
	Soumissionsignée,datéeettimbréeconformémentaumodèleduDAO

	C.2
	Lebordereaudesprixunitairesenchiffresetenlettresparaphéetsignéàladernièrepage

	C.3
	Lecadredudétailestimatifet quantitatif, complété,paraphéetsignéàladernièrepage

	C.4
	Lesousdétaildesprixunitairesparaphé



N.B : les pièces administratives devront être produites en original ou en copies certifiées par lesautoritésadministrativesoulesservicesémetteursconformesetdatéesdemoinsdetroismoisàlaremisedesoffres.
Lessoumissionsetleursdocumentsannexesdevrontêtrerédigésenfrançaisouenanglaiset les prix libellés en francs CFA toutes taxes comprises, droits de douane, TVA (19,25%) et impôts sur le revenu I.R. (2,2% ou5,5%) compris.

C/REMISEDESOFFRES

L’ouverturedesplisseferale 27/05/2025 à 15 heuresà la salle des réunions de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er. 
Article7 :Offredebase
Lesoumissionnairedevraobligatoirementprésenteruneoffredebaseconformeauxdispositions duDossierd’Appeld’Offres.
Article8:Propositionstechniques
Des propositions techniques pourront être faites et porteront sur les variantes proposées par lessoumissionnaires.
Cespropositionstechniquesinclusesdansl’enveloppeBcomporteront:
· une notetechniquejustifiantl’équivalencede la solutionproposée avecla solutiondebase du point de vue capacité de service décrivant le matériel et les matériaux mis enœuvre ;
· lesnouveauxbordereauxdesprixetlesnouveauxdevisestimatifsétablisconformément



àl’article5ci-dessus.
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’établir le contrat en tenant compte ou en rejetant cespropositions.
Article9:Délaid’engagement
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90)jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres, délai au cours duquel l’AutoritéContractanteseprononcerasurl’entrepriseàretenir.
Article10:Attribution delaLettreCommande
La lettre commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre a été conforme au Dossierd’Appeld’Offresetquia été évaluéelamoins-disante.

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejetertoutes les offres à tout moment avant l’attribution de la Lettre Commande, sans en courir laresponsabilité à l’égard du ou des soumissionnairesaffectésparsa décision,ni l’obligation delesinformerdesraisonsdesa décision.
Aprèspublicationdesrésultats,lesoffresnonretenuessontmisesàladispositiondessoumissionnairesquisontavisés.Ellesserontdétruitessiellesnesontpasretiréesdansundélaidequinze(15)joursà compter de ladated’attribution.
Article11:Critèresd’analysedesoffres
Lesoffressontouvertesenuneseulefoisetévaluéesentroisétapes.
11.1 Examendelaconformitédespiècesadministratives
a) ledossierdoitêtrecompletettoutespiècesvalidesetauthentiques;
b) le cautionnement provisoire (la garantie de soumission) doit être conforme au modèleimposé ;
c) les offres dont le dossier administratif est conforme sont ensuite évaluées techniquement ;L’évaluation permettra de déterminer le coût de chaque offre et de comparer les offresentreelles surla base suivante:
11.2 Evaluationtechnique
Elleserafaiteselonlemodebinaire.Cescritèresontétéregroupésparrubriquesainsiqu’ilsuit:

	Pièce n°
	Désignation

	
B.1
	Référencedanslesréalisationssimilaires
· listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTPpourles2dernières annéesencours(dates);
· 02contratset02PVderéceptiondesouvragesréalisés

	



B.2
	Qualitédupersonnel
· listedupersonnelaffectéauprojet(joindrecopiescertifiéesdesdiplômesetCV);
· Diplômeduconducteurdestravauxdatéetsigné;
· Un conducteur des travaux, IngénieurdeGénieCivil/ Génie rural ou équivalent(avecaumoins2 ans d’expérience)
· CVdatéetsignéduconducteurdestravaux;
· DiplômeduChefchantier,datéetsigné
· Un Chef chantier Technicien SupérieurdeGénieCivil/Génie ruralou équivalent(avecaumoins2ansd’expérience)
· CVduconducteurdestravauxdatéetsigné
· CVduChefchantier,datéetsigné

	

B.3
	Moyenslogistiques
· Listedupetitmatérieldechantier(produirelesfacturesoutoutautredocumentjustificatif);
· aumoinsunPick-up(produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contratdelocationlégalisé)

	
B.4
	Méthodologied’exécutiondestravaux
· Notetechniquedétailléeconcernantl’organisationdestravaux
· Planningdétailléd’exécutiondestravaux








	
	-Protection/hygiène et sécuritédesouvriers

	B.5
	Sous-traitance
N’aurapasrecoursàunsous-traitant

	B.6
	-Protectiondel’environnement

	B.7
	Charte d’Intégrité

	B.8
	Déclarationsurl’honneurdenonabandondeschantiersaucoursdestroisdernières années 

	
B.9
	Attestationdevisitede site 
· Prisesdevue(Photos)

	B.10
	Capacitéfinancière FCFA   délivrée par la banque émettrice de la caution de soumission. Équivalent à 2/3 du montant prévisionnel.  Soit treize millions trois cent trente-quatre mille (13 334 000) FCFA.





La note de l’offre technique sera obtenue par addition des « oui » pour chaque critère. Si cettenote est inférieureà 80% de oui, l’offresera jugéemauvaiseet exclueduclassement.
11.3 Evaluationfinancière
Seuleslesoffrestechniquesretenuesserontévaluéesfinancièrement.L’analysedelacohérence des prix sera faite ainsi que la vérification des montants totaux. Les erreurs de calculserontcorrigées.
La comparaison des offres retenues se fera sur la base du prix toutes taxes comprises enprenantencomptetouteslesrubriquesdubordereaudesprixetlescorrectionséventuelles.
L’évaluation sera faite sur la base des critères prédéfinis. Ces critères ont été regroupés parrubriqueainsiqu’ilsuit :

	Bordereaudesprixunitaires
-concordanceentrelesprixendelalettresetenchiffres

	Cadredudétailestimatif
Respect des quantités 

	Sousdétailsdesprixunitaires
· décompositiondesprix;
· cohérencedesrendements;
· pertinencedesprix;
pertinencedeladuréedel’activité;



Article12:Classementdesentreprises
Al’issuedel’évaluationfinancière,l’offreévaluéelamoinsdisanteseraretenue.
Lerapportd’analyseserasoumisàlaCommissionInternedePassationdesMarchésde la Communed’Arrondissement d’Ebolowa 1erpouradoption.
Ladécisionportantattributiondelalettrecommandeserapubliéeparvoiedecommuniquédepresseoutoutautremoyendepublicationd’usagedansl’administration.
Lesoumissionnaireresteraliéparsonoffrependant90joursàcompterdeladatederemise desoffres.
Article13:Monnaiedecompteetdepaiement
LaMonnaiedecompteetdepaiementestlefrancCFA.
LesoumissionnaireestobligédefournirundevisestimatifdanslequellesprixserontexprimésenfrancsCFAtoutestaxesycomprisdroitdedouane, TVA(19,25%)etimpôtssurlerevenu.














Article 14 : CRITÈRESD’EVALUATIONDESOFFRES:
Lesoffresretenuesaprèsvérificationdespiècesadministrativesserontévaluées de façon binaire,surlabasedesprincipauxcritères denotation ci-après:
	
Critèreséliminatoires:
· Faussedéclarationoupiècefalsifiée;
· Absenceounon-conformitéd’unepièceadministrative48heuresaprèsl’ouverturedes Offres.
· Absencedelacautiondesoumission ou caution de soumission non conforme ;
· NoteTechniqueinférieureà80% ;
· Offrefinancièreincomplète;
· Absence d’un prix unitaire quantifié.
· Absencedeladéclarationsurl’honneurdenonabandondeschantiersaucoursdestroisdernières années ;
· Absencedelacharted’intégritédatéeetsignée.

Critèresessentiels:
· Présentationgénéraledel’offre;
· Référencesdel’entreprise;
· Moyensmatériels;
· Personneld’encadrementdel’entreprise;
· Propositionstechniques;
· Planningd’exécutiondestravaux;
· Attestation devisite de site 
· Capacitéfinancière(l’accèsàunelignedecréditouautresressourcesfinancières).

Seuleslessoumissionsquiaurontobtenusaumoins80%de«oui»aumoinsàl’offre techniqueserontadmises à l’analysefinancière.

GRILLE D’EVALUATION

	
	B-OFFRETECHNIQUE
	

	Pièce
	Désignation
	NOTE

	B.1Référencedanslesréalisationssimilaires

	B.1.1
	présentationgénéraledel’offre:Respectdel’ordredespiècesetlisibilitédes
photocopies;Présencedansl’Offre(originaletcopies)desintercalairesencouleur
	OUI/NON

	B.1.2
	listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTP; au moins deux (02) contrats (1ères et dernières pages des marchés) et PVderéception(ouattestationsdebonnefin)desouvragesréalisés
	OUI/NON

	B.2Qualitédupersonnel

	B.2.1
	RéférencesduConducteurdestravaux;

	
	DiplômeIngénieur du Génie Civil/Génie rural ou équivalent (avec02ansd’expérienceaumoins)
	OUI/NON

	
	CVsignéetdaté
	OUI/NON

	B.2.2
	RéférenceduChefdechantier

	
	Diplôme Technicien Supérieur de Génie civil/Génie rural ou équivalent(avec2ansd’expérienceaumoins)
	OUI/NON

	
	CVsignéetdaté
	OUI/NON

	B.3Moyenslogistiques

	B.3.1
	UnPick-up, en location ou en propre (produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contrat de location légalisé.)

	OUI/NON

	B.3.2
	Petit matériel (joindre facture d’achat);
	OUI/NON

	B.4Méthodologied’exécutiondestravaux,analysedesprestationsàeffectuer

	B.4.1
	Notetechnique détailléeconcernant l’organisation des travaux et le mode
d’exécutiondechaquetache
	OUI/NON

	B.4.2
	Planningdétailléd’exécutiondestravaux
	OUI/NON

	B.6.Protectiondel’environnement

	B.6
	Mesurespréconiséespertinentesenrapportavecleprojet
	OUI/NON

	B.7Charte d’intégrité 

	B.7
	Formulaire de la charte d’intégrité daté et signé
	OUI/NON

	B.8
	Déclarationsurl’honneurdenonabandondeschantiersaucoursdestroisdernières années 

	OUI/NON

	B.9
	Attestation devisitede site
· Prisesdevue(Photos)

	OUI/NON

	B.10
	Capacitéfinancière FCFA   délivrée par la banque émettrice de la caution de soumission. Équivalent à 2/3 du montant prévisionnel.  Soit 13 334 000 fcfa.

	OUI/NON

	TOTALDEOUI
	

	TOTALDENON
	

	POURCENTAGEDEOUI
	

	TOTAL DE OUI A OBTENIR POUR ÊTRE QUALIFIE : 12/15 soit 80%
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CHAPITREIGENERALITES

ARTICLE1-OBJETDELALETTRECOMMANDE
La présente Lettre-Commande a pour objet : 
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.

ARTICLE2–PROCÉDUREDEPASSATIONDELALETTRECOMMANDE
La présente lettre commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert.
ARTICLE3–PIÈCESCONSTITUTIVES
Lespiècescontractuellesconstitutivesdelaprésentelettre-commandesontparordredepriorité:
· laSoumission;
· leCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
· leCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP);
· leBordereaudesPrixUnitaires(BPU);
· leSousDétaildesPrixUnitaires(SDPU);
· leDétailQuantitatifetEstimatif(DQE);
· l’OffreduCocontractantdanstoutessespartiesnoncontrairesauxdispositionsduDossierd’Appel d’Offres;
· LePlanningactualisédestravauxapprouvé;
· lesPlansd’exécutionapprouvés.
Encasdediscordanceentrelesdocumentsvisésci-dessus,c’estceluiportantlerangprioritairequifaitlaloidespartiescontractantes.
Toute modification desclausesde la présente lettre commande devra fairel’objet,pourêtreapplicabled’unavenantécrit,acceptéparlespartiescontractantes.
ARTICLE4–TEXTESGENERAUX
Laprésentelettrecommandeestsoumiseauxtextesci-après:
1. Loi n°2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 23025 ;
2. La Loi No2018/011 du 11 Juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
3. La Loi No2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
4. Le Décret No77/41 du 3 février 1977 fixant les attributions et l’organisation des contrôles financiers ;
5. Le Décret No2013/159 du 15 mai 2013 fixant régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;
6. LeDécretn°2018/366du20Juin2018portantCodedesMarchésPublics;
7. LeDécretn°2003/651du16avril2003fixantlesmodalitésd'applicationdurégimefiscal et douanierdesMarchésPublics ;
8. L’Arrêtén°093/CAB/PMdu05novembre2002fixantlesmontantsdelacaution de soumissionet lesfraisduDossierd'Appeld’Offres ;
9. L’Arrêtén°033/CAB/PMdu13février2007mettantenvigueurleCahierdesClausesAdministrativesGénéralesapplicablesauxMarchésPublics ;
10. Lacirculairen°003/CAB/PMrelativeaurespectdesrèglesrégissantlapassation,l’exécutionet lecontrôledesMarchésPublics ;
11. LeDécretN°2012/076du08mars2012modifiantetcomplétantcertainesdispositionsduDécret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement del’A.R.M. P;
12. La lettre- circulaire n°00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant instruction relative à l’exécution des lois de finances,au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2025 ;
13. La Lettre-circulaire N° 00000792/LC/MINFI du 24 Janvier 2025 relative àl’Exécution,auSuivietauContrôledel’ExécutiondesBudgetsdesCollectivités Territoriales Décentralisées,pourl’exercice2025.

ARTICLE5–ATTRIBUTIONS.
Pourl’exécutiondesdispositionsdelaprésentedelalettre-commande,ilestpréciséque:

LesattributionsdeMaîtred’OuvragesontdévoluesauMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1er; ilsignelemarché,ordonnele paiementdesprestations,veilleàlaconservationdesoriginauxdesdocumentsyrelatifsetprocèdeà latransmissiondescopies àl’Autoritéchargéedesmarchéspublicsetàl’organismechargédela régulationet au MinistèrechargédesMarchésPublics ousondémembrementdéconcentrécompétent;
· Lesattributions de Chef Service du Marché sont dévolues au Chef de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er. Ils'assuredelabonneexécutiondesobligations contractuelles.ilveille aurespectdesclauses administratives,techniques etfinancières et des délais contractuels.Ilestresponsabledeladirectiongénéraledel’exécutiondesprestations,ilarrêtetoutesles dispositions technico-financièresetreprésenteleMaîtred’Ouvrage auprèsdes  instances  compétentesd’arbitragedes  litiges. Ilapporteau  Maîtred’Ouvrage,uneassistance généraleàcaractèreadministratif,financierettechnique auxstades deladéfinition,del’élaboration,del’exécutionetdelaréceptiondestravauxobjetdumarché ;
· Lesattributionsdel’IngénieursontexercéesparleDéléguéDépartementaldesTravauxPublicsdelaMVILA; ilestaccréditépar leMaîtred’Ouvrage,pour le suividel’exécution dumarchésous lasupervisionduChefdeService dumarchéàqui ilrendcompte;
· Le responsablechargéducontrôleexterneestleDélégué Départemental desmarchéspublics de la Mvila.Ilassurele contrôle deconformitédel’exécutiondumarché,délivrelesvisas préalablesrequisetvisele décompte général etdéfinitif.
· Lecocontractantdel'Administrationouletitulairedumarchéest-----------lestchargéde l'exécutiondesprestationsprévuesdans lemarché;

	

ARTICLE6–DOMICILEDUCO-CONTRACTANT

Pourl’exécutiondelaprésenteLettre-Commande,leCocontractantélitdomicileà	B.P.	,Tél.	,
En cas de changement de domicile sans informer l’Administration, toutes les notificationsdestinéesauCocontractantserontadresséesauMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1er.
Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notification de l’ordre de service decommencer les travaux par le Maire de la Commune d’Arrondissementd’Ebolowa1er, le Cocontractant devrasoumettre à l’agrément de l’Autorité Contractante, un représentant habileté à recevoir lesnotifications d’ordre de service, et à signer au nom du Cocontractant le courrier destiné àl’Administration.
Enoutre,leCocontractantfourniraàl’Ingénieurunelistenominativedesagentsayant reçu délégationdesignature,avecindicationéventuelledeslimitesdecelle-ci.
Cette liste devra obligatoirement être signée par le signataire de la Lettre Commande etcomporterunexemplairedelasignaturedespersonnesayantreçudélégationdesignature.
Cettelistedevracomporterauminimumladélégationdesignatureaccordéeauresponsableduchantier,pourlasignaturecontradictoiredesprisesenattachement.

CHAPITREII–EXECUTIONDELALETTRECOMMANDE

ARTICLE7–CONNAISSANCEDESLIEUXETCONDITIONSGENERALESDESTRAVAUX
Le Cocontractant est supposé avoir visité et examiné l’emplacement des travaux et desenvironsafind’avoirlaparfaiteconnaissanceavantlaremisedesonoffredescaractéristiques, de l’emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l’importancedesmatériauxàfournir,desvoiesetmoyensd’accèsauchantier,desinstallationsnécessaires,etaussi:

· des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier des équipementsnécessairespourceux-ci;
· des conditions physiques propres à l’emplacement des travaux, de la nature dessols, de la nature en quantité et en qualité des matériaux rencontrés en surface, oususceptiblesd’êtrerencontrésdanslesous-sol;
· des conditions météorologiques et sismiques locales, normales et exceptionnelles,de leurs conséquences (ruissellement, épuisement d’eau, etc.) des abords, despossibilitésd’inondationetdespositionsdelanappephréatique;
· des conditions locales, particulièrement des conditions de fourniture et de stockage des matériaux ;
· des moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en eau,électricité,carburant,deladisponibilitéenmaind’œuvre;
· de toutes les contraintes résultant de la législation sociale et du régime fiscal etdouanierquiluiestapplicable;
· de l’éventuelle présence à proximité d’autres entreprises travaillant également pardelalettre–commandesdistinctes,àlaréalisationd’autresouvrages.
Etd’unemanièregénérale,ilestsupposéseprocurerdetouteslesinformationsconcernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d’influencer les conditionsd’exécutiondestravauxouleursprixserontrémunérésdanslecadredel’exécutiondecestravaux.
Lecocontractantseraseuletpleinementresponsabledesaccidentsetdommagesdetoutenaturequiadviendraient,àl’occasiondestravaux,àsonpersonnel,àdesmembresde l’Administration, à son matériel, au cours de l’exécution de la présente Lettre Commande.Acetitre,ilnepourraseprévaloird’aucuneerreur,omissionouimprécisionduCahierdecharges.Ilrègleralecaséchéant,lesdommagessansinterventiondel’Administration.
ARTICLE8–CONTENUDESPRESTATIONS
Les travaux et les prestations objetde la présente lettre commande comprennent tous lesouvragesprévusdanslecadredudétailquantitatifetestimatifetdéfinisparlesplans.
Ces travaux sont décrits dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) etdéfinisparlesplans.
Ilsserontdéfinisendétailparlesplansd’exécutionréalisésparleCocontractant.
Les plans annotés ne deviendront contractuels qu’après approbation par l’Ingénieur. Cette approbation ne diminuant en rien la responsabilité du Cocontractant sur la conception etl’exécutiondesouvrages.
ARTICLE9–ROLEETRESPONSABILITÉDUCOCONTRACTANT
Le Cocontractant est responsable vis-à-vis de l’Autorité Contractante, de l’organisation etde la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge luiincombe, employés par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de labonneexécutiondestravaux.
Lestravauxserontexécutésconformémentauxplansetspécificationstechniquesselonlesrèglesdel’artconformémentauxtechniquesetpratiquesenusage.
Aceteffet,leCocontractantdevraprendretouteslesmesurespourfournirtouslesmoyensnécessairesetengagertoutlepersonnelspécialisé.
LeCocontractantresteresponsabledelatotalitéduchantier.
Le Cocontractant devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l’exécutiondestravaux.
Enoutreildevratenirconstammentàjourunplanningd’avancementdestravauxetlecommuniquerrégulièrementàl’Ingénieur.
Ilseraparailleurstenudesigneraujourlejourlesrapportsjournaliersétablisparleconducteurdestravaux.
LeCocontractantresteresponsabledelatotalitéduchantier.

ARTICLE10–DELAID’EXECUTIONDELALETTRECOMMANDE
L’ensemble des travaux faisant l’objet de la présente Lettre Commande devra être terminé dans undélaidetrois(03)moisàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicedecommencerlestravaux.
Cedélaicomprendlapérioded’installationdel’entreprise,letempsnécessaireàl’aménagement des accès au chantier, aux études qu’il aura à effectuer, les délais que seréservel’administrationpourvérifierleprojetd’exécutiondel’entreprise,laduréed’approvisionnementquelqu’ensoitl’origine,letempsnécessaireàl’exécutiondesclausestechniquesparticulièresettextesréférencesainsiquelespériodesdepluies.
Si,parsuitedestravauxsupplémentairesoudescirconstancesquelconques,lecocontractant s’estimait raisonnablement fondé à présenter une demande de prorogationdedélai,cettedemandeseraitexaminéeparl’Administration.
ARTICLE11–RECEPTIONPROVISOIRE
Uneréceptionprovisoireauralieuàla findesprestationsquandtouslesessaisetépreuves à caractère technique donneront satisfaction et que les travaux pourront êtrelivrésauMaîtred’Ouvrage.
Pourévitertoutecontestation,leCocontractantesttenudedemanderlaréceptionprovisoire par de la lettre recommandée ou message porté contre décharge adressé auMaîtred’Ouvrageaveccopieàl’AutoritéContractanteetàl’Ingénieur.
Cette demande devra parvenir un (01) mois au moins avant la date à laquelle il estimeraterminerlesprestations.
Ilserarédigéunprocès-verbaldepré-réceptiontechniqueindiquantlescirconstancesdanslesquelles les contrôles auront eu lieu et spécifiant éventuellement les rectifications oumisesaupointàapporteravantlaréceptionprovisoire.
La réception provisoire n’aura alors lieu qu’après la levée des rectifications ou mises aupointàapporter.Unprocès-verbalderéceptionprovisoireseradresséetsignépartouslesintervenantsencasd’inconvénients.
ARTICLE12–DELAIDEGARANTIE
Le délai de garantie est fixé pour toutes les prestations dans La présente Lettre-Commandeàdouze(12)mois,àcompterdeladatedelaréceptionprovisoire.
Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les travauxaient été mis en état de réceptiondéfinitive.Jusqu’aumomentdecetteréception,leCocontractantdevraassurerlachargeettouteslesréparationsouréfectionsquellesqu’ellessoient.
ARTICLE13–RECEPTIONDEFINITIVE
Laréceptiondéfinitiveseraprononcéeàl’expirationdudélaidegarantieetdansles mêmes conditionsquelaréceptionprovisoire, aprèsexécution par les soinset aux frais duCocontractantdesremisesenétatluiincombant.
La présente Lettre-Commande ne sera considérée comme finalement exécutée quesurdélivranceparleMaîtred’Ouvrage,d’unprocès-verbalderéceptiondéfinitive.
Le Maître d’Ouvrage ne sera responsable vis-à-vis du Cocontractant d’aucun fait résultantde l’exécution La présente Lettre-Commande si ce fait n’a pas fait l’objet d’uneréclamation écrite de la part du Cocontractant, avant la délivrance du procès-verbal deréception définitive, Nonobstant la délivrance du procès-verbal de réception définitive, leCocontractant et le Maître d’Ouvrage resteront engagés par toute obligation contractée envertu de la présente Lettre-Commande avant la date de la réception définitive, et nonsatisfait à cette date. A cet effet,la Lettre Commande sera considérée comme restant en vigueur entrelesparties.
La main – levée de la retenue de garantie sera donnée au Cocontractant après signaturedu procès-verbal de réception définitive sur demande écrite de celui-ci, par l’AutoritéContractante.
ARTICLE14–COMPOSITIONDELACOMMISSIONDERECEPTION
Lacommissionderéceptionseracomposéede:
· LeMairedelaCommuned’Arrondissementd’Ebolowa1er,Maitred’Ouvrage,AutoritéContractante,ou son Représentant:Président;
· LeDéléguéDépartementaldesTravauxPublicsdelaMVILA, IngénieurduMarchéousonReprésentant:Rapporteur
· LeChefServicede la lettre commande:Membre
· LeResponsabledelacomptabilitématière:Membre
· LeCocontractant:Membre
· Le DéléguéDépartementaldesMarchésPublicsdelaMVILA ou son représentant :Observateur


ARTICLE15–ASSURANCE
15.1 Assurance
Avant tout commencement d’exécution (et sans pour autant diminuer ses obligations), leCocontractantdevracontracteruneassuranceglobaleduchantier.
Cette assurance à établir au bénéfice de l’Autorité Contractante, et du Cocontractant aurapourbutdecouvrirlesrisquesafférents:
· auxdommagesmatérielspouvantêtrecausésauxconstructionsdufaitdel’effondrementpartieloutotaldesouvragesenconstruction;
· auxdésordrescausés,lecaséchéant,auxconstructionsetouvragesvoisins;
· auxconséquencespécuniairesdesresponsabilitésincombantauconstructeurselonles articles 1382, 1383 et 1384 du code civil, à raison des dommages corporels,matériels et immatériels causés au propriétaire ou aux tiers du fait des sinistresgarantis.
Le Cocontractant est tenu de fournir à l’Autorité Contractante une copie de la policed’assurancecontractéepourlechantieretuneattestationprécisantquelecocontractantetl’AutoritéContractantesonteffectivementcouvertspourlesrisquesénumérésci-dessus.
Le règlement du premier décompte des travaux sera subordonné à la production despiècesjustificativesdel’assuranceglobaleduchantier.
Le Cocontractant sera tenu de fournir sur demande de l’Autorité Contractante les piècesjustificatives du paiement régulier des primes d’assurance et continuité de l’assuranceglobaledechantierpendanttoutelapériodedeconstruction,jusqu’àlaréceptionprovisoiredestravaux.
ARTICLE16–JOURNALDECHANTIER
16.1 Unjournaldechantierseratenuparl’entrepriseoùserontconsignés:
· lesconditionsatmosphériques;
· les travaux exécutés dans la journée ainsi que la liste du personnel et du matérielpourcestravaux ;
· les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement de la lettrecommande(notifications,résultatsd’essaisetattachements);
· lesréceptionsdesmatériauxetagrémentsdetoutessortes;
· les incidents ou détails de toutes sortes présentant quelques intérêts du point devuedelatenueultérieuredesouvragesetdeladuréeréelledestravaux.
Le Cocontractant peut consulter et viser le journal de chantier et demander consignationpar l’Ingénieur des incidents et observations susceptibles de donner lieu à réclamations desapart.
Il disposera d’un délai de dix jours pour présenter ses réserves explicitées par écrit sur lesinscriptionsportéesaujournalparlereprésentantdel’AutoritéContractante.
Passécedélai,l’entrepriseestconsidéréecommeayanteffectuélesditesinscriptions.PourtouteréclamationéventuelleduCocontractant,ilnepourraêtrefaitétatquedesévènements ou documentsmentionnés par l’Autorité Contractante ou consignés à lademandeduCocontractantentempsvouluaujournaldechantier.
16.2 Danslaphasetransitoireéventuelleentrelecommencementdestravauxetlaprésenceàtempscompletdel’AutoritéContractantesurlechantier,leCocontractantdevrateniràladispositiondel’Ingénieurunjournaldechantieroùserontconsignéslesrenseignementsindiquésci-dessus.
Cejournalserasignécontradictoirementparl’IngénieuretleCocontractantàchaquevisitedechantieroupourtouteréclamationéventuelleduCocontractant.
ARTICLE17–SOUS-TRAITANCE
Iln’estpasprévudesous-traitancedanslecadreduprésentAppeld’Offre.

CHAPITREIII-DISPOSITIONSFINANCIERES

ARTICLE18-GENERALITES–PRIX
LeCocontractantestréputéavoiruneparfaiteconnaissancedetouteslessujétionsimposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptiblesd’influersurcetteexécution.
18.1 –Définitiondesprix
Lesprixunitairesfigurantaudétailestimatifetbordereaudeprixsontétablispourl’exécutiondelaLettreCommandeselonlesspécificationstechniquesetdetoutlematérielnécessaireettoutessujétions. Cesprixcomprennent:
-toutesdépensesdesalaires,indemnités,chargesdiversesrelatives  à  sonpersonnel,lesprixd’achatdeséquipements,
· lesfraisdetransportetdetransbordementaulieudelivraison,
· lesfraisgénéraux,fauxfrais,aléas,bénéficesetsujétionsdetoutenaturenécessaireàlaparfaiteexécutiondeséquipementsdemandés.
18.2 –Caractèredesprixunitaires
Lesprixunitairesdéterminésdanslebordereaudeprixsontfermesetnonrévisables.

ARTICLE19–AVANCES
Iln’estpasprévud’avancededémarragedestravauxpourcetAppeld’Offre,lesoumissionnaireayantfournilespreuvesdesacapacitédepréfinancement.
ARTICLE20–MONTANTDELALETTRECOMMANDE
LemontantdelaLettreCommandeestarrêtéàlasommede	FrancsCFATTC
(enchiffres)
Soit…………………………deFrancsCFAToutesTaxesComprises(enlettres)
ARTICLE21–MODALITESDEPAIEMENT
21.1. Constatationdestravauxexécutés
Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et l'Ingénieur établissent un attachementcontradictoirequirécapituleetfixelesquantitésréaliséesetconstatéespourchaquepostedubordereauaucoursdumoisetpouvantdonnerdroitaupaiement.
21.2. Décomptemensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra ensept(07) exemplaires à l'Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (undécompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé etétablissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécutiondelalettrecommande,depuisledébutdecelle-ci.
SeulledécomptehorsTVAserarégléàl'entrepreneur.Ledécomptedumontantdestaxesfera l'objet d'une écriture d'ordre entre les budgets du Maître d'Ouvrage et du Ministère enChargedeFinances.
LemontantHTVAdel'acompteàpayeràl'entrepreneurseramandatécommesuit:
· 97,8%ou94,5versédirectementaucomptedel'entrepreneur;
· 2,2%ou5,5%verséautrésorpublicautitredel'AIRparl'entrepreneur.
L'Ingénieurdisposerad'undélaidesept(07)jourspourtransmettreauMaitred’Ouvragedelalettrecommandelesdécomptesqu'ilaapprouvés.
LeMaitred’Ouvragedisposed'un délai de. 21joursmaxipourprocéder à lasignaturedesdécomptesetleurtransmissionaucomptablechargédupaiement.
ARTICLE22–DOMICILIATIONBANCAIRE
LeMaitred’ouvrageselibèreradessommesduesautitredel’exécutiondeLaprésentelettre-commandeparvirementbancaireeffectuésurlecomptebancaireN°	                    OuvertparleCocontractantauprèsdelabanque	
ARTICLE23–CAUTIONNEMENTDÉFINITIF
Le Cocontractant devra constituer, dans un délai de vingt (20) jours après la notification de laLettreCommandeunecautiondebonneexécutiond’unmontantégalàtroispourcent(3%)de celuide la Lettre Commande. Cette caution devra êtredélivrée parun établissementbancaire de premier choix agrée par le Ministèrechargé des Finances de la République duCameroun.
Lamainlevéedelacautionseradonnéeaprèslaréceptionprovisoiredestravaux.
ARTICLE24–RETENUEDEGARANTIE
Autitredelagarantiedesouvragesréceptionnés,ilseraopérésurlemontanthorsTVAdechaquedécompteprovisoireune retenuededixpourcent(10%).
Ellepourraêtreremplacéeparunecautionpersonnelleetsolidairedélivréeparl’établissementbancaireémetteur du relevé d’identité bancaire présenté dans l’offre et agréeparlaCOBAC.
LaretenuedegarantieserarestituéeoulacautioncorrespondantelibéréeaprèsréceptiondéfinitivedestravauxsurdemandeécriteduCocontractant.
ARTICLE25–PÉNALITÉETDOMMAGES–INTÉRÊTS
25.1 –Pénalitésderetard
AdéfautpourleCocontractantd’avoirterminélatotalitédestravauxdansledélaiimparti,illuiseraappliquéaprèsmiseendemeurepréalable,despénalitésderetardconformémentauxdispositionsdudécretn°2018/366du20Juin2018portantcodedesMarchésPublics:
· 1/2000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard dupremier(1er)autrentième(30)jour,
· 1/1000edu montant TTC   de la lettre commande par jourcalendaire de retard au-delàdutrentièmejour.
Lespénalitéspourretardnepourrontdépasserdixpourcent(10%)dumontantTTCdela lettre commande. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner larésiliationdelalettrecommande.
IlappartientauCocontractantderassembleraufuretàmesuredel’exécutiondestravaux,lespiècesjustificativesd’undossieréventueldedemandederemisedepénalitésquinepourraêtreprononcéeparl’AutoritéContractantequ’aprèsavistechniquedel’organismedelaRégulationdesMarchésPublicssurpropositionduMaîtred’Ouvrage.
25.2 –Pénalitéderetardderemisedesdocumentscontractuels
· Représentantdu Cocontractant :10 000F/jde retardau-delàdequinze (15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· DomicileduCocontractant:10000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Listedupersonneletdumatériel:20000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Assurances:20000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Cautionnementdéfinitif:20000F/jderetardau-delàdevingt(20)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Programmed’exécution:50000F/jderetardau-delàdetrente(30)joursàcompterde ladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage
Iln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.
25.3 –Pénalitépourdéfautd’exécution
· Nonremplissagedujournaldechantierconstatélorsdesvisites:10000F/visite
· Indisponibilitédujournaldechantierlorsdesvisites:20000F/visiteIln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.
ARTICLE26-BORDEREAUDESPRIXUNITAIRES
ARTICLE27-DEVISQUANTITATIFETESTIMATIF
ARTICLE28–REGIMEFISCALETDOUANIER
LaprésenteLettre-CommandeestassujettieaurégimefiscaletdouanierenvigueurauCameroun.
ARTICLE29–ENREGISTREMENTETTIMBRE
Sept(07)exemplairesoriginauxdelaprésenteLettreCommandeserontenregistrésettimbrés par les soins et aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation envigueurauCentredesImpôtsderattachementdel’entreprise.
ARTICLE30–NANTISSEMENT
En vue de l’applicationdu régime de nantissementprévu par le Décretn°2018/366 du 20Juin2018portantcodedesMarchéspublicssontdésignéscommesuit:
· L’autorité chargée de l’ordonnancementdes paiements est : Le Maire de laCommune d’arrondissementd’Ebolowa 1er.
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la CA-EBWA1er
· Le Responsable chargé de la validation de la dépense est le Contrôleur financier spécialisé de la Communauté Urbaine d’Ebolowa.
· Le responsable chargé du paiementest :LeTrésorier Payeur Générald’Ebolowa,
· Autorités compétentes pour fournir les renseignements énumérés au décret précité :le   Maître d’Ouvrageou     le Chef SIGAMP de la CA-EBWA1er.

CHAPITREIV–DISPOSITIONSDIVERSES
ARTICLE31–PRESCRIPTIONSDIVERSES
31.1–Sécuritédupersonnel
LeCocontractantdevraprendretouteslesdispositionsnécessairespourassurerlasécuritédesonpersonnelappeléàtravailleravecluipendanttouteladuréedesprestations.
31.2-Gardiennage
LegardiennagedeséquipementsappartenantauCocontractantseraassuréparsessoinsetàsesfrais.
31.3 –Avariesetdestructiond’ouvrages
LeCocontractantdevraveilleràévitertouteavarieàtouteinstallationsurlesite.
Laréparationdecesavariesoudommagess’effectueraauxfraisduCocontractant.
DanslecasoùleCocontractantestimeraitquelestravauxfaisantl’objetdelaprésentelettrecommandenécessiteraientladestructionpartielleoutotaled’ouvragesexistants,leCocontractant pourra opérer ces destructions après autorisation de l’Ingénieur du contrôle, ilseratenudelesfairereconstruireàsesfraisdansleurscaractéristiquesantérieures.
31.4 –Remiseenétatdeslieux
Alafindestravauxdelaprésentelettrecommande,leCocontractantseratenudeprocéderàlaremiseenétatdeslieux,àl’enlèvementdetoutmatériau,matérielourésiduprovenantdelaprésencedesonchantieràsesfrais.
31.5 –Implantation
LeCocontractantprocèderaauxopérationsd’implantation,piquetageetnivellement,matérialisationdutracéqu’ilferaapprouveràl’Ingénieur.Saresponsabiliténeserapasatténuéeparlevisadel’Ingénieurducontrôle.
Lesfraisdetouscestravauxtopographiquesserontinclusdanslesprixdelalettrecommande

31.6 –Réuniondechantier
Uneréuniondechantierseratenuetouteslessemaines.
31.7-VisapréalableaupaiementdesdécomptesetfacturesdesMarchésPublicsConformémentàl’Article47(Pointf)duCodedesMarchésPublics,leDécomptefinaldesprestationsrelativesauxMarchésPublicsdoitêtrerevêtuduVisapréalabledesreprésentantslocauxduMinistèreenchargedesMarchésPublicsavantleurtransmissionàl’ordonnateurpoursuitedeprocédure.
ARTICLE32–EDITIONETDIFFUSION
Quinze(15)exemplairesdelaprésenteLettre-Commandeserontédités par les soins du cocontractantetdiffusésparl’AutoritéContractante.
ARTICLE33–CASDEFORCEMAJEURE
Aucunedespartiesneseraréputéeavoirfailliàsesengagementscontractuelsdanslamesureoùl’exécutiondesesobligationsseraitretardée,entravéeouempêchéepouruncasdeforcemajeure.
Nepourrontêtreconsidéréscommecasdeforcemajeurequelesactes,situationsouévènements échappant au contrôle des parties et présentant un caractère imprévisible etirrésistible.
LeCocontractantneverrasa responsabilitédéchargéeques’ilavertitparécritl’AutoritéContractantede son intention d’invoquercecasde force majeureet ce,avant la finduvingtième(20è)joursuivantl’évènement.
En tout état de cause, il appartient à l’Autorité Contractante d’apprécier les cas de forcemajeureinvoquéeetlespreuvesfournisparleCocontractant.
ARTICLE34–LITIGES
Tout litige survenantentre lesdeuxpartiesdansle cadrede l’exécutionde laprésenteLettreCommande,feral’objetd’unetentativedeconciliationparententedirecte.
Au casoùun règlementà l’amiable neseraitpaspossible,lesdifférendsserontportésdevant lesjuridictionscompétentes.
ARTICLE35–RÉSILIATION
LaprésenteLettre-Commandenepourraêtre résiliéeque conformémentauxdispositionsdudécretn°2018/366du20Juin2018portantcodedesMarchésPublics.
Dès notification d’une décision de résiliation, le Cocontractant prendra des dispositions pourarrêtertoutesprestationsencours.
ARTICLE36ETDERNIER–VALIDITÉETENTRÉEENVIGUEUR
La présente Lettre-Commande ne deviendra valide qu’après sa signature par le Maire de laCommune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er,AutoritéContractanteetentreraenvigueurdèssanotificationauCocontractantparl’Ingénieur.
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CHAPITREI:GENERALITES

Article1:Introduction
Le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) a pour but de définirla qualité des matériaux, la consistance et le mode d’exécution des travaux à réalisersuivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs de la lettre commande. Il a étéétablipourpréciseretcompléterlesindicationsdudevisestimatifetdespièces graphiques nonobstantlesclausesducontrat.
Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont conformes à la réglementation envigueur.
· LeMaitred’Ouvrage:LeMairedelaCommuned’Arrondissement d’Ebolowa 1er;
· L’AutoritéContractante :LeMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er;
· IngénieurduMarché:LeDélégué Départemental des Travaux PublicsdelaMVILA;
· LeChefdeServiceduMarché:Chef SIGAMPdelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er.
ARTICLE2:CONSISTANCEDESTRAVAUX
La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau desprixnomenclaturedestâchesetaudétailestimatif.
ARTICLE3:DESCRIPTIONDESTRAVAUX
3.1 PRESTATIOND’INTÉRÊTCOMMUN
Cestravauxcomprennentnotamment l’installationduchantier,leterrassement,lesfondations,lamaçonnerie,l’élévation,lacharpente,lacouverture,l’électricité,leplafond,lamenuiseriemétallique,lapeinture,l’assainissementetc.
ARTICLE4:REFERENCETECHNIQUE
LeprésentcahierdeclausestechniquesparticulièresdésignéparletermeCCTPfaitpartiedespiècescontractuellesde lalettrecommande.
Ildéfinitlesnormesetspécificationsapplicablesainsiquelesméthodesd’exécutiondestravauxetdemiseenœuvredesmatériaux.
Le Cocontractantestautoriséàutilisertouteslesnormesà conditionquecelles-cisoientcourammentadmisesetconduisentàdesrésultatsdequalitéégaleousupérieure.
Cesnormesdoiventêtrepréalablementsoumisesàl’approbationdel’Ingénieuravecpièceàl’appui;l’Ingénieurjustifiesadécisionpouraccepterourejeterunenorme.
ARTICLE5:GENERALITES
1) LESESSAIS
Les essais en laboratoire et en place sont conduits conformément à l’opératoire de l’AFNOR(France) du MPC (France) ou à défaut de l’AASHO et de l’ASTM (Etats-Unis), en vigueur lepremierjourdumoisquiprécèdeladatelimitedelaremisedesoffres.
Lesmatériaux,produitsetcomposantsdeconstructiondoiventêtreconformesauxstipulationsde la lettre commandeetprescriptiondesnormesAFNORhomologuées, lesnormesapplicablesétantcellesenvigueurlepremierjourdumoisquiprécèdeladatelimitederemisedesoffres.
En ce qui concerne le vocabulaire des essais de laboratoire et des documents émis par leslaboratoiresd’essais,lestermesfondamentauxetleursdéfinitionssontconformesàlanorme NFX 10-001 et NFP 080-500 (condition générale   minimale d’un procès-verbal d’essaidematériaux).
2) ESSAISD’ETUDES
LeCocontractantdoiteffectuertouteslesrecherchesetlesessaisdelaboratoirenécessairespourvérifierlaconformitédesmatériaux,déterminerlesdosages,lescompositionsdesmélangesetdesbétons,lestraitementsetlesdifférentsapports,quipermettentderépondreauxcritèresd’utilisationdesdiversmatériauxetstipulations techniques requises.



LeCocontractantdoiteffectuertouslesessaisdeformulationetdeconvenancesurlesmatériauxcompositesutiliséssurlechantier.
A partir des pièces et documents joints au Dossier d’Appel d’Offres, le cocontractant effectueles vérificationsqu’il juge nécessaires, afin de pouvoir signaleret rectifier lesanomalies,erreursouomissionséventuelles.
Touscesessaisetvérificationssontàlachargeducocontractantquiremetsesconclusionsàl’Ingénieur.
Aprèsavoireffectuétouteslesvérificationsnécessaires,l’Ingénieurpourradonnerparécritsonagrémentouprescrireunenouvellerechercheoudesessaiscomplémentaires.
3) ESSAISDERECEPTIONDEMATERIAUSURLECHANTIER
Le Cocontractant est tenu de réaliser les essais de réception selon la cadence fixée ci-aprèsdansceCCTP.Lesrésultatsserontprésentésàl’Ingénieurqui,aprèsavoireffectuétouteslesvérificationsnécessairespourradonnersonautorisationécritepourl’utilisationdumatériauconcerné.L’Ingénieurseréserveledroitdedemanderdesessaissupplémentairesau Cocontractant ou de réalisé toutes les vérifications jugées nécessaires avec son proprematérielouenfaisantappelàunlaboratoirespécialiséetagréé.
Lalistenonexhaustivedesessaisderéceptiondesmatériauxestlasuivante:
· analysegranulométrique;
· propretédesgranulats;
· équivalentdesable;
4) ESSAISDECONTROLEDEMISEENŒUVRE
LeCocontractantal’obligationderéalisersonautocontrôleconformémentàceuxprévusplus loin dans le CCTP. Le contrôle de la mise en œuvre du béton se fera par la mesure del’affaissementaucôned’ABRAMSetparlamesuredelarésistanceàlacompressionsimpleà7joursetà28jours.
Toutefois l’Ingénieurse réserve ledroitdefaire toutes vérifications jugéesindispensablesavec son propre matériel et de recourirà tout autre moyen pour s’assurer que la mise enœuvre s’estopérée selon les règles   de l’art. Il pourra notamment avoir recoursà la mesuredelarésistancedesbétonsauScléromètre.
LeCocontractantseratenud’effectuertoutesreprisesordonnéesparl’Ingénieur.
5) AMENEEDEL’EQUIPEMENTETDUMATERIEL
Le Cocontractant effectuetoutes lesdémarchesnécessairespours’assurerque la livraisondes équipements et du matériel importé soit effectué dans les délais compatibles avec leplanning des travaux et que toutes les dispositions soient prises pour leur expédition sur lechantier.
L’Ingénieurvérifieralaconformitédumatérielamenésurlechantieràl’offretitulaire.
6) FOURNITUREDESMATÉRIAUX (Matériauxlocaux)
Le Cocontractant choisi et visite toute source locale de matériaux et prend les dispositionsnécessairespourleurachatetleurtransportsurlesitedestravaux.
Matériauximportés
LeCocontractantpasselescommandeschezlesentrepreneurspourlesmatériauxàimporter suffisammentà l’avance pourpermettre leur fabrication,expéditionet livraison àtemps sur le chantier, afin qu’ils puissent être utilisés comme prévus dans le calendrier destravaux;ildoittenircomptenotammentdesdéliasdedédouanement.
7) EMPLACEMENTMISALADISPOSITIONDUCOCONTRACTANT
SisurlabasedesplansetpiècestechniquesduDossierd’Appeld’Offres(DAO),lesemplacementsmisàladispositionparl’Administration sont insuffisantsou malsituéseuégard à sa propre organisation sur le chantier, le Cocontractant est tenu de s’informer de ladisponibilitéd’autresemplacements.Dansl’hypothèseoùdel’avisduCocontractant,les
emplacementsainsidemeurent insuffisantsou mal situés, ildoits’assurerde larecherchedes terrains supplémentaires, puis effectuer les formalités d’achat ou de location avant deprocéderàleuraménagement.Ilprendenchargelescoûtsderecherche,formalitésetpréparationdecesterrainsenvuedel’établissementdecesinstallationsetairesdestockage et de la préparation des emprunts et carrières. L’implantation et l’aménagement decesterrainsdoiventêtreapprouvésparl’Ingénieurquinepeutlesrefusersansraisonvalable.
Quel que soit le choix du Cocontractant quant à l’implantation de ces emplacements pourinstallationdechantier,airedestockageoucarrières,ildemeureentièrementresponsablede l’achèvementdestravauxdanslesdélaisprévus.
8) TRANSPORTDEMATERIELLOURD
Le Cocontractant doit tenir compte des limitations éventuelles des charges sur les routes etponts existants. Il est tenu de charger le matériel sur les remorques à essieux multiples afind’assurerunedistributiondelachargetotalerespectantleslimitesprescritesparlecodedela route.
9) INTEMPERIESETSUSPENSIONDESTRAVAUX
IlappartientauCocontractantdefournirchaquesemainelesrelevéspluviométriquesécoulés.
Aucasoùunestationofficielleneseraitpasimplantéedanslazoneclimatiquereprésentativeduchantier,leCocontractantauraàchargelamiseenplaceetlefonctionnementd’unpluviomètreimplantésurlechantier.Lescoûtscorrespondantssontinclusdansleprixd’installationdechantier.
L’Ingénieur pourra prescrire par Ordre de Service la suspension des travaux réalisés sousintempériessansqueleCocontractantpuisseéleveruneréclamationdecefait.
Dans ce cas, le délai contractuel sera prolongé d’autant de jour calendaire qu’il s’en seraécouléentreladatedesuspensionetladatedereprisedestravaux,àconditionquecelasoitprévudans l’OrdredeService.
ARTICLE6:JOURNALDECHANTIERETREUNION
LejournaldechantierserarédigéetsignéchaquejourparlereprésentantduCocontractantsurlechantieretéventuellementparlereprésentantdel’Ingénieur.Ilseraétabliconjointementsuivantunmodèledéfinietdevracontenirauminimumlesinformationsjournalièressuivantes:
· lesconditionsatmosphériques;
· lestravauxexécutésdanslajournée,lepersonneletlematérielemployé;
· l’avancementdesTravaux;
· lesprescriptionsimposées;
· lesquantitésdétailléesdesTravaux;
· lesopérationsadministrativesrelativesàl’exécutionetaurèglementdelalettrecommande;
· desréceptionsetagrément;
· lesincidents,accidentsetévénementsquipourraientavoiruneincidenceultérieuresurlatenuedesouvragesouledéroulementduchantier;
· lesnon–conformités;
· lesvisitesofficielles.
UneréunionhebdomadaireàlaquelleparticiperontobligatoirementleCocontractantetl’Ingénieurpermettradediscuterdespointsrelatifsàl’exécutiondelalettrecommande,d’évaluerl’avancementdestravaux,etdeprécisertoutélémentn’ayantpasreçuunedéfinitionsuffisammentclairedanslestermesducontratouavantledébutdesTravaux.
L’Ingénieurpourramodifierlapériodicitédesréunionssansquecelle-cipuisseêtresupérieureà15jours.
Lesréunionshebdomadairespermettentàl’Ingénieurd’avoiruneidéeprécisedel’évolution




duchantieretdedéfinirapriorilesactionsàentreprendrepourrespecterlesconditionsdelalettrecommande.
Cesréunionsfontl’objetd’unprocès-verbalrédigéparl’IngénieuretsignéparleCocontractantetcelui-ciégalement.

ARTICLE7:PROGRAMMEDESTRAVAUX
LeprogrammedesTravauxdoitpréciser:
· lesdescriptionsdesdispositionsetméthodesenvisagéespourl’exécutiondesTravaux;
· lesmatérielsutilisés;
· lepersonneld’encadrement,dedirectiondechantier;
· leplanningd’exécution;
· lesplansd’exécution;
· toute information qui pourrait être utile à l’Ingénieur pour organiser le contrôle.Ce programme sera révisé au cours de l’exécution du chantier en tant que de besoin.
ARTICLE8:PLANDERECOLLEMENT
Le Cocontractant fournira à l’Ingénieur, en trois(3) exemplaires les plans de recollement desTravaux réalisés au plus tard le jour de la réception provisoire des Travaux y compris lesréceptionspartielles.
Cesplansseprésententsouslaformedematriculedebâtimentmentionnantlalocalisation,lanature,lesquantités,lesdatesd’exécutiondetouteslestâchesréalisées.


CHAPITREII:PROVENANCE,QUALITEETPRÉPARATIONDESMATÉRIAUX

ARTICLE9:PROVENANCEDESMATÉRIAUX
LeCocontractantdevrachoisirdesemplacementsd’empruntsetlessoumettreàl’agrément
de l’ingénieurdont le refus vaudra obligation auCocontractant de rechercher de nouveauxsitesd’empruntssansquecelui-cipuisseprétendreàunequelconqueindemnité.
Le Cocontractantne pourra commencer àexploiter la carrière identifiéequ’après le contrôledequalitéeffectuéparl’Ingénieuretl’autorisationécritedonnéeparcedernier.
L’Ingénieur pourra retirer l’autorisation à tout moment dès que la chambre d’extraction nedonneraplusdematériauxdebonnequalité,leCocontractantnepouvantprétendreàaucuneindemnité.
Les anciens sites d’emprunts ne pourront être exploités que si le Cocontractant a fourni lespreuvesqu’ilysubsisteencoredesmatériauxayantlescaractéristiquesrequises.
ARTICLE10:LABORATOIREETCONTRÔLEDEQUALITE
L’Ingénieurprocéderaà tous les essais nécessaires soit avec sonpropre matériel, soitaveclematérieldelaboratoiredel’Entreprise,soitenfaisantappelàunLaboratoireagréé.
Chaque fois que 20 % des essais de contrôle seront hors spécification, le Cocontractantreprendra tout l’ouvrage concerné avant que d’autres essais de contrôles soient effectués. Sien particulier il s’agit d’un emprunt, ce dernier sera refusé. Et s’il s’agit d’un tas de matériauxgerbés cedernier serarefusé et immédiatementévacuédu chantier. En tout étatde cause,leCocontractantseratenud’effectueràsesfraistouterepriseordonnéeparl’Ingénieur.
L’Autorité Contractante et l’Ingénieur se réservent le droit d’effectuer en tout point et à touteépoquequ’ilsjugerontutile,lecontrôledelaqualitédesmatériauxutilisés,deleurprovenance,deleurmodedestockageetdesconditionsdetransport.
LeCocontractantesttenudefaciliterl’exécutiondecescontrôles.
Danslecasoùlerésultatneseraitpassatisfaisant,l’AutoritéContractantepeutfaireappelàuncontrôleextérieur:
· silesrésultatssontconformesauxspécificationsduCCTP,lesfraissontàlachargedel’AutoritéContractante;
· si les résultats ne sont pas conformes aux spécifications du CCTP, les frais sont à lachargeduCocontractant.




Danslecasoùcertainsrésultatsseraientcontestésparl’uneoul’autrepartie,ilestprocédéàdesessaiscontradictoires.Ceux-cisontréalisésdansunlaboratoireagrée.
ARTICLE11:QUALITEDESMATÉRIAUX
Matériauxpourmortier,bétonetbétonarmé:
Sable : Le sable proviendra soit des rivières, soit des broyages. L’équivalent de sable serasupérieur à 80 % et le pourcentage d’éléments très fins éliminés par décantation devra êtreinférieurà4%.
Sablepourmortier:
La proportion d’éléments retenus sur le tamis de 35 (tamis d = 2,5 mm) doit être supérieure à10%.
Sablepourbéton:
Lagranularitédoits’insérerdanslefuseauci-après:

	MODULEAFNOR
	MAILLEDESTAMIS(mm)
	TAMISAT(%)

	38
	5
	95-100

	35
	2,5
	70-90

	32
	1,5
	45-80

	29
	0,63
	28-35

	26
	0,315
	10-30

	23
	0,16
	2-10


L’Ingénieur pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi, si cela s’avèrenécessaire.Lagranularitéestcontrôléeparlemoduledefinesse(2,2et2,8)dontlavaleurne doit pas s’écarter de plus de 0,20, en valeur absolue du module de finesse du granulat del’étude.
Il sera prévu d’effectuer une mesure d’équivalent de sable et une granulométrie à chaquelivraison.
Granulats:
Ils proviennent des gîtes ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par l’Ingénieur.Lesgranulatsdevrontêtrepropres(pourcentaged’élémentséliminéspardécantationinférieurà2%)etdegranulométrieadaptéeàleurutilisation.
La proportion maximale en poids des granulats destinés aux bétons de qualité passant aulavageautamisde0,5doitêtreinférieureà1,5%.
ChaquecompositiongranulométriqueestproposéeparleCocontractantàl’agrémentdel’Ingénieur,enmêmetempsquelacompositiondesbétons.
Lagranularitédesagrégatsestfixéeà:
· Pour les bétons armés B350 : 5/25 mm résultant du mélange de deux classes 5/15 et15/25;
· Pour les bétons B300, B250 et B150 : 5/40 mm résultant du mélange de trois classes5/15et15/25et25/40.
Lepoidsdegranulatsretenussurletamiscorrespondantauseuilsupérieurdechaqueclasse granulaire est inférieur à 10 % du poids initial soumis au criblage, et le poids degranulatspassantà travers le tamiscorrespondantau seuil inférieurest inférieurà 5%dupoidsinitialsoumisaucriblage.
Essaisàeffectuer:
Les prélèvements sont effectués en présence de l’Ingénieur ou de son représentant. Lesdépenses de prélèvements d’échantillons et d’essais sont à la charge du Cocontractant, touslesessaisde réceptionsontexécutésdanslelaboratoireagréé.
a) Préalablementàl’étudedesbétons,etpourchaquecarrièreutilisée,leCocontractantdoiteffectueraumoinsdesessaissuivantssurlesgranulats:
· deuxessaisd’analysegranulométriquepartamisage;
· unessaidepropretésuperficielle;
· unessaidecoefficientd’aplatissement.
Après réception des résultats de ces essais. L’Ingénieur a un délai de huit(08) jours pourdonner son agrément ou formuler ses observations. Passé ce délai, l’accord est censé êtreacquis.
Encasdegranularité,depropretéoudeformenon-conformes,lesétudesdebéton(ainsique lesbétonnages)ne peuvent pasdémarreravant que le Cocontractant ait fait la preuvequ’ilpeutproduiredesgranulatsconformes.
b) Durantlaproductionultérieure,ilestprévu:
· unessaidepropretédesgranulatsparlotde100m3degranulats;
· unessaid’analysegranulométriqueparlotde200m3degranulats;
· aumoinsunessaidepropretédesgranulatsetunessaid’analysegranulométriqueparlivraison.
L’Ingénieur peut, s’il le juge utile,augmenter le nombre d’essais donnés ci-dessus, étantentenduque les fraisde cesessaissupplémentairessontà lachargede l’administration sileurrésultatestsatisfaisant,etàlachargeduCocontractantdanslecascontraire.
Encasderésultatnonsatisfaisantd’unessai,l’Ingénieurfaitprocéder,aufraisduCocontractantàdeuxcontre–essais.Silerésultatdel’undescontre-essaisn’estpassatisfaisant,lelotcorrespondantestrejeté,danslescascontraires,ilestaccepté.
Eaudegâchage:
LeCocontractantdoitseprocureràsesfraisl’eaudegâchagepourlaconfectiondesbétons. Elle peut, en général, provenir de point d’eau à proximité des travaux ou de rivière,pourvu que sa cavité réponde aux conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l’eau provientd’autressources(forages,puitsetc.…).
L’eaudegâchagedoitêtrepropre,nonsalée,pratiquementexemptedematièresensuspensionetdeselsminérauxdissous,notammentdesulfatesetchlorures.L’emploid’eauxdemarraisoudetourbièresestinterdit.
ElledoitrépondreauxspécificationsdelanormeNFP18-303.
Produitdecure:
Produit de cure pour béton est soumis à l’agrément de l’ingénieur par le Cocontractant, aumoment de l’étude de composition desbétons.Ilest appliqué au béton témoinsde l’épreuvedeconvenance.Lerésultatdecelle-ciconditionneladécisiond’agrément.
Ciment:
IlsserontdelaclasseCPJ325deCIMENCAMoutouteautrecimenterieagréée
Acier:
Les aciers proviennent d’usines reconnues et agréées par l’ingénieur. Leur fourniture est à lachargeducocontractant.Surdemandeàl’AutoritéContractante,leCocontractantdoitproduirelesfactures,descertificatsd’origineetlesrésultatsd’essaiscorrespondantdesusinesoudesfonderiesdeprovenance.L’emploidesbarressoudéesestformellementinterdit.Letransportdesaciersneconstituepasunposteséparédonnantlieuàunerémunérationparticulière.
La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l’agrément del’ingénieur.Cesconditionsdoiventprévoirauminimumlestockagesurunplanchersituéàau moins0,30 mau-dessusdu sol, à l’abride la pluie, cetabripouvantêtre constitué parunebâche.
Les différents lots d’acier devront être nettement séparés.Armaturesrondeslisses:
Nuancedesaciers:
LesaciersdouxsontdelanuanceFeE24,conformeauxspécificationsduchapitreIIdutitreIdufasciculeIVduCCTGfrançaisetà lanormeNFA35-015.
Conformément à l’article 9 du titre I du fascicule IV, ces aciers sont dispensés d’essais deréception s’ils sont livrés par un producteur agréé. Lorsque le producteur n’est pas agréé, oulorsqu’il s’agit d’un entrepreneur, l’Ingénieur se réserve le droit d’appliquer les mesures derecettesprévuesauxarticle10,11,13et14dutitreIduditfasciculedanscettehypothèse,
lesessaissontàlachargeducocontractant.
Domained’emploi:
Lesaciersdouxsontutilisés:
· commearmaturesdefrettage;
· commebarresdemontage;
· commearmatureenattentedediamètresinférieurouégalà10mmsiellessontexposéesàunpliagesuivid’undépliage;
· pourtouteslesarmaturessecondairesnecontribuantpasàlarésistancemécaniquedessectionsd’ouvrage.
Armaturesàhauteadhérence:
Lesconditionsd’emploidecesarmaturesdoiventsatisfaireauxrecommandationsinclusesdansleurfiched’identificationinstauréeparleCCTGFrançais,fasciculeIV,titreI.Préparation:
Enl’absenced’aciersoudable,toutefixationparpointdesouduresurlechantierestinterdite. Les barres d’acier sont approvisionnées en longueur au moins égale à 6 m. Ellesdoivent êtreparfaitementpropres, sans aucune trace de rouillenon adhérente, de peinture,degraisse,decimentoudeterre.
Les armatures sont façonnées sur gabarit et mises en place conformément aux calculs etdessinsd’exécutionagréésparl’ingénieur,enobservantlesprescriptions:
· del’article33dufascicule65duCCTGFrançais;
· du titre I, section I du fascicule 62 du CCTG Français.Ellessontcoupéesetcintréesàfroid.
L’enrobage de toute armature est en principe au moins égale à 2,5 cm pour les parementscoffrés;ilpeutêtremodifiéparl’Ingénieurencasdebesoin.
Nuancedesaciers:
Les armatures à haute adhérence pour béton armé sont en acier Tor ou équivalent, de laclasseFeE40AdéfiniauchapitreIIIdutitreIdufasciculeIVduCCTGfrançais,etconformeàlanormeNFA35-016.
Lecocontractantpeutcependantproposerl’emploid’acierFeE45ou50pourlesseulsaciersnenécessitantpasunfaçonnagepoussé.
Seuls les aciers Fe E 40A peuvent être utilisés pour constituer les armatures coudées, lescadres,épinglesetétriersnonprévusen rondslisses.


CHAPITREIIIMODED’EXECUTIONDESTRAVAUX

ARTICLE12:GENERALITES
12-1Sécurité
Le Cocontractant reste responsablede touslesaccidentssurvenussurle chantieret/ouoccasionnésautiers,àsonpersonneletauxagentsetfonctionnairesdel’Administrationdufait de la présence duchantier. L’organisation, le gardiennageet la police deschantierssontàlachargeetauxfraisducocontractant.
12-2Programmed’exécution–Planningdestravaux
Le Cocontractant devra fournir un programme d’exécution des travaux et un planning destravaux qui devra être tenu à jour et notamment réactualisé après la définition précise destravaux conformément à l’article 12-5 ci-après et les documents d’exécution à l’article 13suivant.
12-3 Organisationetpolicedechantier
L’organisation,legardiennage,lapoliceetlasignalisationduchantiersontàlachargeetauxfraisduCocontractant.
Lasignalisationduchantierdoitêtreconformeauxrèglesdel’art.Elledoitêtreverticale,visibleetlisiblepoursignalerlaréductiondesvitessesàl’entréeetauxenvironsdecelui-ci.TouteslesmesuresdoiventêtreprisesparleCocontractantpourlemaintiensansdangerdelacirculationdanslechantier.LeCocontractantdoitmettreàladispositiondetoutes
personnesdedroitouAutoritésunecasquettedesécuritédanssonchantier.
12-4 Remisedesdocuments
Dèslasignaturedela lettrecommande, leCocontractantdoit soumettreàl’ingénieurleprogramme des essais de provenance, qualité et contrôle des matériaux et de leur mise enœuvre,ainsiquelecurriculumvitaedutechnicienenchargedecelui-ci.
Dans les dix (10) jours suivant la date de réception de cette de la lettre, l’ingénieur doit fairesavoirauCocontractantlescommentaireset/oul’approbationduprogramme.Danslesdix
(10)jourssuivantlanotificationdel’ordredeservicedecommencerlestravaux,leCocontractant soumet les plans d’installation du chantier à l’approbation de l’Ingénieur. Lesplansdubureauducontrôleetlalistedel’ameublementpourlesbureaux,l’équipementetdutechnicienconfirméproposécommeresponsable,doiventrecevoirpréalablementl’agrémentprovisoiredel’Ingénieur.
L’agrémentdéfinitifdel’Ingénieurn’estdonnéqu’aprèsunepériodeprobatoired’un(01)moisd’activitéàpleintemps,valablepourl’ensembledestravauxàlachargeducocontractant.Cetagrémentpeuttoutefoisêtreretirésilesessaissedéroulentparlasuitedetellesortequeleurvaliditésoitmiseencauseousujetteàcaution.
12-5 Renseignementàfournirparl’Administration
Les renseignements fournis par l’Administration ne le sont qu’à titre indicatif. Il appartient auCocontractantd’effectuertouteslesvérificationsnécessaires,notammentencequiconcernelanaturedesterrainsetlesdifficultésparticulièressusceptiblesd’êtrerencontrées.Enaucun cas,leCocontractantnepeutse prévaloirde l’insuffisancede renseignementsfournisparl’Administrationpourréclamerunerevalorisationdesoncontrat.
12-6 EmplacementmisàladispositionduCocontractant
Lesemplacementsnécessaires aux installationsdu chantier, austationnementdu matériel,austockagedesmatériaux,peuventêtreéventuellementmisgratuitementparl’Administration à la disposition du Cocontractant, toutes les fois qu’il existe sur les zonesd’activité,ouàproximitéimmédiate,desterrainslibresdontl’Administrationpeutdisposer.
ARTICLE13:DEFINITIONDESTRAVAUXAREALISER
Dans un préliminaire, le Cocontractant effectuera toutes les vérifications du projet qu’il jugenécessairesafinde pouvoirsignaler lesanomalies,erreursou omissionséventuelles, nonsur les documents d’étude, mais aussi sur le terrain. La vérification portera notamment sur lalocalisationdesemprunts.
LeCocontractantprésenteraàl’ingénieurlesrésultatsdesacomparaisonentreleprojetetles conditions in situ et ses propositions concernant une modification éventuelle du projet.Aucune exécution ne sera entreprise avant que les dispositions définitives ne soient prises,dans un délai maximum de dix (10) jours. Le Cocontractant reconnaît avoir tenu compte dessujétionsdedélaisentraînéesparcesphasespréliminaires.
L’ingénieur définira au Cocontractant, lors d’une visite détaillée, les travaux à réaliser.Cettevisiteferal’objetd’unprocès-verbalsignéparl’ingénieuretlecocontractant.
ARTICLE14:DOCUMENTSD’EXECUTION
Aprèsladéfinitiondestravauxconformémentàl’article13ci-dessusetdansundélaimaximumdequinze(15)joursàcompterdelanotificationdel’ordredeservicedecommencer les travaux, le Cocontractant soumettra l’approbation de l’Ingénieur avec copie àl’AutoritéContractante,leprogrammed’exécutiondestravauxactualiséentrois(03)exemplaires.
Ceprogramme sera exclusivement présenté selon lesmodèlesfourniset fera ressortirendétaillesdifférentestâchesàréaliser.
Deux(02)exemplairesdecespiècesluiserontretournésdansundélaide(08)joursàpartirdeleurréceptionavec
· soit lamentiond’approbation«BON POUREXECUTION»
· soitlamentiondeleurrejetaccompagnédumotifduditrejet.
LeCocontractantdisposeraalorsdehuit(08)jourspourprésenterunnouveaudossier.
L’Ingénieur disposera de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuellesremarques. Dans ce cas, la procédure estrelancée. Passé les délais de 45 jours aprèsnotificationdel’ordredeservicedecommencerlestravaux,lanon-approbationduprogramme déclenchera lespénalitésde retard mentionnéesà l’article 26du CCAP, lesdélaisderéponsesupérieursàtrois(03)joursdel’Ingénieurétantdécompté.
Cesdossierspourrontservirdebasepourladéterminationdesquantitésàprendreenattachement.Ilssontapprouvésparl’Ingénieurselonlaprocédureci-dessus.
ARTICLE15:MATERIAUXPOURBETONETMORTIER
Pourlestravauxdemaçonnerie,lescomposantsdubétonoudumortierdoiventobéiràcertainescaractéristiquesélémentairesainsiqu’ilsuit:
15.1 –Sable
Tous les sables seront exempts d’oxyde, de matières organiques d’origine animaleou végétale. Ils proviendront soit des rivières soit du broyage. L’équivalent de sable serasupérieurà80%etlepourcentaged’élémentstrèsfinséliminéspardécantationdevraêtreinférieurà4%
15.2 –Agrégats
Les agrégats proviendront des gîtes ou carrières retenus par l’entrepreneur etagréésparl’Ingénieur.Lesagrégatsdoiventêtrepropres(pourcentaged’élémentséliminéspardécantationinférieurà2%)etdegranulométrieadaptéeàleurutilisation.
15.3 –Liantshydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditionsgénéralesimposéesparlaréglementationenvigueur.IlsserontdelaclasseCPA325etproviendrontd’uneusineagréée.
15.4 –Armatures
Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers « Tor »conformeauxprescriptionsdesrèglesduB.A.E.L.91ellesdoiventêtreparfaitementpropressansaucunetracederouille,nonadhérentesdepeintureetdegraisse.Ellesseront façonnées et mise en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis parl’Entrepreneuràl’approbationduMaîtred’œuvreavantledébutdestravaux.
15.5 –Coffrage
Lescoffragesserontsimplesetrobustes.Ilsdevrontsupportersansdéformationappréciable le poids de la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids deshommesemployéslorsdelamiseenœuvre.L’étanchéitédescoffragesserasuffisantepourl’excèsd’eaunepuisseentraînerleciment.
15.6 –Eaudegâchage
Leseauxutiliséesdanslaconfectiondesmortiers,bétonetaulavagedesagrégatsdoiventêtredépourvuesd’impuretésetdesels.
ARTICLE:16DESCRIPTIONDESTACHES
16.1 :Installationdechantier
Lestravauxd’installationdechantierserontàlachargedel’entreprisebénéficiairedelalettrecommande.Uncahierdechantieretlespiècesgraphiquesserontdisponiblesenpermanence.Cestravauxcomprennent:
· La construction ou la location formalisée, d’un magasin d’approvisionnement avecun bureau attenant où le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles enpermanence ;Eventuellementlesbranchementsprovisoireseneau,enélectricitéettéléphone.
· Lamobilisationdupersonneld’exécutionauchantier.
· Lafabricationdupanneaudechantier.
· Laremiseenétatdusited’exécution.
16.2 –Etudes
Lesétudescomprennentnotamment:Laproductionduprojetd’exécution.
· l’établissementdesplansd’exécutionetdedétailsauxéchellesconvenables
· l’établissementduplanningdestravaux;
· l’élaborationduprogrammed’exécution;
· laméthodologied’exécutiondechaquetâche;
· laprésentationdupersonneld’exécution;
Cesdocumentsserontremisavantledébutdestravaux(15joursaprèsl’OSdedémarragedestravaux).
16.3 –Débroussaillage
Débroussaillageduterrainsurl’emplacementdubâtimentetsuruneemprisede10mtoutautour de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d’arbre et dedessouchage
16.4 –Démolition
Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du bâtiment (vieilles tôles,veillesouvertures,leboisdéjàutilisé…etc.).Lesproduitsainsidémolisserontévacuésàladéchargepublique.
Décapage:Consisteàenleverpourstockage,pourréemploisouévacuationàladéchargepublique la terre végétale sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10m toutautourdecelui-ci.
16.5 –Fouilles
Les fouilles pour renforcement des escaliers et pourtour seront descendues jusqu’au bonsol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, la profondeur desfouilles ne sera pas inférieure à 70cm en tous points. Les parois des fouilles seront biendresséesetlesfondsparfaitementnivelés.L’exécutiondecesfouillesserasubordonnéeàl’approbationdel’implantationparlecontrôleurdestravaux.
16.6 –Nivellementplate-forme
Nivellementd’uneplate-formesurl’emplacementdubâtimentetsuruneemprisede5mtoutautourdecelui-ci.
N.B:Aucasoùilseraitimpossiblederéaliserlesnivellementstelquedéfini,lemontantallouéserautiledelamanièresuivante :
1ercas.Terrainenpente:réalisationd’unmurdesoutènementetremblayagecomplémentairesuivantlesdirectivesdel’ingénieurdecontrôle;
2ecas.Terrainplan:réalisationdestravauxouréfectionsdéfinisparl’Ingénieursuivantprixunitairedudevisestimatif.
16.7 –Remblais
Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserve de leur bonne qualité, utiliséespourlesremblais.Ceux-ciserontexécutésparcouchessuccessivesde20cm,arrosées,etcompactées. Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité serontévacuées à la décharge publique ou en des lieux agrées par le Maître d’œuvre. De toutesles manières les remblais seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales etgravats.
16.8 –Bétondepropreté
Unbétonmaigredoséà150kg/m3de5cmd’épaisseurserarégalésurlesfondsdefouille.
16.9 –Semellefilante
Enbétonarmédesection15x30suivantindicationsdesplans
· Béton:doséà350kg/m3
· Aciers:épinglesHA8tousles20cm+3HA8filants.
16.10 –Mursdefondations
Lesmursdefondationsserontexécutésenagglomérésdeciment20x20x40bourrésaubétonordinairedoséà200kg/m3ethourdésaumortierdecimentordinaire.
16.11 –Semellesisoléessouspoteaux
Enbétonarmédesection15x40x40(pourpoteaux15*15)ou15x80x80pourpoteaux(15*30)
· béton:doséà350kg/m3
· Aciers:épinglesHA8tousles15cmmaxi
16.12 –Poteaux
Enbétonarmédesection(suivantindicationduplan)
*15x15pourpoteauxdedivisionintérieurs;
*15x30pourpoteauxextérieurs;
*Béton:doséà350kg/m3;
*Aciers:
· CadreØ6tousles20cm+4filantsT8pourlespoteaux15x15
· CadreØ6tousles20cm+6filantsT10pourlespoteaux15x30
16.13 –Dallagedusoletramped’accès
Lesolrecevraundallagede8cmd’épaisseurenbétonarmésurunfilmpolyanede400microns.Finition:chapelisse.
16.14 –Longrine
Pourlesmursdefondationenagglosde20bourréenbétonarmédesection20x20doséà350kg/m3etayantpouracier:cadreT6tousles20cm+4filantesT8.
16.15 –Murs
Lesmursserontmontésenagglosde15x20x40suivantlesindicationsduplan.Cesagglomérésdevrontoffrirunerésistanceàl’écrasementnonnégligeable.
LesélémentsenB.Aserontdosésà350kg/m3avecdesaciersde8pourlesfilantset6pourlesétriers
16.16 –Poteaux
Enbétonarmédesection
· 15x15danslesmurspignonsetdeséparation;
· 15x30surlesfaçadesprincipalesetpostérieures;
· Béton:doséà350kg/m3;
· Aciers:
*CadresØ6tousles20cm+6filantsT8pourlespoteaux15x30
*Cadres+épinglesT6tousles20cm+6filantsT8pourlespoteauxdevéranda
16.17 -Linteaux:
Enbétonarmédesection15x20suivantépaisseurdesmursou10x20.
· bétondoséà350kg/m3
· acier:cadreØ6tousles15cm+4filantesHA8
16.18 –Chaînage,basethaut
Enbétonarmédesection15x20
· Béton:doséà350kg/m3
· Aciers:cadreØ6tousles20cm+4filantsHA8.
16.19 –Poutredevéranda
Enbétonarmédesection15x20
· Béton:doséà350kg/m3
· Aciers:cadreT6tousles20cm+4filantsT10
16.20 –Poutrelibresurcloisonamovible:
Enbétonarmédesection15x20
· Bétonarmédoséà350kg/m3
· Aciers:cadreT6tousles15cm+4filantsT10
16.21 –Claustras:
VoirplansyafférentsetjointsauprésentDAO.
16.22 –Chape
D’uneépaisseurde4cm,elleseraréaliséeavecunmortierdegrossabledoséà400kg/m3associéaugravier.Finitionlissageàlabarbotinedecimentdoséà400kg/m3.
16.23 –Enduit

Surtoutespartiesmaçonnéesoubétonnées,ilseraexécutéunenduitdecimentde1,5cmd’épaisseuraumortierdecimentdoséà400kg/m3.
· Accrochage:Gobetisavecmortierdegrossable
· Finition:Avecmortierdesablefin
16.24 –fermes:
Lesfermesserontexécutéesavecduboisdurtraitéauxylamonde3x15ou3x20suivantindicationsdesplans
L’entraitetl’arbalétrierserontdoubles
Cesfermesserontsolidementancréesdanslamaçonnerieàl’aidedesfersd’attentedespoteaux.
16.25 –Pannes:
Ellesserontenboisdurtraitéauxylamon,section5x8ou5x15suivantindicationsdesplans
Surlespignonsetlesmursdeséparations,ellesserontfixéesavecdespattesdescellementenferplatde3x30x200.
16.26 –Couverture:
Lacouvertureseraréaliséeentôlebacaluminium6/10eenunelongueurfixéesurlespannesparlestiresfondsde8x80avecaccessoires.
*Lefaîtageserarelevéetcouvertavecdestôlesfaîtières
*Lespignonsrecevrontdesrivesenaluminium.
16.27 –Planchederive:
*Façadesavantetarrière
Laplanchederiveutiliséeauraaumoins40cmdelargeet3cmd’épaisseur.Elleseraenboisduretrabotéesurunefaceetrecevraunrevêtementenaluminium(bandeourlée).
16.28 –Plafond:
*Solivage
Enboisdurtraitéauxylamon,desection4x8mini.Leschampsserontrabotés.
*Habillage:
Encontreplaquéde4mmSapelli(SFID)enplaquesde40x80.Entôlelissede80x50.
N.B:*Couvrejointpériphériquetantàl’intérieurqu’àl’extérieur
*Trappedevisitedanschaquepièce
*Trousdeventilationperforéssurdesplaquesextérieursaudroitdechaquepièce.
16.29 –Portesàunvantail
*Cadre:cornièrede35
*Vantail:Tubecarréde30+tôlenoirede10/10e+2paumelles+serrureàcanonvachette
+targettes-cadenas.
16.30 –Seuils:
Ilsserontenélémentsdecornièrede30,surborduredevérandaetbordured’estradedechaquepièce.
16.31 –Fourreautage
Entubeisolantdediamètreadéquatencastrédanslamaçonnerie.
16.32 –Câblerie
LescâblesserontenVGVouenTH.Enrèglegénérale,onprendralessectionssuivantes:
· 1,5mm²pourlescircuitsd’éclairage
· 2,5mm²pourlescircuitsdeprise.
Chaquecircuitcomprendratouteslessujétionsd’égrainage,deponçageetderebouchage.Tous les points lumineux seront des réglettes avec des tubes néon de 1,20, les prises etinterrupteursserontréglementaires.
16.33 –Appareillage
Lesmarquespréconiséesseront«LEGRAND»ou«MAZDA»ouautremarqueéquivalente.
Lesmodèlesserontapprouvésparlemaîtred’œuvreavantlapose.






LESPEINTURES
Lestravauxdepeinturecomprendronttoutessujétionsd’égrenage,deponçageetderebouchageàl’enduitdepeinture.
16.34-Impression
*Murs:chaux
*Plafond:pantimatousimilaire
:
*PlafondsPantex800en2couches
*MursextérieursPantex1300en2couches
*MursintérieursPantex800en2couches
*Soubassement1.20menpeintureglycérophtaliqueen2couchessurtoutlebâtiment(Intérieuretextérieur).
16.36 –Peinturesurmenuiseriemétallique:
*Peintureglycérophtaliqueen2couches.
N.B:Touteslesmenuiseriesmétalliquesrecevrontaupréalableunepeintureantirouille.Lesmodèlesdepeinture(couleur)serontapprouvésparl’Ingénieuravantimpression.
Les murs soigneusement poncés à la brosse métallique recevront deux couches depeinturetypepantex1300pourlesextérieurset800pourlesintérieurs.Toutefoislesmursnouvellementcréésrecevrontd’avanceuneimpressionàlachaux.
Leplafondrecevraaussidecouchesdepeinture.Lescouleursdespeinturesserontconformes aux normes administratives. Il en est de même pour les huisseries, lesmenuiseriesmétalliques.
LESVRD
16.37 –Caniveaux
Ilseraexécutéautourdesbâtimentsdescaniveauxenbétonarmédoséde350kg/m3,de40cm de large et 30cm de profondeurs, avec fond coulé et lissé à l’aide d’un mortier decimentordinairedoséà400kg/m3.Epaisseurdesparois12Cm.
Unepenteminimalede2%seraexécutéeaufonddesditscaniveauxpourfaciliterl’écoulementdeseaux.
16.38 –Dallageextérieur
Lesmursdesoubassementserontprotégésparundallagede70cmdelargeuret8cmd’épaisseurtoutautourdubâtiment.
Cedallageseraenbétonordinairedoséà300kg/m3.Finitionchapelissée.
N.B:L’entrepreneurtiendracomptedeserreursouomissionsquirésulteraientdel’exploitationdesdifférentsdocumentsconstitutifsdelalettrecommande.


CHAPITREIVMODED’EVALUATIONDESTRAVAUX

ARTICLE17:CONDITIONSGENERALESD’EVALUATION
Les prestataires sont rémunérés au Cocontractant, par application des prix du bordereauauxquantitésréellementexécutées,conformémentauxprescriptionsdelalettrecommande.Cesquantitésdoiventêtreconstatéesetapprouvéesparl’Ingénieur.
Le cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les conditions etsujétions imposées pour la bonne exécution des travaux, et toutes les conditions localessusceptiblesd’avoiruneinfluencesurcetteexécution,etnotamment:
· delanature,delaqualitédessolsetterrains;
· desconditionsdetransportetd’accèssurlesite;
· durégimenormaldeseauxetdespluiesdanslarégionconcernéesparleprojet
· detouteslessourcesd’approvisionnement



Il ne peut de ce fait élever aucune réclamation ayant pour base des difficultés ou sujétionsimprévuesendehorsdescasdeforcemajeuredéfinieauCCAP.
ARTICLE18CONSISTANCEDESPRIX
LaconsistancedesprixunitairesfournisparleCocontractant,estdéfinieauCCAP.
ARTICLE19DÉFINITIONDESPRIXETEVALUATIONDESTRAVAUX
Les prestations réalisées seront payées au Cocontractant par application des prix dubordereau aux quantités des travaux évalués selon les prescriptions du présent article. Encasdeconstatationdestravauxsupplémentaires,dontlesprixunitairesnesontpasdéfinisdans le bordereau des prix, l’Ingénieur se réserve le droit d’appliquer ses prix unitaires deréférence.

CHAPITREV:PROTECTIONDEL’ENVIRONNEMENT

ARTICLE20INSTALLATIONDECHANTIER
Le Cocontractant proposera à l’Ingénieur, avant le début des travaux, le lieu de cesinstallationsdechantieretsolliciteraparnoteverbalesonautorisationd’installation.
Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, il doit prévoir un drainage adéquatdeseauxsurl’ensembledesasuperficie.
A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la remise enétat des lieux. Il devra démolir toute installation fixe, et ne pourra abandonner aucunéquipementnidematériauxsurlesite,nidanslesenvirons.
Après le repli du matériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de l’ingénieurconstatera la remise en état du site. Il devra être dressé et joint au PV de la réceptionprovisoire des travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéréqu’àlavuedecePVconstatantlaremiseenétatdusite.
ARTICLE21:SANCTIONSETPENALITES
Il est rappelé au Cocontractant que l’article 79 de la loi cadre n°96/12 du 5 août 1996portantloicadrerelativeàlagestiondel’environnementauCamerounprévoituneamendede deux millions (2.000.000) à cinq millions de francs CFA et une peine d’emprisonnementde six (6) mois à un an ou l’une de ces deux peines seulement pour toute personne ayantempêché l’accomplissement des contrôles et analyses prévues par ladite loi et/ou par sestextesd’applications.Entoutétatdecause,toutedégradationoucontaminationdel’environnementdoiventêtreévitées.
Touteinfractionauxprescriptionsdûmentnotifiéesparécrit(ordredeservice)àl’entreprisepar l’Ingénieur sera également consignée dans le cahier de chantier. Celui-ci pourra servirdepiècecontractuelleencasdelitigesdansl’applicationdesévènementssanctions.

La reprise des travaux ou des travaux supplémentaires découlant du non-respect desclausesresteàlachargeduCocontractant.
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PIÈCE 6 : CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (CCES)
)
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PRESCRIPTI                             MESURES DE PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALESETSOCIALESARESPECTERPARL’ENTREPRENEUR

Etant donné que les activités de construction pourraient avoir des impacts négatifs sur lecadre physique et apporter des désagréments, gênes ponctuelles aux zones avoisinantesetauxriverains,ilestessentieldedéfiniretrespecterdesrègles(ycomprislesinterdictionsspécifiques et les mesures à prendre pour la gestion de la construction) qui devront êtresoigneusementrespectéesparlescontractants.
L’informationquisuit,estdonnéeàtitredeprescriptionsàinsérer,sousréserved’éventuellesadaptationslégères,aucahierdesclausestechniquesparticulièresdudossierd’appeld’offresdesdifférentstypesd’ouvragequiserontfinancésdanslecadredeceprogramme.Ellesdevrontêtresuiviesenliaisonaveclalégislationnationaleenmatièredesanté,sécuritéethygièneautravail.
1. CONTEXTEETJUSTIFICATION
Les présentes clauses visent la prise en compte de la dimension environnementale etsocialedanslaplanificationetl’exécutionduprojetàtraverslamiseenœuvreduCadredeGestionEnvironnementaleetSociale(CGES).
Ainsi, l’intégration de prescriptions environnementales et sociales dans le DAO telle quepréconiséedanslastratégiedemiseenœuvreduCGESpermetàl’entrepriseadjudicatairedelalettrecommanded’appréciersaresponsabilitéenvironnementaleetd’entenircomptedansleplanningetl’exécutiondestravaux.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l’Entrepreneur. A cet effet,ellesferontl’objetd’uncontrôleaucoursdesmissionsdevisitedechantier.
De même, l’entrepreneur demeure responsable des accidents ou dommages écologiquesquiseraientlaconséquencedecestravauxoudesinstallationsliéesauchantier.
2. INFORMATIONSETMESURESD’ACCOMPAGNEMENT
L’entrepreneur doit, en rapport avec l’Ingénieur, veiller rigoureusement au respect desdirectivessuivantes:
1. Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux surle calendrier des travaux, l’interruption des services et les détours à la circulation,selon lesbesoins;
2. Limiter les activités de construction pendant la nuit. S’ils sont nécessaires, veiller àce que le travail nocturne soit soigneusement planifié et que la communauté soitinforméepourqu’ellepuisseprendrelesmesuresnécessaires;
3. Procéderàlasignalisationdestravaux;
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDAet COVID-19 pourlesouvriersetlespopulationslocales…
5. Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone deconstruction approuvée ; (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser desproduits toxiques non approuvés, tels que des peintures au plomb ; (iv) perturberquoiquecesoitayantunevaleurarchitecturaleouhistorique;
6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l’avance de toute interruption deservice(eau,électricité,letéléphone),parvoiesdepresse(enprivilégiantlesradioscommunautairesoulocaleslorsqu’ellesexistent).
3. ENTRETIENETGESTIONDESDECHETS
Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et sesabords soient maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soientcorrectementgérésenprenantlesmesuressuivantes :
· Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’entreposage, la collecte, letransportetl’éliminationdesdéchetsdangereux.Pourlesdéchetscommeleshuilesusagées, il est indispensable de les collecter et de le remettre à des repreneursagrées;
· Identifier et délimiter clairement les aires d’élimination et spécifiant quels matériauxpeuventêtredéposésdanschaqueaire;
· Contrôlerleplacementdetouslesdéchetsdeconstruction(ycomprislesexcavations de sol) dans des sites d’élimination approuvés (>300 m des rivières,coursd’eau,lacsouterresmarécageuses);
· Placezdanslesairesautoriséestouteslesordures,métaux,huilesuséesetmatériauxenexcèsproduitspendantlaconstructionenincorporantdessystèmesderecyclageetlaséparation desmatériaux;
· L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par leventouleseauxdepluieparexempleavantl’éliminationdesdéchets;
· Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt etéventuellementréemployés,
· Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leursévacuationsauxdéchargespubliques;
· Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchetsdeconstructionlàoùc’estpossible;
Lesmesuressuivantesdevrontêtreprisespourl’entretienduchantier:
· Identifieretdélimiterlesairespourl’équipementd’entretien(loindesrivières,coursd’eau,lacsouterresmarécageuses);
· Veilleràcequetouteslesactivitésdel’équipementd’entretiensoientfaitesdansleszonesd’entretiendélimitées;
· Nejamaiséliminerdel’huileoulaverser surlesol,danslescoursd’eau,leszonesbasses,lescavitésdescarrièresdésaffectées.
4. MESURESPRÉVENTIVESCONTRELESNUISANCESSONORESETLESÉMISSIONSDEPOUSSIÈRES
L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances parlebruit.Aceteffet,ildevrarespecterlesseuilsdebruitprescritsparlaLoi.
Il veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui neservent pas (groupe électrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances sonores(engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures à 8heuresainsiquele week-endetlesjoursfériés.
Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, lecontractantdevra:
· Limiter la vitesse de la circulation liée à la construction a 24 km/h dans les rues,dans un rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous lesvéhiculessurlechantiera 16km/h;
-
5. STOCKAGE ET UTILISATION	DES	SUBSTANCES	POTENTIELLEMENTPOLLUANTES
Demanièregénérale,lestockageetlamanipulationdesubstancespotentiellementpolluantesoudangereuses(huiles,carburant,)devrarespecterlesprincipessuivants:
· Limitationdesquantitésstockées;
· Stockageorganisé,enunsiteouselondesmodalitésnepermettantpasl’accèsàunepersonneextérieureauchantier;
· Manipulationpardespersonnelsresponsabilisés;
· Signalisationdusitedestockageparunpanneauindiquantlanaturedudanger.
· Lestockagedesproduitschimiquesliquidesseferasurrétentionpourprévenirlesdéversementsaccidentelsetlapollutiondusol;
· Lesproduitschimiquesutilisésdevrontêtremunisdefichededonnéesdesécurité(FDS)à affichersurlelieudestockage. 
5.1. Carburantsetlubrifiants
Danslecasoùl’entrepreneurutilisedanslechantierdescarburantsetlubrifiants,ilsserontstockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneursseront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure)pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l’issue des travaux, lesiteduchantierseradébarrassédetoutestracesousous-produits.
5.2. Autressubstancespotentiellementpolluantes
L’emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé à l’Ingénieur avantleur utilisation.L’entrepriseapporteralapreuveducaractèrelégal deleur emploietl’Ingénieur visera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellementprescriptiondeconsignesdeprécaution.
5.3. Gestiondespollutionsaccidentelles
En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai l’Ingénieur. En fonctionde la composante de l’environnement concernée par la pollution, les services techniquescompétentsserontavisés.L’Entrepreneurprendratoutedispositionutilepourfairecesserlacauseduproblèmeetprocéderautraitementdelapollution.Lesconsignesconservatoiresprescritesdevrontêtrerapidementmiseenœuvre.
5.4. Principed’interventionsuiteàunepollutionaccidentelle
Encasdedéversementaccidenteldesubstancespolluantes, lesmesuressuivantesdevrontêtreprises :
· Éviterlacontaminationdusolparlesaupoudragedeproduitsabsorbantsspécifiques;
· Encasdeproximitéd’unesourced’eau(puits,coursd’eau…),éviterlacontamination des eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premiertemps;
· Excaverlesterrespolluéesaudroitdelasurfaced’infiltration;
· Traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en décharge,enfouissement,incinération,selonlanaturedelapollution)
6. PROTECTIONDESESPACESNATURELSCONTREL’INCENDIE
Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D’unefaçongénérale,l’emploidufeuestinterditsurlechantiersaufdérogationexpressedélivrée







parl’Ingénieurdanslalimitedespermissionsédictéesparlaréglementationnationaleenvigueur.Danscecas,l’Entrepreneurobserveralesconsignesminimalessuivantes:
· Brûlageautoriséuniquementparventfaible;
· Sitepréalablementdébroussaillésurvingtmètresderayon;
· Feusoussurveillanceconstanted’unepersonnecompétentearméedemoyensdelutte contrel’incendie;
· Encasdepropagation,alerterapidedessecoursetdumaîtred’œuvrepartoutmoyen ;
· Extinctiontotaledufoyerenfindubrûlage.Lerecouvrementpardelaterreestinterdit.
7. CONSERVATIONDEL’INTÉGRITÉPAYSAGÈREDUSITE
Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages, desaccès ou des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protectionsurlesessencesprotégéesouraresdevraientêtreprises.
Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer auxdispositionsducodeforestierencasd’abattaged’arbreoudedéboisement).Despénalitéssontencouruesencasd’abattagenonautoriséd’arbreouladestructiondelavégétationdusite. L’Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux encasdedéboisementoud’abattaged’arbres.
Lesmatériauxutiliséspourlestravaux(sableetgraviernotamment)doiventobligatoirement provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le servicedesmines.Conformémentauxdispositionsducodeminier,lescarrièresetsitesd’empruntsdevrontêtreimpérativementréhabilités.
Laremiseenétatdeslieuxavantreplidechantierpourraêtreimposéeencasdemodificationsignificative dusite.
Toutezonedesensibilitéenvironnementaledoitêtrecontournéeparleprojet(exempledeszones d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin depréserverlespointsd’eau(puits,sources,fontaines,mares…)
8. ASPECTSSOCIAUXETCULTURELS
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil,l’Entrepreneurveilleraà:
1. Éviterqueleprojetmodifielessiteshistoriques,archéologiques,ouculturels;
2. Prendreenchargelespréoccupationsdesfemmesetfavoriserleurimplicationdanslaprisededécision ;
3. Recruterenprioritélamaind’œuvrenonqualifiéedanslapopulationlocale.
Lesmesuressuivantessontàprendreaucasoùdesobjetsdevaleurculturelleoureligieuseseraientmisàjourpendantlesexcavations:
· Arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayantune valeur possible archéologique, historique ou paléontologique, ou autre valeurculturelle,defaireconnaitrelestrouvaillesaupromoteuretdelanotifierauxautoritéscompétentes;
· Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique etprendrelecaséchéantdesmesurespourstabiliserlazoneafindeprotégercorrectementlesobjets ;
· Nereprendrelestravauxqu’aprèsavoirreçul’autorisationdesautoritéscompétentes.

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIÈRES ET EMPRUNTSL’Entrepreneurdoitdemanderlesautorisationsprévuesparlestextesetrèglementsenvigueurdontlecodeminieravanttouteouvertureetexploitationdenouvellecarrière.Avantdesolliciterl’autorisationd’ouverturedenouvelleszonesd’emprunts,lesempruntsretenuspourlestravauxd’entretiendevrontêtreépuisés.

10. SÉCURITÉDESPERSONNESETDESBIENS
· Assurerlasécuritédelacirculation.
· Lestranchéesserontaubesoin,entouréesdesolidesbarrières,
· Unéclairagedesbarrièresetdespasserellesseraassurépendantlanuit,
· Assurerlasignalisationetlegardiennageimposés.
· Assurerlepassagedesvéhicules,saufimpossibilitéabsolue
· Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leurlargeur
· Les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront pasouvertessurunelongueursupérieureà200m;
· Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voiespubliques,telsquebordures,bornesetc…leslignesélectriquesoutéléphoniquesetlescanalisationsetcâblesdetoutenaturesrencontrésdanslesol.
· Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câblesexistants et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d’eaupotable,oul’évacuationdeseauxusées.
11. ABANDONDESINSTALLATIONSENFINDETRAVAUX
Alafindestravaux,l’Entrepreneurdoitréalisertouslestravauxnécessairesàlaremiseenétat des lieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peutabandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les airesbétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquatapprouvé par l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l’installation sont curés pouréviterl’érosionaccéléréedusite.
S’il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour uneutilisationfuture,l’Administrationpeutdemanderàl’Entrepreneurdeluicédersansdédommagementlesinstallationssujettesàdémolitionlorsd’unrepli.
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit êtredresséetjointauPVdelaréceptiondestravaux.
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PIÈCE N°7
 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
)













































GÉNÉRALITÉ-DÉFINITIONS-CONSISTANCE

CONTENUDESPRIX
ConformémentauxarticlesduCCAP,lesprixdubordereaucomprennenttouteslesdépenses du Cocontractant sans exception, en vue de réaliser la totalité des travauxprévus à la présente Lettre Commande, en particulier les dépenses de mise à dispositionde
matériel, de fourniture de matériaux à l’exception de celle mentionnées explicitement danslesdéfinitionsdesprix,lesdépensesdemaind’œuvre,detransport,defraisgénéraux,etd’unefaçongénérale,toutesdépensesquisontlaconséquencenécessaireetdirectedestravaux.
Lesprixcomprennenttouslesouvragesprévusauprojet,lesfraisd’essaisetd’étudepréliminaireindiquésauCCTP.
LeCocontractanttiendracomptedanscesprix dessujétionsdues àlaprésence deseauxdesurface,deseauxdepluieetdeseauxsouterraines.
Lescoûts detransportsontcomprisdans lesprixdes travaux quelsquesoientlesmouvements des terres réalisés, les terrassements généraux et les mises en dépôt ou endécharge publique étant effectués dans les limites du territoire de la Commune de la villederessort.
REFRACTIONDANSLESPRIX
S’il s’avèreque larésistanced’un béton àvingt-huit (28) jours, déterminéelors desépreuves de contrôle conformément au CCTP, est inférieure à la résistance exigée et quel’ingénieur n’exige cependant pas la démolition de l’ouvrage ou de la partie d’ouvrageexécutée avec cebéton, le Cocontractant prendra à sa charge les frais de vérification, deconsolidationetderéparationéventuellementexigésparl’ingénieur.
Deplus,pourlesrèglementsdelapartied’ouvrageincriminée,leprixdubétoncorrespondant sera frappé, sans mise en demeure préalable, d’un coefficient minorateurobtenu en élevant à la puissance trois (03) le rapport de la résistance réelle du béton à sarésistanceexigée.
Cecoefficientneserapasappliquétantquerapport:
Résistance obtenue/résistance exigée sera supérieur ou égal à zéro virgule quatre-vingt-dix-huit(0,98).
QUANTITEMISEENŒUVRENEDONNANTPASLIEUAUPAIEMENT
Les travaux devant être exécutés conformément aux prescriptions du dossier technique,pièces et plans approuvés "Bon pour exécution", les quantités à prendre en compte seronteffectivementcalculéessurlabasedescôtesetdimensionsfixéesàcesplansoumodifiéesparordredeservice.
S’il s’avère que par négligence, ou pour les incommodités d’exécution, le Cocontractantmetenœuvredesquantitéssupérieuresàcelleprévuesauxplansapprouvés(dimension

des fouilles pour ouvrages, béton de blocage ou de remplissage, etc.) seules seront prises encomptepourrèglementlesquantitésrésultantdesplansapprouvés"Bonpourexécution".
LESPRIXUNITAIRESSERONTDONNESHORSTAXES
A cet effet, le Cocontractant remplira le bordereau des prix selon les modèles joints avecdesprixH.T.ainsiquelesdevisestimatifscorrespondants.
DEFINITIONDESMETRESCUBESDETERRASSEMENT
Lesdéblaissontmesurésenplacepardifférencedeprofilsavantetaprèsleterrassement,aux côtes de projet. Les fouilles sont considérées à parois verticales et sont payées aumètre cube de déblais selon la largeur de l’ouvrage majoré de 2cm, ou selon le diamètreextérieurdecanalisationsmajoréesde0,60m.
Ce prix tient compte de toutes sujétions de blindage sur largeurs et épuisement des eauxde toute provenance .il comprend également le remblaiement des fouilles après réalisationdes ouvrages ou pose des canalisations par couches de 0,30 m de compactées à 95% del’OPM,avecdesmatériauxutilisablesenremblais(CBR>5etIP<4).

	CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINTE  A MVIENG.




	N°PRIX
	DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES HT EN LETTRES ET EN FCFA
	UNITE
	PRIX UNITAIRE EN CHIFFRE (FCFA HTVA)

	100
	LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES- ETUDES
Le prix 100 rémunère au forfait :
· Les travaux d’installation de chantier y compris l’implantation d’ouvrage et études de faisabilité, plan d’exécution approuvé;
· Les travaux débrouillage du site
	FFT 
	

	101
	Étude-Installation de chantier
Ce prix rémunère forfaitairement les frais d'installation de chantier, la construction des baraques de chantier, la fourniture et la pose de deux à trois panneaux de chantier suivant le modèle fourni par le Maître d'Ouvrage Délégué et toutes les obligations décrites dans le CCTP et le CCAG.
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :
- les bureaux, ateliers, entrepôts, baraquements de l'Entreprise ;
- les frais de gardiennage et de surveillance du chantier ;
- l'aménagement et l'entretien des aires de stockage des matériaux ;
- l'amenée et le repli du matériel ;
- panneaux de chantier ;
- toutes suggestions relatives à ces travaux ainsi que toutes autres dispositions nécessaires pour le fonctionnement du chantier
- le nettoyage général des bâtiments et environs du chantier en fin d’exécution des travaux.
Ce prix sera réglé au forfait selon l'échéancier suivant :
- soixante-dix pour cent (80%) dès constat de la fin de la construction de la totalité des installations de Chantier et amenée du matériel nécessaire au démarrage des travaux.
- trente pour cent (20%) après démontage et repliement des installations et du matériel.
Ce prix comprend également 
- la mise en place des piquets et chaises nécessaires à l'implantation du bâtiment ;
- l'implantation proprement dite.
Ce prix comprend les frais pour l'établissement du projet d'exécution conformément aux prescriptions du CCTP.et du CCAG
Il comprend : 
- Les levés topographiques à l'échelle des plans d'exécution à fournir par l'Entrepreneur éventuellement.
- Le repérage sur le terrain des profils en travers établis pour le projet et qui devront être utilisés en cours de travaux pour l'évacuation des volumes de terrassement réellement exécutés.
- Plans de délimitations des emprises.
- Plans d’exécution.
- L'étude hydrologique et hydraulique.
- Les notes de calcul et l'établissement des plans d'exécution.
- L'étude géotechnique éventuellement.
- Toute autre étude nécessaire pour mener à bien l'exécution des travaux.( avec la fourniture, l'implantation et le nivellement des bornes des axes de références, la matérialisation des limites d'emprises et de démolitions, la conservation ou le remplacement des repères pendant la durée des travaux.
- Ce prix est forfaitaire et comprend toutes sujétions et payable à l’approbation du projet d’exécution.
Forfait :……………………………………………………………………..
	












































FFT
	

	102
	Débroussaillage et nettoyage du site y compris dépôt à la décharge publique 
Ce prix rémunère au mètre carré les frais de désherbage, de dessouchage, d’abattage d’arbres, terrassement sur l’ensemble du site de la terre végétale, du nettoyage du site et le dépôt des ordures vers une décharge publique
Forfait :………………………………………………………
	





FFT
	

	
	
	
	

	200
	LOT 200 : TERRASSEMENTS
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :
· Les travaux de nivellement de la plate-forme ;
· Implantation de l’ouvrage ;
· les travaux de fouilles en rigole et de fouilles en puits ;
· les travaux de remblais de terre
	
	

	201
	Nivellement de la plate-forme
Ce prix rémunère les nivellements des surfaces soit en déblai, soit en remblai, suivant les profils et indications du Maître d'Œuvre, nécessaires à l'implantation des bâtiments, ouvrages et installations de chantier
Le mètre carré :………………………………………………………
	




m²
	

	202
	Fouilles en Rigoles et en Puits
Ce prix rémunère les travaux d’excavation des fouilles tant en puits pour les semelles  qu’en rigoles ou tranchées pour les maçonneries de fondation.
Le mètre cube :………………………………………………………
	



m3
	

	203
	Remblai de terre et nivellement autour des fondations y compris compactage
Ce prix rémunère les travaux de remblaiement autour des fondations, en dessous du dallage et l’estrade avec des matériaux provenant d’emprunt et éventuellement  la purge, le criblage, l’amené à pied d’œuvre, la mise en œuvre par couches successives de 20 cm y compris, arrosage, compactage toutes sujétions spéciales de bonne exécution dans les règles de l’art et 
Le mètre cube :………………………………………………………
	







m3
	

	
	
	
	

	300
	LOT 300 : FONDATION
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :
· Le béton de propreté ;
· Les maçonneries en agglos de 20x20x40 bourré ;
· Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour semelles, poteaux et chaînage ; 
· Dallage en béton dosé à 250 Kg/m3;
	
	

	301
	Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 (de CPJ ou équivalent) (ép. : 5cm) devant servir de pré radier sous les semelles, sous les maçonneries y compris toutes sujétions Ce prix élaboré pour le règlement des travaux de bétonnage dosé à 150kg de ciment par mètre cube de béton comprend :
- les fournitures de tous les composants du béton ;
- les fabrications avec malaxage mécanique ou manuel ;
- les coffrages et décoffrages éventuellement ;
- et la mise en œuvre, toutes sujétions comprises.
le mètre cube de béton ………..………………………
	







m3
	

	302
	Maçonnerie d'Agglos de 20x20x40 bourrés 
Ce prix règle la réalisation du mètre carré de mur en agglos pleins. Il comprend :
- les fournitures de matériaux ;
- le moulage des agglomérés ;
- le jointoiement des agglomérés.
Le mètre carré:………………………………………………
	





m²
	

	303
	Béton armé dosé à 350 kg/m3  (de CPJ ou équivalent) pour semelles, poteaux et chaînage ; y compris ferraillage, coffrage et mise en œuvre toutes sujétions
Ce prix rémunère les travaux de bétonnage dosé à 350 kg de ciment par mètre cube de béton. il comprend :
- les fournitures de tous les composants du béton (sable, gravier, ciment, eau, armatures et adjuvant éventuellement) ;
- les fabrications avec malaxage mécanique ou manuel ;
- le façonnage des armatures ;
- les coffrages et décoffrages ;
- la mise en œuvre, toutes sujétions comprises.
le mètre cube de béton…………………………………
	










m3
	

	304
	Béton armé de forme dosé à 350 kg/m3 ép. : 8 cm pour dallage
Ce prix élaboré pour le règlement des travaux de bétonnage dosé à 300 kg de ciment par mètre cube d'agrégats comprend :
- les fournitures de tous les composants du béton ;
- Acier (diamètre 5.5 avec maille de 20x20)
- les fabrications du béton avec malaxage mécanique ou manuel;
- et la mise en œuvre, toutes sujétions comprises.
Ce prix rémunère également au mètre carré l’exécution d’une couche de sablage y compris fourniture, transport et épandage du matériau  avant la mise en œuvre du dallage armé, conformément aux Spécifications Techniques. 
-  Le nettoyage et/ou le balayage préalable au moyen d’un balai mécanique ou manuel des surfaces à imprégner
La fourniture, le chargement, le transport au lieu de mise en œuvre, quelle que soit la distance, et le déchargement
-  L'épandage du sable sur une épaisseur de 5 cm
- la mise en place d'un film polyane de 200 microns dans les conditions prévues au CCTP
Il s'applique au mètre carré de surface traitée toutes suggestions comprises
Le mètre carré:……………………………………………
	



















m2
	

	
	
	
	

	400
	LOT 400 : MACONNERIE - ELEVATION
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :
· Les maçonneries en agglos de 15x20x40 ;
· Les travaux d’enduit au mortier de ciment 
· Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux, linteau, chaînage et poutre ; 
	
	

	401
	Maçonnerie d'Agglos de 15x20x40  
Ce prix règle la réalisation du mètre carré de mur en agglos creux.
 Il comprend :
- les fournitures de matériaux ;
- le moulage des agglomérés ;
- le jointoiement des agglomérés.
Le mètre carré:……………………………………………
	





m²
	

	402
	Enduit ordinaire sur Murs au mortier de ciment  dosé à 400Kg/m3
Ce prix rémunère l’exécution sur les faces extérieure des murs y compris le soubassement, d’enduits au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 dans les conditions prévues au CCTP
Il s’applique au mètre carré de mis en œuvre
Le mètre carré :……………………………………………
	




m²
	

	403
	Béton armé dosé à 350 kg/m3  (de CPJ ou équivalent) pour  poteaux, linteaux, chaînage et poutre ; y compris ferraillage, coffrage et mise en œuvre toutes sujétions
Ce prix rémunère les travaux de bétonnage dosé à 350 kg de ciment par mètre cube de béton. il comprend :
- les fournitures de tous les composants du béton (sable, gravier, ciment, eau, armatures et adjuvant éventuellement) ;
- les fabrications avec malaxage mécanique ou manuel ;
- le façonnage des armatures ;
- les coffrages et décoffrages ;
- la mise en œuvre, toutes sujétions comprises.
le mètre cube de béton……………………………………
	










m3
	

	404

	chape lissée
Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation d'un mètre carré de chape bouchardée aux sols. Il tient compte de
- Le nettoyage des sols et sujétions nécessaires pour permettre l’adhésion parfaite de la chape bouchardée.
- la fourniture des matériaux devant entrer dans la constitution du lait de ciment dosé à 400 kg/m3
- Les prix de chape bouchardée comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution
Le mètre carre:……………………………………………
	





m2
	

	
	
	
	

	500
	LOT 500 : CHARPENTE – COUVERTURE
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :
· Fermes ;
· Pannes et latte 
· plafond ; 
· tôle bac alu
· tôle faîtière 
· Planche de rive
	
	

	


501
	Ferme en bastings de 3 x15 en bois dur traité
Ce prix rémunère mise en œuvre de la ferme en bois dur de section 3 x 15, traité au carbonyle ou autre fongicide au choix de la Maîtrise d’Œuvre. Il tient compte de
- La fourniture du bois sec de qualité et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- la fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents de supports
- fourniture du fongicide
- Son entreposage avant son utilisation pour les éventuels contrôle de la Maîtrise d’Œuvre
- Les prix de charpente comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution
L’unité………………………………………………
	













u
	

	



502
	Pannes et lattes de Rive de  Pignon
Ce prix rémunère mise en œuvre des pannes en bois dur de section 5 x 8 traité au carbonyle ou autre fongicide au choix de la Maîtrise d’Œuvre. Il tient compte de
- La fourniture du bois sec de qualité et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- la fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents de supports
- fourniture du fongicide
- Son entreposage avant son utilisation pour les éventuels contrôle de la Maîtrise d’Œuvre
- Les prix de charpente comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution
Le mètre cube………………………………………………
	











m3

	


	






503
	Plafond en contre-plaqué à peindre sur ossature en bois préalablement traité au carbonyle ou produit similaire
Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation d'un mètre carré de faux plafond en contreplaqué de 4mm. Il tient compte de
- La fourniture du bois sec de qualité pour le solivage et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- La fourniture des contre-plaqués 
- la fourniture des éléments pour leurs liaisons, leur fixation sur les différents de supports
- fourniture du fongicide pour le traitement des bois pour solivage
- la pose des couvre-joints autour des lambris
Les prix de faux plafond en contre-plaqué comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution dudit ouvrage
Le mètre carré………………………………………………
	













m2
	

	






504
	Fourniture et pose de couverture des tôles Bac Alu 5/10ème
y compris accessoires.
Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation des couvertures des tôles Bac Alu. 6/10èm au mètre carré :
Il tient compte de
- La fourniture de la couverture en tôle bac alu  et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- la fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents de supports
- fourniture de l’antirouille de couleur du choix de la Maîtrise d’Œuvre
- Les prix de la couverture comprendront implicitement toutes les sujétions de sa mise en œuvre
Le mètre carré………………………………………………
	












m2
	

	





505
	Fourniture et pose de Faîtière pour tôle bac alu
Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation des faitières pour tôles bac au mètre linéaire :
Il tient compte de
- La fourniture de la faitière en tôle bac et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- la fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents de supports
- fourniture de l’antirouille de couleur du choix de la Maîtrise d’Œuvre
- Les prix de la faitière comprendront implicitement toutes les sujétions de sa mise en œuvre
Le mètre linéaire………………………………………
	











ml
	

	506
	Rive en tôles lisses (sur ossature en bois préalablement traité au carbonyl ou produit similaire)
Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation d'un mètre carré de faux plafond en tôles lisses. Il tient compte de
- La fourniture du bois sec de qualité pour le solivage et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- La fourniture de la tôle lisse
- la fourniture des éléments pour leurs liaisons, leur fixation sur les différents de supports
- fourniture du fongicide pour le traitement des bois pour solivage
Les prix de faux plafond en tôles lisses comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution dudit ouvrage
Le mètre carré…………………………………………………………..
	












m2
	

	507
	Planche de rive
Ce prix rémunère mise en œuvre des planches en bois dur de section 2.5 x 25 traité au carbonyle ou autre fongicide au choix de la Maîtrise d’Œuvre. Il tient compte de
- La fourniture du bois sec de qualité et sujétions nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité dans un délai très long
- la fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents de supports
- fourniture du fongicide
- Son entreposage avant son utilisation pour les éventuels contrôle de la Maîtrise d’Œuvre
- Les prix de charpente comprendront implicitement toutes les sujétions d’exécution
Le mètre linéaire……………………………………………
	














ml
	

	
	
	
	

	


600
	LOT600 : MENUSIERIE METALLIQUE, BOIS ET ALU
Fourniture et pose des portes en bois plein (avec cadre) y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des portes en bois y compris deux couches de peinture toutes suggestions
Il comprend :	
-Seuil
- Les portes en bois 
- les fenêtres en bois y/c grille antivol et châssis naco vitré 
	
	

	601
	Seuil en cornière de 50x50 
Mètre linéaire……………………………………………
	
ml
	

	
602
	Grilles antivol à l’intérieur du cadre
L’unité……………………………………………
	
m²
	

	
603
	Porte en Bois
L’unité………………………………………………
	
m²
	

	
604
	fenêtre en Bois
L’unité………………………………………………
	
m²
	

	
605
	Battant de placard en panneaux de 15 cm y compris cadre, étagères et serrure type RONIS ou similaire
L’unité …………………………………………
	

m²
	

	
	
	
	

	700
	LOT 700 : ELECTRICITE
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des équipements électrique. Il comprend :
- les tubes flexibles orangés
- câble vgv
- les fils TH
- les réglettes 
- les hublots
- les interrupteurs
-Les prises de courant
- Les attaches…

	
	

	

701
	Fourreaux encastrés en tube orangé
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des fourreaux de diffèrent diamètre.
Il s'applique à l’utilisation des rouleaux de fourreaux  mis en œuvre, toutes suggestions comprises
Le rouleau………………………………………
	




rlx
	

	

702
	Câblerie V.G.V. 1,5 mm²  ou Filerie
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des câbles vgv y compris toutes sujétions des câbles (liaisons) 
Le rouleau……………………………………
	


rlx
	

	

703
	Câblerie Fil T.H. 2,5 mm² ou Filerie
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des câbles TH 2.5 y compris toutes sujétions des câbles (liaisons) 
Le rouleau…………………………………
	


rlx
	

	



704
	Eclairage des locaux : réglette 120
Les prix définis ici comportent la fourniture et la pose des appareillages d’éclairage de type réglette numéro 120  y compris toutes sujétions
Il s'applique à l'unité et suivant les différents modèles de lampes mis en œuvre, toutes suggestions comprises
L’unité……………………………………
	





u
	

	


705
	Eclairage des locaux : hublot Rond
Les prix définis ici comportent la fourniture et la pose des appareillages d’éclairage de type hublot y compris toutes sujétions
Il s'applique à l'unité et suivant les différents modèles de lampes mis en œuvre, toutes suggestions comprises
L’unité…………………………………………
	




u
	

	

706
	Interrupteur Encastré
Les prix définis ici comportent la fourniture et la pose des interrupteurs y compris toutes sujétions
Il s'applique à l'unité et suivant les différents type mis en œuvre, toutes suggestions comprises
L’unité………………………………………
	




u
	

	


	Prise de courant Encastré
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des prises pour courants fort et faible
Il s'applique à l'unité et suivant les différents type de prises mis en œuvre, toutes suggestions comprises
L’unité………………………………………
	




u
	

	707
	Attaches, dominos, boitier, boite de dérivation, toutes subjections et sécurité, raccordement avec le réseau existant dans l’établissement Ce prix rémunère la fourniture et la pose des boîtes de dérivation et la mise en œuvre des raccords
Fourniture et pose y compris, enveloppe, accessoires de câblage,  repérage et identification des circuits, installation du schéma dans le tableau, raccordement à la liaison équipotentielle du châssis métallique  et toutes sujétions conformément aux schémas joints au présent dossier
Il s'applique à l'unité et suivant les différents type mis en œuvre, toutes suggestions comprises
L’unité………………………………………
	












ENS
	

	
	
	
	

	
	Lot 800 : PEINTURE
Ce prix rémunère les travaux de peinture suivant  les conditions générales prévues dans le CCTP, au mètre carré (m²), y compris  la préparation des surfaces à peindre.
Il comprend :
· Leplafond ;
· Murs extérieur ;
· Murs intérieur ;
· Menuiserie bois et métallique.
	
	

	801
	 Plafond (vernis cellulosique) et peinture type pantex1300  en deux couches sur impression,  fourniture, échafaudage, travaux préparatoire, et toutes sujétions spéciales d'exécution et de mise en œuvre selon les règles de l’art.
Le mètre carre:……………………………………………
	





m2
	

	802
	Fourniture et application peinture (vinylique type Pantex 1300 ou équivalent)  sur murs extérieurs en deux couches sur impression,  fourniture, échafaudage, travaux préparatoire, et toutes sujétions spéciales d'exécution et de mise en œuvre selon les règles de l’art.

Le mètre carre:…………………………………
	





m2
	

	803
	Fourniture et application peinture (vinylique type Pantex800 ou équivalent)  sur murs intérieure en deux couches sur impression,  fourniture, échafaudage, travaux préparatoire, et toutes sujétions spéciales d'exécution et de mise en œuvre selon les règles de l’art.
Le mètre carre:…………………………………
	




m2
	

	804
	Fourniture et application peinture laquée glycérophtalique  type Pant inox SR9 (ou équivalent)  sur toutes les parties métalliques, bois 
fourniture, échafaudage, travaux préparatoires, ponçage,  l’application de l’anti rouille, rebouchage et toutes sujétions spéciales d'exécution et de mise en œuvre selon les règles de l’art
Le mètre carre:…………………………………
	






m2
	

	
	
	
	

	900
	LOT 900 : PLOMBERIE SANITAIRE
Ce prix rémunère d’ensemble résume les frais de la construction d’un bloc de latrine, la fourniture et la pose des matériaux et matériels suivant le modèle fourni par le Maître d'Ouvrage et toutes les obligations décrites dans le CCTP et le CCAG.
Ce prix comprend notamment sans que cette liste soit limitative :

	
	

	901 
	Construction d'une latrine à deux compartiments
Ce prix rémunère les taches suivantes :
-Implantation
-Terrassement 
-Fouille en rigole et en puits
- Une fosse couverte de la dalle en béton armé
-Nivellement de la plate-forme
-Remblai autour de la fondation
-Béton de propriété dosé à 150kg/m3
-Agglos de 20x20x40 pour fondation
-Béton armé dosé à 350kg/m3 pour Semelle, poteaux, longrine, chainage, linteaux
-Dalle en béton armé avec les armatures de diamètre HA 8
-Mur en agglos de 15x20x40  pour Maçonnerie en élévation y les ouvertures de ventilation
-Enduit au mortier de ciment sur mur intérieur et extérieur
-  Charpente et couverture en Tôle bac alu de 6/10e
-Menuiserie en bois pour porte 
-Peinture de pantex 800 pour mur intérieur et pantex 1300 pour mur extérieur
-Caniveaux bétonnés de 20x40 y/c dallettes préfabriquées de 2m de large au droit de L’entrée
-Chape lissée au-dessus de la dalle de la fosse

L’unité……………………………………………
	





















Ens
	

	
	
	
	

	1000
	LOT 1000: VRD
Ce prix rémunère la fourniture et la pose des aménagements extérieurs suivant les prescriptions du CCTP.
Il comprend :
- Les caniveaux  avecdalettes au droit des entrées
- le dallage aux allantoïdes du bâtiment

	
	

	1001
	Construction  des caniveaux de 20x40 y/c dallettes : 
Ce prix couvre la construction des caniveaux en béton armé ou en maçonnerie devant recevoir dallettes de 2 m au-dessus ou non. Il comprend : 
- L'excavation
- Le dressement des parois
- Le nivellement du fond de fouille et le compactage
- Les étaiements et les blindages éventuels
- Le pompage des eaux envahissantes
- Le remblaiement des tranchées par couches de 20 cm maximum compactés à 95 % de l'O.P.M.
- Le transport des matériaux excédentaires ou impropres à la réutilisation en remblais en décharge
- La fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux pour un béton dosé à 350 kg de ciment
- Les coffrages et les armatures
- Les enduits intérieurs
- Le béton de propreté.
- Le réglage des pentes 
- Remblaiement des tranchées après réalisation des ouvrages enterrés par couche de 20 cm maximum compactés à 95 % de l'O.P.M.et toutes sujétions
Il s'applique au mètre linéaire de caniveau construit pour des sections mouillées intérieures (largeurs x hauteurs) et les épaisseurs de radier et  piédroits :
Le mètre linéaire :……………………………
	
























ml
	

	1002
	Dallage extérieure autour du bâtiment sur une largeur de 0.7 à 1 mètre
Ce prix rémunère le dallage en béton armé dosé à 350 kg/m3
Il comprend :
- Le nivellement et compactage des fonds de forme
- Le béton armé dosé à 350 Kg/m3 de 10 cm d’épaisseur pour dallage, y compris treillis soudé. Compris joints et toutes suggestions de mise en œuvre ;
Le recouvrement du dallage  par une chape dressée et bouchardée.
Ce prix s'applique au mètre carré et comprend toutes suggestions
Le mètre carré……………………………………
	












m²
	














































CADRE DU DÉTAIL ESTIMATIF ET QUANTITATIF



















	CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINTE  À MVIENG,  DANS L'ARRONDISSEMENT  D’EBOLOWA 1ER, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.



	N°
	Désignation des ouvrages
	Unité
	Quantité
	P.U. HTVA
	Montant

	100
	LOT 100 : TRAVAUX PRÉPARATOIRES - ETUDES
	 
	 
	 
	 

	101
	Etude et Installation de chantier
	FF
	            1,00   
	 
	               -     

	102
	Débroussaillement et nettoyage du site y compris le dépôt à la décharge publique 
	m2
	         700,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 100
	 
	 
	 
	               -     

	 
	LOT 200 : TERRASSEMENT
	 
	 
	 
	 

	201
	Nivellement de la plate-forme
	m²
	         465,00   
	 
	               -     

	202
	Fouilles en rigoles et en puits
	m3
	 31,00   
	 
	               -     

	203
	Remblai de terre autour de la fondation y compris compactage
	m3
	24,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 200
	 
	 
	 
	               -     

	 
	LOT 300 : FONDATIONS
	 
	 
	 
	 

	301
	Béton de propreté dosé à 150kg/m3
	m3
	            2,50   
	 
	               -     

	302
	Agglos de 20x20x40 bourrés
	m2
	           59,00   
	 
	               -     

	303
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, poteaux et longrines
	m3
	            5,04   
	 
	               -     

	304
	Dallage en béton dosé à 350 kg/m3 (ép. 10cm)
	m2
	         109,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 300
	 
	 
	 
	               -     
 

	 
	LOT 400 : MACONNERIE-ELEVATION
	 
	 
	 
	

	401
	Murs en agglos 15x20x40 
	m2
	         211,00   
	 
	               -     

	402
	Enduit au mortier de ciment (1,5 cm) dosé à 400kg/m3
	m2
	         453,00   
	 
	               -     

	403
	Béton armé pour poteaux, linteaux, Poutre, chaînage.
	m3
	            4,20   
	 
	               -     

	404
	Chape lissée
	m²
	         109,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 400
	 
	 
	 
	               -     

	 
	LOT 500 : CHARPENTE COUVERTURE
	 
	 
	 
	 

	501
	Fermes en bastaings de 3x15 traités au xylamon
	U
	            4,00   
	 
	               -     

	502
	Pannes  et lattes de rive de pignon
	m3
	            2,50   
	 
	               -     

	503
	Plafond en contre-plaqué de 5mm y/c solivage
	m2
	         160,00   
	 
	               -     

	504
	Tôle bac alu de 6/10e
	m2
	         167,00   
	 
	               -     

	505
	Tôle faîtière de 50 cm de large
	ml
	           16,00   
	 
	               -     

	506
	Rive pignon en alu 
	ml
	           20,00   
	 
	               -     

	507
	Planche de rive
	ml
	           55,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 500
	 
	 
	 
	               -     

	 
	LOT 600 : MENUISERIE METALLIQUE, BOIS ET EN ALU
	 
	 
	 
	 

	601
	Seuils
	ml
	           10,50   
	 
	               -     

	602
	Grilles antivol à l'intérieur du cadre
	m²
	           10,85   
	 
	               -     

	603
	Porte en bois 
	m²
	           20,24   
	 
	               -     

	604
	Fenêtre en bois
	m²
	           12,00   
	 
	               -     

	605
	Battant de placard en panneaux de 15 cm y compris cadre, étagères et serrure type RONIS ou similaire
	m²
	           17,60   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 600
	 
	 
	 
	               -     

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	LOT 700 : ÉLECTRICITÉ
	 
	 
	 
	 

	701
	Tube flexible orange
	Rleau
	            1,00   
	 
	               -     

	702
	Câble V.G.V 1,5 mm² en plafond
	Rleau
	            1,00   
	 
	               -     

	703
	Fil TH 2,5 mm2
	Rleau
	            2,00   
	 
	               -     

	704
	Réglettes de 120
	U
	           10,00   
	 
	               -     

	705
	Hublots ronds
	U
	            2,00   
	 
	               -     

	706
	Interrupteurs et prise de courant encastré
	U
	           22,00   
	 
	               -     

	707
	Attaches, dominos, boîtier, boîte de dérivation, toutes sujétions et sécurité, raccordement avec le réseau existant dans l'établissement
	Ens
	            1,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 700
	 
	 
	 
	               -     

	 
	LOT 800 : PEINTURE
	 
	 
	 
	 

	801
	Plafond (vernis cellulosique) et peinture type pantex 1300
	m2
	         160,00   
	 
	               -     

	802
	Murs extérieurs (type Pantex 1300)
	m2
	         140,00   
	 
	               -     

	803
	Murs intérieurs (type Pantex 800)
	m2
	         313,00   
	 
	               -     

	804
	Menuiseries Bois Peinture glycérophtalique  
	m2
	         102,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 800
	 
	 
	 
	               -     

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	LOT 900 : POMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	901
	Construction d'une latrine à deux compartiments
	Ens
	            1,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 900
	 
	 
	 
	               -     

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	LOT 1000 : VRD
	 
	 
	 
	 

	1001
	Caniveaux bétonnés de 20x40 y/c dallettes préfabriquées de 2m de large au droit de chaque entrée 
	ml
	           53,00   
	 
	               -     

	1002
	Dallage des alentours du bâtiment de largeur 50 cm y/c toutes subjections
	m2
	           35,00   
	 
	               -     

	 
	Sous-total 1100
	 
	 
	 
	               -     

	 
	TOTAL GÉNÉRAL  H.T
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA 19,25 % du HT
	 
	 
	 
	 

	 
	AIR (2,2%) du HT
	 
	 
	 
	 

	 
	Montant TOTAL T.T.C
	 
	 
	 
	 

	 
	Net à Mandater
	 
	 
	 
	 





Arrêté le présent devis à la somme TTC de :
	






	






























 (
PIÈCE N°8 : CADRE DU SOUS DÉTAIL DES PRIX (CSDP)
)


















































CADREDU SOUS-DETAIL DES PRIX

	DESIGNATION
	Remblai des fouilles

	N° prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité (jours)

	1.5
	
	
	m3
	1,0

	
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	jours facturés
	Montant

	

MAIN D'OEUVRE
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL  A
	

	
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	MATERIEL ET ENGINS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL B
	

	
	TYPE
	Prix unitaire
	Consommation
	Montant

	

MATERIAUX
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL C
	

	
D
	
TOTAL COUTS DIRECTS
	
	A+B+C
	

	E
	Fraisgénérauxdechantier (X%*D)
	
	

	F
	Fraisgénérauxdesiège(Y%*D)
	
	

	G
	Coût de revient
	D+E+F
	

	H
	Risque + Bénéfice (Z%*G)
	
	

	I
	PRIX DE VENTETOTAL HORSTAXES
	G+H
	

	J
	PRIX DE VENTEUNITAIREHORSTAXES
	I/Qté
	




















 (
PIECE 09 : MODELE DE CONTRAT
)







































LETTRE COMMANDEN°	/LC/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2025
PASSÉEAPRÈSAPPELD’OFFRES NATIONAL OUVERT N°-- /AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU --/--/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.



TITULAIRE :

LIEUD’EXECUTION:
DÉLAID’EXECUTION:Trois(03) mois
MONTANTEN FCFA:

	DESIGNATION
	MONTANT
	ENLETTRE

	MONTANTHTVA
	
	

	T.V.A(19,25%)
	
	

	AIR5,5% ou 2,2%
	
	

	Netàmandater
	
	

	MONTANTTTC
	
	








FINANCEMENT:BIP MINEDUB,EXERCICE2025

IMPUTATIONBUDGETAIRE:




SOUSCRITELE	: 	_________
SIGNEELE:___________________

NOTIFIÉELE:	

ENREGISTREELE:	






























ENTRE:


L’ETATDUCAMEROUN,
ReprésentéparleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,Ci-aprèsdésigné,
«AutoritéContractante,Maîtred’Ouvrage»,



D’UNEPART,


ET


L’ENTREPRISE	B.P.	Tél.	,Fax:	
	Référencesfiscales	,ReprésentéeparMonsieur(Madame)	
	,DirecteurGénéral,Ci-aprèsdésigné(e),



«LECOCONTRACTANT»









D’AUTREPART,


ILAÉTÉCONVENUETARRÊTÉCEQUISUIT:





















PAGE______ET DERNIÈRE DE LA LETTRE COMMANDEN°	/LC/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2025
PASSÉEAPRÈS APPELD’OFFRES NATIONAL OUVERT N°-- /AONO/ CA-EBWA1/CIPM/2025 DU --/--/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A MVIENG DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1ER.DEPARTEMENT DE LA MVILA. REGION DU SUD.

TITULAIRE :

LIEUD’EXECUTION:
DÉLAID’EXECUTION:Trois(03) moisMONTANTEN FCFA:

	DESIGNATION
	MONTANT
	ENLETTRE

	MONTANTHTVA
	
	

	T.V.A(19,25%)
	
	

	AIR5,5%  ou 2,2 %
	
	

	Netàmandater
	
	

	MPNTANTTTC
	
	





	LUEETAPPROUVÉE: LECOCONTRACTANT




EBOLOWA,le………………………

	     LE MAIREDELACOMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA1er
(Maîtred’Ouvrage etAutorité Contractante)

EBOLOWA,le………………………

	Enregistrement
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Annexe n°1:ModèleDéclarationd’intentiondesoumissionner...................................

Annexe n° 2:Modèledesoumission............................................................................

Annexe n° 3:Modèledecautiondesoumission...........................................................

Annexe n° 4:Modèledecautionnementdéfinitif..........................................................

Annexe n° 5:Modèledecautiond'avancededémarrage............................................

Annexe n°6:Modèledecautiondebonneexécution(retenuedegarantie)................

Annexe n°7:Modèle deLettre desoumissiondelapropositiontechnique.................

Annexe n° 8:ModèledeCadreduplanning.................................................................

Annexe n° 9:Modèledelistedepersonnels àmobiliser..............................................

Annexe n° 10:Modèledefiches de prestations susceptibles d'êtresous traitées.......

Annexe n° 11:ModèledeCVdepersonnelsàmobiliser.............................................

Annexe n° 12:Modèle detableaux deréférence ducandidat.....................................

Annexe n° 13:Modèlededescriptifdelaméthodologieetduplan de travail..............

Annexe n° 14:Modèle de fiche d'informationrelativeaumatériel essentiel................

Annexe n° 15:Modèlededéclarationsur l'honneur devisitedusite...........................
 (
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DÉCLARATIOND’INTENTIONDESOUMISSIONNER

DOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN°	DU	
Pourl’exécutiondestravaux ____________________________________


Jesoussigné EntrepreneurdeNationalitéCamerounaise,agissantenqualitéde		pourle comptede:

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Déclaresouspeinedesanctionsédictéesparl’article2duDécretN°54/596du11juin1945:
· Quel’entrepriseenquestionestinscritesouslenuméro	au
registredecommerceduTribunaldeGrandeInstancede……………………..

· Qu’elle n’estpas enétatdefailliteoudeliquidationjudiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombesous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loiN°47/1635du30aoûtrelativeàl’assainissementdesprofessionscommercialesetindustrielles.

· Que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévueparledernieralinéadel’article37del’ordonnanceN°53/1438du30avril1945 relative aux prix modifiés par l’article 2 du décret N° 53/704 du 9 août1953relatifaumaintienourétablissementdelalibreconcurrenceindustrielleetcommerciale.

Envertudequoi, j’ail’honneurdesoumissionnerpourl’entreprisedanslecadredelaprésenteconsultation.
Fait à	le	


LESOUMISSIONNAIRE


















FORMULAIREDESOUMISSION

Jesoussigné	(indiquerlenometlaqualitédusignataire),représentantla société,l’entreprise ou legroupement

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Aprèsavoirprisconnaissancedetouteslespiècesfigurant oumentionnéesdansle DOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN° _____________________________
Pour l’exécutiondes travaux 	
1. Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoirappréciéàmonpointdevueetmaresponsabilitélanatureetlesdifficultésdestravaux àeffectuer.
2. Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que ledevisestimatifétablisconformémentauxcadresfigurantdansleDossierd’Appel d’Offres.
3. Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au Dossierd’Appel d’offres, moyennant les prix que j’ai établi moi-même pour chaquenatured’ouvrage,lesquelsprixfontressortirlemontantdel’offrepourlelotN°	à:

	
	Enchiffres
	Enlettre

	MontantHTVA
	
	

	MontantTVA
	
	

	MontantTTC
	
	




4. M’engageàexécuterlestravauxdansun délai de trois(03) mois	

5. M’engageenoutreàmaintenirmonoffredansledélaidequatre-vingt-dix
(90) joursàcompterdeladatelimitepour laremisedes offres.
6. Les rabais et les modalités d’applicationdesdits rabais sont les suivants (encas d’attributiondeplusieurs lots):	
Le Maître d’Ouvrage libérera les sommes dues par lui au titre de laprésente lettrecommandeenfaisantdonnercréditaucompteN°	                                        ouvertaunomde:	auprèsdelabanque: 	                           Agencede:		
Avant signature de la lettre commande, la présente soumission acceptée par vousvaudraengagemententrenous,
                                     Faità                        le___________

 LESOUMISSIONNAIRE










MODELEDECAUTIONDESOUMISSION

Banque:
RéférencedelaCaution:N°……………………………………………..
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«AutoritéContractante»
Attendu	que	l'Entreprise	:……………………..ci-dessous	désignée	«leSoumissionnaire»asoumissonoffreendatedu           pour(rappelerl'objetdel'Appeld'Offres)Ci-dessousdésignéel'offre,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà(indiquelemontant)francsCFA.
Nous……………………………...(Nometadressedelabanque),représentéepar
:................. (Noms des signataires), ci-dessous désignée « la banque », déclaronsgarantir le paiement l’Autorité Contractante de la somme maximale de (indiquer lemontant) francs CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à l’AutoritéContractante, s'obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.
Les conditions decetteobligationsontlessuivantes :
Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur,l'acte de la soumission; Ou Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution de lalettre commande parl’Autorité Contractantependantla période devalidité:
· Manqueàsignerourefusedesignerladelalettrecommande,alorsqu'ilestrequisdelefaire ;
· Manqueàfournirourefusedefournirlecautionnementdéfinitifdelalettrecommande (cautionnementdéfinitif),comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante un montant allant jusqu'aumaximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demandeécrite,sansquel’AutoritéContractantesoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandel’AutoritéContractantenoteraquelemontant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus outoutes les deux,sontremplies,etqu'ilspécifieraquelle(s) condition(s) a(ont)joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée parl’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'autrentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande del’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par de lalettrerecommandée avecaccuséderéception, avant la fin decettepériodedevalidité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droitcamerounais. Les tribunaux du Cameroun seront les seuls compétents pour statuer,surtoutcequi concerne le présentengagementetses suites.


Signéetauthentifiéparlabanque

À……………………..le…………………
(Signaturedelabanque)






MODELEDECAUTIONNEMENTDÉFINITIF


Banque:
RéférencedelaCaution:N°.........................................
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«l’AutoritéContractante»
Attenduque……………………………..………………..(Nometadressedel'entreprise) ci-dessous désignée « l'entrepreneur» s'est engagé, en exécution de lalettre commandedésigné«la lettre»,àréaliser(indiquerla naturedes travaux)
Attenduqu'ileststipulédanslalettrequel'entrepreneurremettraàl’AutoritéContractanteuncautionnementdéfinitifégalà(indiquerlepourcentagecomprisentre 2 et 5%) du montant dla tranche de la lettre commande correspondante,comme garantie de l'exécution de ses obligations debonne fin conformément auxconditionsdelalettrecommande.
Attenduquenousavonsconvenudedonneràl'entrepreneurcecautionnement,Nous...........................................(nom  et  adresse  de  la  banque),  représentée
par:..........................(nomsdessignataires),ci-dessousdésignée«labanque»,
nous nous engageons àpayerl’AutoritéContractante, dansun délai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la lettrecommande,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu'àconcurrencedelasommede	(Enchiffres eten dela lettres)
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification de lalettre commande ne nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant envertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à lanotificationdetoute modification,additifouchangement.
Leprésentcautionnementdéfinitifentreenvigueurdèssasignatureetdèssanotification à l'entrepreneur, par l’Autorité Contractante, de l'approbation de la lettrecommande. Elle sera libérée dans un délai d'un mois suivant la date de la réceptionprovisoiredestravaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sansdemandeexpressedenotrepart.
Toutedemandedepaiementformuléeparl’AutoritéContractanteautitredelaprésente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception,parvenue à la banquependantla périodevaliditédu présentengagement.
Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontlesseulscompétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présentengagement et sessuites.

Signéetauthentifiéparlabanque

À.................................le............................

(Signaturedelabanque)

ANNEXE N° 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DEDEMARRAGE





Organismefinancier:…………...........................……………………

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrageoule Maître d’Ouvrage Délégué] [AdresseduMaîtred’Ouvrageou du Maître d’Ouvrage Délégué]
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué»




Noussoussignés(organisme financier, adresse), déclaronsparlaprésente garantir,pourle compte de :

……………...............................................………..[letitulaire],auprofitde



Maîtred’Ouvrageou Maître d’Ouvrage Délégué[AdresseduMaîtred’Ouvrageou duMaître d’OuvrageDélégué] («le bénéficiaire»)




Le paiement,sanscontestationet dèsréceptiondela premièredemande écrite du bénéficiaire, déclarant  que

………….................……..[letitulaire]nes’est pas acquitté de sesobligations, relatives auremboursement de

l’avancede     démarrage     selon      les      conditions     du     marché    ………….................……..     du

…………..................................……..relatifauxfournituresetservicesconnexes [indiquerl’objetetlesréférencesde l’appeld’offresetlelot,éventuellement],delasommetotalemaximumcorrespondantàl’avance[quarante 40%et trente30%(respectivementpourlesmarchésdefournituresetdeservicesconnexes) ]  dumontantToutesTaxes Comprisesdumarchén°………….......................……..,payabledèslanotificationdel’ordredeservicecorrespondant, soit:…………..........….. francsCFA




Laprésentegarantieentreraenvigueuretprendraeffetdèsréceptiondespartsrespectivesdecetteavancesurles comptesde …………..........................……..[le titulaire]ouvertsauprèsdelabanque ………….................……...sousle n°…………....................

Elleresteraenvigueurjusqu’auremboursementdel’avanceconformémentàlaprocédurefixéeparle  CCAP. Toutefois,lemontantdu cautionnementseraréduitproportionnellementauremboursementde l’avanceaufuretà mesuredesonremboursement.


LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun.



Signéetauthentifiéparl’organisme financier





à……………..........................………..,le……………..........................………..



[signaturedel’organisme financier]




ATTESTATIONDEVISITEDUSITEDESTRAVAUX

Je  soussigné,  Monsieur		,DirecteurGénéralde l’entreprise	domiciliéà		,BP
	, Tél.	,inscriteauRegistredeCommercede
	souslenuméro:	,cartecontribuablenuméro		
Certifiesurl’honneuravoirvisitéendatedu			etencompagnie de mon conducteur des travaux (ou Chef de chantier), le site prévu pourlestravauxde		,objetdel’Appeld’OffresNationalOuvertN°	du			
Ilressort decettevisiteles observations suivantes:


A. Situationgéographiqueetlocalisationduprojet




B. Descriptiondesinstallationsen place




C. Descriptiondusiteprévu pourlestravaux







Fait à _________________________ le	

L’Entrepreneur







Annexe n°6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de  LARETENUE DE GARANTIE

Organisme financier:…………...........................……………………

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrageoule Maître d’Ouvrage Délégué] [AdresseduMaîtred’Ouvrageou du Maître d’Ouvrage Délégué]
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué»



Attendu que………….................................................................nometadressedufournisseur ou duprestataire],

ci-dessousdésigné«leFournisseur»,s’estengagé,enexécutiondumarché,livrerlesfournituresde[indiquerl’objet

desprestations]



Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser]

dumontantTTCdumarchépeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire,



AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,

Nous,…...........................adresseorganisme financier], représentéepar …...........................nomsdessignataires],et ci-dessousdésignée«organisme financier»,


Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égarddu Maître

d’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDélégué,aunomduFournisseurouduprestataire,pourunmontantmaximumde

………….......................[enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%àpréciser]dumontant dumarché(10)


EtnousnousengageonsàpayerauMaîtred’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDélégué,dansundélaimaximum de huit (08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantqueleFournisseurn’apassatisfaitàses engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDéléguéautitre dumarchémodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpour quelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieurà10%à préciser]dumontantcumulédestravauxfigurantdansledécomptedéfinitif,sansqueleMaîtred’Ouvrageoule Maître d’Ouvrage Déléguéaitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontant
delasommeindiquéeci-dessus.
 (
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Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous libérerad’une obligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnousdérogeonspar la présente à la notificationdetoutemodification,additifouchangement.


Laprésentegarantieentreenvigueurdès sasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) joursàcompter deladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparleMaîtred’OuvrageouauMaîtred’Ouvrage Délégué.


ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrage ou leMaîtred’Ouvrage Déléguéautitredela présentegarantiedevra êtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependant lapériodedevaliditéduprésentengagement.


Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounaisseront seulscompétentspourstatuersur toutcequiconcerne leprésent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparl’organismefinancier à…………….,le…………………


.[signaturedel’Organismefinancier]





































NNEXEN°7 :LETTREDESOUMISSIONDELAPROPOSITIONTECHNIQUE




[Lieu,date

À:[Nometadressedumaîtred’ouvrage


Madame/Monsieur,


Nous,soussignés,[titreàpréciser],avonsl’honneur,conformémentàvotreDAON°…..du…..relatif à……..,devous soumettreci-joint, notrepropositiontechniquepour lafourniture objetdudit DAO.
Aucasoùcettepropositionretiendrait votreattention,nous sommes entièrement disposés,sur la basedu personnel proposéàentamer desnégociations pour lameilleure conduiteduprojet.
Aussi,prenons-nousunfermeengagementpourlerespectscrupuleuxducontenudeladiteproposition technique,sousréservedes modifications éventuellesqui résulteraientdesnégociationsducontrat.

Veuillezagréer,Madame/Monsieur……………..,l’expressionde notre parfaiteconsidération./-


NomduCandidat:Adresse

	


CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)



A. Préciserlanaturedel’activité


	
	[Mois ousemainesàcompterdudébutdelamission]

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


*


ANNEXEN°9 :MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A MOBILISER


e1.Personneltechniqueclé/degestion


	Nom
	Fonction proposée
	Qualification minimale
	Années D’expérience Générale
	Annéesd’Expérience
Spécifique
En
Termedeprojets similairesréalisés
	Posteoufonction Occupé(e)pour Chaqueprojet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	







1.  Personnel d’appui (siègeetlocal)



	Nom
	Spécialisation
	Poste
	Année

d’Expérience
	Attributions

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



 (
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ANNEXEN°11 :MODELE  DE  CURRICULUM  VITAE  (CV)  DU  PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE



Poste:............................................................... ................

.. .......................................................NomduCandidat:............

......................................................................................

...................Nomdel’employé:................................................ ..

..................................................................Profession:..........

......................................................................................

..............................Diplômes:...............................................

.................................................................................... Datedenaissance:.......................................... ........... ...............
...............................................Nombred’annéesd’emploiparleCandidat

:................................Nationalité:........  ..........................Affiliationàdes associations/groupementsprofessionnels:................................................



......................................................................................

........................................................................



Attributionsspécifiques:................................................ ...................

........................................



......................................................................................

............................................................



Principalesqualifications:

[Enunedemi-pageenviron,donnerunaperçudesaspectsdelaformationetdel’expériencedel’employé

lesplusutiles

àsesattributionsdanslecadredela mission.Indiquerleniveau desresponsabilitésexercéesparlui/ellelors de missions antérieures,enenprécisantladateetlelieu.]



.......................................................................................
...................................................



Formation:

[Enunquartdepageenviron,résumerlesétudesuniversitairesetautresétudesspécialiséesdel’employé,en indiquantlesnomsetadressesdesécolesouuniversitésfréquentées,aveclesdatesdefréquentation, ainsiquelesdiplômesobtenus.]



PiècesAnnexes:

-	Copiecertifiéeconformedudiplômeleplusélevéetéventuellementuneattestationdel’ordredu corpsdemétier
-   Attestationdedisponibilité



......................................................................................

....................................................



Expérienceprofessionnelle:

[Endeuxpagesenviron,dresserlalistedesemploisexercésparl’employédepuislafindesesétudespar ordrechronologiqueinverse,encommençantparsonposteactuel. Pourchacun,indiquerles dates,nom de l’employeur,titreduposteoccupéetlieudetravail.Pourles dix dernièresannées, préciserenoutreletype d’activitéexercéeet,lecaséchéant,lenomdeclientssusceptiblesdefournirdesréférences.]



......................................................................................

....................................................



Connaissancesinformatiques:

[Indiquer,leniveaudeconnaissance]



......................................................................................

....................................................



Langues:

[Indiquer,pour chacune,leniveaudeconnaissance:médiocre/moyen/bon/excellent,encequi concernela
 (
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)
languelue/écrite/parlée.]



......................................................................................

....................................................



Attestation:

Je,soussigné,certifie,entouteconscience,quelesrenseignementsci-dessusrendentfidèlementcompte demasituation,demesqualificationsetdemonexpérience.



........................................................................................

..............Date:............................

[Signaturedel’employéetdureprésentanthabilitéduconsultant]

Jour/mois/année



Nomdel’employé:........................................................................

.....................................



Nomdureprésentanthabilité:...............................................................

............................
ANNEXEN°12 :. REFERENCES DU CANDIDAT


Servicesrenduspendantles[indiquerlenombrede1à5]dernièresannéesquiillustrentlemieuxvos qualifications
Àl’aideduformulaireci-dessous,indiquezlesrenseignementsdemandéspourchaquemissionpertinente quevotresociété/organismeaobtenueparcontrat,soitentantqueseulesociété,soitcommel’undes
principauxpartenairesd’ungroupement.
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Nomducandidat:
ANNEXEN°13.DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION


Laconceptiontechnique,laméthodologieetle plan detravailsontles élémentsessentielsdelaproposition technique.Ilestsuggéré de présenterlapropositiontechnique(10 pagesmaximum,ycomprislestableauxet graphiques) diviséeen troischapitres:



	
	a)
	Conceptiontechnique etméthodologie,

	
	b)
	Plande travail, et

	




a)
	c)
	Organisationetpersonnel



Conceptiontechniqueetméthodologie.Danscechapitre,ilvousestsuggéréd’expliquerlamanière


dontvousenvisagezlesobjectifsdelamission,laconceptiondes prestations,laméthodologie pourexécuter lesactivitéset obtenirlesrésultats attendus etle détail deceux-ci. Vousdevrezmettreenreliefles problèmes àrésoudre et leurimportance et expliquerlaconceptiontechniquequevous adopterez pourcefaire.Vous devrez en outre expliquer laméthodologie quevous avezl’intentiond’adopteretsacompatibilité avec la conceptionproposée.



b)        Plandetravail.Danscechapitre,vousproposerezles principalesactivitésquecomprendlamission, leurnatureetdurée, échelonnementetinterrelations, lesjalons(ycomprisles approbationsintermédiaires de l’autoritécontractante)etlesdatesdeprésentationdesrapports.Leplandetravailproposédoitêtrecompatible aveclaconceptiontechniqueetlaméthodologie,montrer quelestermesderéférence ontétécompriset peuventêtretraduits enunplandetravail pratique.Unelistedes documentsfinaux,ycomprislesrapports, croquisettableauxquiconstituentleproduitfinaldoiventêtreinclusdanscechapitre.Lecalendrierdupersonnel (4G) doitêtre compatibleavec le programmedeTravail(4H)



d)  Organisationetpersonnel,Danscechapitre,vousproposerezlastructureetlacompositiondevotreéquipe.

Vousdonnerezlalistedesprincipalesdisciplinesreprésentées,lenomdel’expertresponsableetunelistedu personnelcléet d’appuiproposé.
ANNEXEN°14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU

MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT




	




N°
	


Désignationet caractéristiquesdu matériel
	Age / Etat
	Nombreminimal

Requis

(colonneà remplirpar le MO/MOD)
	Nombre disponible
	


Propriétaire/

location
	Année

d’obtention
	Justificatif

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	

	N
	
	
	
	
	
	
	




[Insérerdans le tableauci-dessus :(i)lalistedes matériels etoutils requis pour la réalisationdesprestations (ii)le nombre minimal requis dechaque typedematériel (iii) ilpeut êtreenvisagé,lamiseàdispositiondeces matériels par lalocation,auquel cas il faudrait présenter unengagementdelocation dematériel signéet légaliséauprèsdesadministrations compétentes.]



Note:Pour chaquematériel,joindre lacopiecertifiéedela facture oudelacartegrise,lecas échéant
ANNEXEN°15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU SITE



JesoussignéM.	



Représentantl’Entreprise	



Reconnaisavoirvisitécejour ledumois dedel’année	



EncompagniedeM.	



Agissantenlieu etplace del’utilisateur,lesiteduProjetde







Pour lequel monentrepriseveutsoumissionner.



M’étantrendusur les lieux,les observations suivantesont étérelevées:

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………



N.B: leprestatairedoit soumettrepour chaquesitede projet unedéclarationde visite desite.



Fait à……………………….,le…………………………



Lesoumissionnaire

(Nom, prénom,signatureetcachet


CHARTE D’INTEGRITE




INTITULEDEL’APPEL D’OFFRES:   ___

____

___

___

[àpréciserlorsdumontageduDAO]

___


____


___


____


___


____       _	



LE«…….SOUMISSIONNAIRE…… »s’engageàrespecterlestermesdelaprésentecharted’intégrité

A

MONSIEURLE «MAITRE D’OUVRAGE»



1.        Nousreconnaissonsetattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotre

groupementetdenos sous-traitantsn’est,dans l’undescas suivants:
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)nos sous-traitants n’est,dans l’unedes situationsdeconflit d’intérêt suivantes:
informationscontenuesdansnosoffresrespectives,delesinfluencer,oud’influencerles décisionsduMaître d’Ouvrage;
2.4)     êtreengagépourunemissiondeconseilqui,parsanature,risquedes’avérerincompatible

avecnos obligations vis àvis duMaître d’Ouvrage;

2.5)    danslecasd’uneprocédureayantpourobjetlapassationd’unmarchédetravauxoude

fournitures:

i)	avoirpréparénous-mêmesouavoirétéassociésàunconsultantquiapréparé desspécifications, plan, calculs et autres documentsutilisésdans lecadre du processusdemiseenconcurrenceconsidérée;
ii)	être  nous-mêmes ou l’une des firmes  auxquelles nous sommes affiliées, recrutés,oudevantl’être,parleMaîtred’Ouvragepoureffectuerlasupervision oùlecontrôledes travaux dans lecadreduMarché.


3.	Sinoussommesunétablissementpublicouuneentreprisepublique,nousattestonsquenousjouissons d’une autonomiejuridiqueetfinancièreetque noussommes gérésselonlesrègles dela comptabilité privée,que nousnesont passous latutelle duMaîtred’Ouvrage ou duMaître d’OuvrageDélégué concerné,saufautorisationexpressedel’Autoritéchargéedes MarchésPublics.


4.        NousnousengageonsàcommuniquersansdélaiauMaîtred’Ouvrage,quieninformeral’Autorité

chargédes Marchés Publics,toutchangementdesituationauregard des points1à3qui précèdent.



5.        Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarché:

5.1)     Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvres déloyales(actionsou omission)destinéeàtromperdélibérémentautrui, àluidissimulerintentionnellement des éléments,àsurprendreou viciersonconsentementouàluifairecontournerdes obligations légalesouréglementaires et/ouvioler ses règlesinternes afind’obtenirunbénéficeillégitime.
5.2)     Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvres déloyales(actionsou omission)contrairesànosobligationslégalesouréglementaireset/ouviolersesrèglesinternes afin d’obtenirunbénéficeillégitime.
5.3)     Nous n’avons pas promis, offertouaccordé etnousnepromettrons,offrironsouaccorderons pasdirectementouindirectement,à(i)toute personne détenantunmandat législatif,exécutif, administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténomméeouélue,àtitrepermanentou non, qu’elle soitrémunérée ounon etquelquesoitsonniveau hiérarchique,(ii)touteautre personnequiexerce unefonctionpublique,ycomprispourunorganismepublicouune entreprisepublique,ouquifournitunservicepublic,ou(iii)touteautrepersonnedéfiniecomme
176

agent public dansl’Etat, un avantageindudetoute nature, pourlui-mêmeoupour une autre personneouentité,afinqu’ilaccomplisseous’abstienned’accomplirunactedansl’exercicede ses fonctionsofficielles.
5.4)     Nous n’avons pas promis, offertouaccordé etnousnepromettrons,offrironsouaccorderons pasdirectementouindirectement,àtoutepersonne qui dirigeuneentitédusecteur privéou travaillepourunetelleentité,enquelquequalité quecesoit,unavantageindudetoute nature, pourelle-mêmeoupouruneautre personneouentité, afinqu’elleaccomplisseous’abstienne d’accomplir unactedeviolationdesesobligationslégalescontractuelles ouprofessionnelles.
5.5)     Nousn’avonspaspromisoffertouaccordéetnousnepromettronspasau Maîtred’Ouvrage,à sescollaborateurs,auxPrésidentsauxActeursenchargeducontrôledel’exécutiondumarché quirésulteraitdelaconsultation, unavantageindudetoute naturesusceptibled’influencerleur objectivité.
5.6)     Nousn’avonspaspromis, offertouaccordéetnousnepromettronspasauMaîtred’ouvrage,à sescollaborateurs,auxPrésidentset membres deCommissionsdesmarchés etdesous- commissiond’analyse,unavantageindudetoutenaturesusceptibled’influencerle processus depassationduMarché.
5.7)     Nousnousabstenonsetnouspromettonsdes’abstenirdetouteactionoupratiquecollusoire etanticoncurrentielleayantpourobjetoupoureffetd’empêcher,derestreindreoudefausser lejeudelaconcurrence,notammententendantàmaintenirartificiellementlesprixdesoffresà desniveauxnecorrespondantpasàceuxquirésulteraientdujeudelaconcurrenceouàlimiter l’accès auMarchéoudelibre exercicedelaconcurrence pard’autres entreprises.


6.	Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrage etlesCommissionsdesMarchésàexaminerlesdocumentsetpiècescomptablesrelatifsàlapassation etl’exécution duMarché et àlessoumettre pourvérification parl’ARMPoupartout autrecorpsde contrôledel’Etat.


7.	Fautepour Nous,de nous conformer aux règles régissantla présentecharte, nous reconnaissons que nousnous exposons aux sanctionsprévues par les loisetrèglementsenvigueur.
Nom	


Signature	


Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de:	
En datedu
    DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL




INTITULEDEL’APPEL D’OFFRES:   ___

____

___

___

[àpréciserlorsdumontageduDAO]



LE«…..SOUMISSIONNAIRE…… »s’engageàrespecterlestermesdelaprésenteDéclaration d’engagementenvironnemental etsocial



A





Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarché:

MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage»

1)	Nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecterparlesmembresdenotregroupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normessocialesapplicables auCamerounycomprisles conventionsinternationalesratifiées,notamment(i)lerespectdusalaireminimumprévuparlecodedu travail et diversesconventionscollectives(ii)l’interdiction d’employerles enfants âgésde moins de14 ans(iii)durespect dela nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv)lereposhebdomadaireobligatoire(v)ledroitdejouissancedescongés (vi)lerespect desconditions dutravail de nuit(vii)lesconditionsd’hygièneetdesécuritésurlelieudutravail(viii)le port  obligatoiredes équipementsde protections individuelles.


2)	En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux, dansla notice d’impact environnementalfournie lecaséchéant parle Maître d’Ouvrage.Entoutétatdecause,nousnousengageonsàrespecteretàfaire respecterparles membresdenotregroupement,l’ensembledenossous-traitantschaquefoisque celaestpossible, les directives recommandantl’utilisationdesappareilsayantunfaibleimpactsur l’environnement.

3)	Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrage, lesCommissionsdesmarchésàexaminer lesdocumentsetpièces comptablesrelatifsàlapassation etl’exécution duMarchéetàlessoumettre pourvérificationparl’ARMP oupartout autrecorps de contrôledel’Etat.
4)	Faute pournous,undesmembresde notregroupementet de nossous-traitants, denousconformer auxrèglesrégissantla présentecharte,nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévuespar les lois etrèglementenvigueur.
Nom :	

Signature : 	





Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de:	



Endate du


DÉCLARATIOND’INTENTIONDESOUMISSIONNER

DOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN°	DU	
Pourl’exécutiondestravaux ____________________________________


JesoussignéEntrepreneurdeNationalitéCamerounaise,agissantenqualitéde		pourlecomptede:

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Déclaresouspeinedesanctionsédictéesparl’article2duDécretN°54/596du11juin1945:
· Quel’entrepriseenquestionestinscritesouslenuméro	au
registredecommerceduTribunaldeGrandeInstancede……………………..

· Qu’elle n’estpas enétatdefailliteoudeliquidationjudiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombesous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loiN°47/1635du30aoûtrelativeàl’assainissementdesprofessionscommercialesetindustrielles.

· Que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévueparledernieralinéadel’article37del’ordonnanceN°53/1438du30avril1945 relative aux prix modifiés par l’article 2 du décret N° 53/704 du 9 août1953relatifaumaintienourétablissementdelalibreconcurrenceindustrielleetcommerciale.

Envertudequoi, j’ail’honneurdesoumissionnerpourl’entreprisedanslecadredelaprésenteconsultation.
Fait à	le	


LESOUMISSIONNAIRE


















FORMULAIREDESOUMISSION

Jesoussigné	(indiquerlenometlaqualitédusignataire),représentantla société,l’entreprise ou legroupement

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Aprèsavoirprisconnaissancedetouteslespiècesfigurant oumentionnéesdansleDOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN° _____________________________
Pour l’exécutiondes travaux 	
7. Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoirappréciéàmonpointdevueetmaresponsabilitélanatureetlesdifficultésdestravaux àeffectuer.
8. Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que ledevisestimatifétablisconformémentauxcadresfigurantdansleDossierd’Appel d’Offres.
9. Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au Dossierd’Appel d’offres, moyennant les prix que j’ai établi moi-même pour chaquenatured’ouvrage,lesquelsprixfontressortirlemontantdel’offrepourlelotN°	à:

	
	Enchiffres
	Enlettre

	MontantHTVA
	
	

	MontantTVA
	
	

	MontantTTC
	
	




10. M’engageàexécuterlestravauxdansun délai de trois(03) mois	

11. M’engageenoutreàmaintenirmonoffredansledélaidequatre-vingt-dix
(90) joursàcompterdeladatelimitepour laremisedes offres.
12. Les rabais et les modalités d’applicationdesdits rabais sont les suivants (encas d’attributiondeplusieurs lots):	
Le Maître d’Ouvrage libérera les sommes dues par lui au titre de laprésente lettrecommandeenfaisantdonnercréditaucompteN°	                                        ouvertaunomde:	auprèsdelabanque: 	                           Agencede:		
Avant signature de la lettre commande, la présente soumission acceptée par vousvaudraengagemententrenous,
Faitàle___________

 LESOUMISSIONNAIRE










MODELEDECAUTIONDESOUMISSION

Banque:
RéférencedelaCaution:N°……………………………………………..
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«AutoritéContractante»
Attendu	que	l'Entreprise	:……………………..ci-dessous	désignée	«leSoumissionnaire»asoumissonoffreendatedupour(rappelerl'objetdel'Appeld'Offres)Ci-dessousdésignéel'offre,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà(indiquelemontant)francsCFA.
Nous……………………………...(Nometadressedelabanque),représentéepar
:................. (Noms des signataires), ci-dessous désignée « la banque », déclaronsgarantir le paiement l’Autorité Contractante de la somme maximale de (indiquer lemontant) francs CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à l’AutoritéContractante, s'obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.
Les conditions decetteobligationsontlessuivantes :
Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur,l'acte de la soumission; Ou Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution de lalettre commande parl’Autorité Contractantependantla période devalidité:
· Manqueàsignerourefusedesignerladelalettrecommande,alorsqu'ilestrequisdelefaire ;
· Manqueàfournirourefusedefournirlecautionnementdéfinitifdelalettrecommande (cautionnementdéfinitif),comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante un montant allant jusqu'aumaximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demandeécrite,sansquel’AutoritéContractantesoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandel’AutoritéContractantenoteraquelemontant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus outoutes les deux,sontremplies,etqu'ilspécifieraquelle(s) condition(s) a(ont)joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée parl’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'autrentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande del’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par de lalettrerecommandée avecaccuséderéception, avant la fin decettepériodedevalidité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droitcamerounais. Les tribunaux du Cameroun seront les seuls compétents pour statuer,surtoutcequi concerne le présentengagementetses suites.


Signéetauthentifiéparlabanque

À……………………..le…………………
(Signaturedelabanque)






MODELEDECAUTIONNEMENTDÉFINITIF


Banque:
RéférencedelaCaution:N°.........................................
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«l’AutoritéContractante»
Attenduque……………………………..………………..(Nometadressedel'entreprise) ci-dessous désignée « l'entrepreneur» s'est engagé, en exécution de lalettre commandedésigné«la lettre»,àréaliser(indiquerla naturedes travaux)
Attenduqu'ileststipulédanslalettrequel'entrepreneurremettraàl’AutoritéContractanteuncautionnementdéfinitifégalà(indiquerlepourcentagecomprisentre 2 et 5%) du montant dla tranche de la lettre commande correspondante,comme garantie de l'exécution de ses obligations debonne fin conformément auxconditionsdelalettrecommande.
Attenduquenousavonsconvenudedonneràl'entrepreneurcecautionnement,Nous...........................................(nom  et  adresse  de  la  banque),  représentée
par:..........................(nomsdessignataires),ci-dessousdésignée«labanque»,
nous nous engageons àpayerl’AutoritéContractante, dansun délai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la lettrecommande,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu'àconcurrencedelasommede	(Enchiffres eten dela lettres)
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification de lalettre commande ne nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant envertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à lanotificationdetoute modification,additifouchangement.
Leprésentcautionnementdéfinitifentreenvigueurdèssasignatureetdèssanotification à l'entrepreneur, par l’Autorité Contractante, de l'approbation de la lettrecommande. Elle sera libérée dans un délai d'un mois suivant la date de la réceptionprovisoiredestravaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sansdemandeexpressedenotrepart.
Toutedemandedepaiementformuléeparl’AutoritéContractanteautitredelaprésente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception,parvenue à la banquependantla périodevaliditédu présentengagement.
Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontlesseulscompétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présentengagement et sessuites.

Signéetauthentifiéparlabanque

À.................................le............................

(Signaturedelabanque)





ATTESTATIONDEVISITEDUSITEDESTRAVAUX

Je  soussigné,  Monsieur		,DirecteurGénéralde l’entreprise	domiciliéà		,BP
	, Tél.	,inscriteauRegistredeCommercede
	souslenuméro:	,cartecontribuablenuméro		
Certifiesurl’honneuravoirvisitéendatedu			etencompagnie de mon conducteur des travaux (ou Chef de chantier), le site prévu pourlestravauxde		,objetdel’Appeld’OffresNationalOuvertN°	du			
Ilressort decettevisiteles observations suivantes:


D. Situationgéographiqueetlocalisationduprojet




E. Descriptiondesinstallationsen place




F. Descriptiondusiteprévu pourlestravaux







Fait à _________________________ le	

L’Entrepreneur







Annexe n°6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de  LARETENUE DE GARANTIE

Organisme financier:…………...........................……………………

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrageoule Maître d’Ouvrage Délégué] [AdresseduMaîtred’Ouvrageou du Maître d’Ouvrage Délégué]
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué»



Attendu que………….................................................................nometadressedufournisseur ou duprestataire],

ci-dessousdésigné«leFournisseur»,s’estengagé,enexécutiondumarché,livrerlesfournituresde[indiquerl’objet

desprestations]



Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser]

dumontantTTCdumarchépeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire,



AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,

Nous,…...........................adresseorganisme financier], représentéepar …...........................nomsdessignataires],et ci-dessousdésignée«organisme financier»,


Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égarddu Maître

d’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDélégué,aunomduFournisseurouduprestataire,pourunmontantmaximumde

………….......................[enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%àpréciser]dumontant dumarché(10)


EtnousnousengageonsàpayerauMaîtred’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDélégué,dansundélaimaximum de huit (08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantqueleFournisseurn’apassatisfaitàses engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDéléguéautitre dumarchémodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpour quelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieurà10%à préciser]dumontantcumulédestravauxfigurantdansledécomptedéfinitif,sansqueleMaîtred’Ouvrageoule Maître d’Ouvrage Déléguéaitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontant
delasommeindiquéeci-dessus.
 (
15
)

Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous libérerad’une obligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnousdérogeonspar la présente à la notificationdetoutemodification,additifouchangement.


Laprésentegarantieentreenvigueurdès sasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) joursàcompter deladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparleMaîtred’OuvrageouauMaîtred’Ouvrage Délégué.


ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrage ou leMaîtred’Ouvrage Déléguéautitredela présentegarantiedevra êtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependant lapériodedevaliditéduprésentengagement.


Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounaisseront seulscompétentspourstatuersur toutcequiconcerne leprésent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparl’organismefinancier à…………….,le…………………


.[signaturedel’Organismefinancier]






















































CHARTE D’INTEGRITE




INTITULEDEL’APPEL D’OFFRES:   ___

____

___

___

[àpréciserlorsdumontageduDAO]

___


____


___


____


___


____       _	



LE«…….SOUMISSIONNAIRE…… »s’engageàrespecterlestermesdelaprésentecharted’intégrité

A

MONSIEURLE «MAITRE D’OUVRAGE»



1.        Nousreconnaissonsetattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotre

groupementetdenos sous-traitantsn’est,dans l’undescas suivants:
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)nos sous-traitants n’est,dans l’unedes situationsdeconflit d’intérêt suivantes:
informationscontenuesdansnosoffresrespectives,delesinfluencer,oud’influencerles décisionsduMaître d’Ouvrage;
2.4)     êtreengagépourunemissiondeconseilqui,parsanature,risquedes’avérerincompatible

avecnos obligations vis àvis duMaître d’Ouvrage;

2.5)    danslecasd’uneprocédureayantpourobjetlapassationd’unmarchédetravauxoude

fournitures:

i)	avoirpréparénous-mêmesouavoirétéassociésàunconsultantquiapréparé desspécifications, plan, calculs et autres documentsutilisésdans lecadre du processusdemiseenconcurrenceconsidérée;
ii)	être  nous-mêmes ou l’une des firmes  auxquelles nous sommes affiliées, recrutés,oudevantl’être,parleMaîtred’Ouvragepoureffectuerlasupervision oùlecontrôledes travaux dans lecadreduMarché.


3.	Sinoussommesunétablissementpublicouuneentreprisepublique,nousattestonsquenousjouissons d’une autonomiejuridiqueetfinancièreetque noussommes gérésselonlesrègles dela comptabilité privée,que nousnesont passous latutelle duMaîtred’Ouvrage ou duMaître d’OuvrageDélégué concerné,saufautorisationexpressedel’Autoritéchargéedes MarchésPublics.


4.        NousnousengageonsàcommuniquersansdélaiauMaîtred’Ouvrage,quieninformeral’Autorité

chargédes Marchés Publics,toutchangementdesituationauregard des points1à3qui précèdent.



5.        Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarché:

5.1)     Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvres déloyales(actionsou omission)destinéeàtromperdélibérémentautrui, àluidissimulerintentionnellement des éléments,àsurprendreou viciersonconsentementouàluifairecontournerdes obligations légalesouréglementaires et/ouvioler ses règlesinternes afind’obtenirunbénéficeillégitime.
5.2)     Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvres déloyales(actionsou omission)contrairesànosobligationslégalesouréglementaireset/ouviolersesrèglesinternes afin d’obtenirunbénéficeillégitime.
5.3)     Nous n’avons pas promis, offertouaccordé etnousnepromettrons,offrironsouaccorderons pasdirectementouindirectement,à(i)toute personne détenantunmandat législatif,exécutif, administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténomméeouélue,àtitrepermanentou non, qu’elle soitrémunérée ounon etquelquesoitsonniveau hiérarchique,(ii)touteautre personnequiexerce unefonctionpublique,ycomprispourunorganismepublicouune entreprisepublique,ouquifournitunservicepublic,ou(iii)touteautrepersonnedéfiniecomme
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agent public dansl’Etat, un avantageindudetoute nature, pourlui-mêmeoupour une autre personneouentité,afinqu’ilaccomplisseous’abstienned’accomplirunactedansl’exercicede ses fonctionsofficielles.
5.4)     Nous n’avons pas promis, offertouaccordé etnousnepromettrons,offrironsouaccorderons pasdirectementouindirectement,àtoutepersonne qui dirigeuneentitédusecteur privéou travaillepourunetelleentité,enquelquequalité quecesoit,unavantageindudetoute nature, pourelle-mêmeoupouruneautre personneouentité, afinqu’elleaccomplisseous’abstienne d’accomplir unactedeviolationdesesobligationslégalescontractuelles ouprofessionnelles.
5.5)     Nousn’avonspaspromisoffertouaccordéetnousnepromettronspasau Maîtred’Ouvrage,à sescollaborateurs,auxPrésidentsauxActeursenchargeducontrôledel’exécutiondumarché quirésulteraitdelaconsultation, unavantageindudetoute naturesusceptibled’influencerleur objectivité.
5.6)     Nousn’avonspaspromis, offertouaccordéetnousnepromettronspasauMaîtred’ouvrage,à sescollaborateurs,auxPrésidentset membres deCommissionsdesmarchés etdesous- commissiond’analyse,unavantageindudetoutenaturesusceptibled’influencerle processus depassationduMarché.
5.7)     Nousnousabstenonsetnouspromettonsdes’abstenirdetouteactionoupratiquecollusoire etanticoncurrentielleayantpourobjetoupoureffetd’empêcher,derestreindreoudefausser lejeudelaconcurrence,notammententendantàmaintenirartificiellementlesprixdesoffresà desniveauxnecorrespondantpasàceuxquirésulteraientdujeudelaconcurrenceouàlimiter l’accès auMarchéoudelibre exercicedelaconcurrence pard’autres entreprises.


6.	Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrage etlesCommissionsdesMarchésàexaminerlesdocumentsetpiècescomptablesrelatifsàlapassation etl’exécution duMarché et àlessoumettre pourvérification parl’ARMPoupartout autrecorpsde contrôledel’Etat.


7.	Fautepour Nous,de nous conformer aux règles régissantla présentecharte, nous reconnaissons que nousnous exposons aux sanctionsprévues par les loisetrèglementsenvigueur.
Nom	


Signature	


Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de:	
En datedu	
DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL




INTITULEDEL’APPEL D’OFFRES:   ___

____

___

___

[àpréciserlorsdumontageduDAO]



LE«…..SOUMISSIONNAIRE…… »s’engageàrespecterlestermesdelaprésenteDéclaration d’engagementenvironnemental etsocial



A





Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarché:

MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage»

1)	Nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecterparlesmembresdenotregroupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normessocialesapplicables auCamerounycomprisles conventionsinternationalesratifiées,notamment(i)lerespectdusalaireminimumprévuparlecodedu travail et diversesconventionscollectives(ii)l’interdiction d’employerles enfants âgésde moins de14 ans(iii)durespect dela nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv)lereposhebdomadaireobligatoire(v)ledroitdejouissancedescongés (vi)lerespect desconditions dutravail de nuit(vii)lesconditionsd’hygièneetdesécuritésurlelieudutravail(viii)le port  obligatoiredes équipementsde protections individuelles.


2)	En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux, dansla notice d’impact environnementalfournie lecaséchéant parle Maître d’Ouvrage.Entoutétatdecause,nousnousengageonsàrespecteretàfaire respecterparles membresdenotregroupement,l’ensembledenossous-traitantschaquefoisque celaestpossible, les directives recommandantl’utilisationdesappareilsayantunfaibleimpactsur l’environnement.

3)	Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrage, lesCommissionsdesmarchésàexaminer lesdocumentsetpièces comptablesrelatifsàlapassation etl’exécution duMarchéetàlessoumettre pourvérificationparl’ARMP oupartout autrecorps de contrôledel’Etat.
4)	Faute pournous,undesmembresde notregroupementet de nossous-traitants, denousconformer auxrèglesrégissantla présentecharte,nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévuespar les lois etrèglementenvigueur.
Nom :	

Signature : 	





Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de:	



Endate du







































































 (
PIECE N°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS OU D’ASSURANCES AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS ET A DELIVRER LES ASSURANCESDANS LE CADRE DES MARCHER PUBLICS
)




I- BANQUES

1.         AfrilandFirstBank

2.         BanqueAtlantique

3.         BanqueGabonaisepour leFinancementInternational (BGFI BANK)
4.         Banque InternationalduCamerounpour l’EpargneetleCrédit

5.         CITI Bank

6.         Commercial Bank ofCameroon

7.         Ecobank

8.         National FinancialCreditBank

9.         SociétéCamerounaisede BanqueauCameroun

10.       SociétéGénéraledeBanque auCameroun

11.       Standard Chartered BankCameroon

12.       UnionBankofCameroon

13.       UnitedBankfor Africa.

14.       BanqueCamerounaisedesPetitesetMoyennes Entreprises (BC-PME), B.P.12962Yaoundé;

15.       Bank Of Africa Cameroun(BOA Cameroun),B.P.4593Douala

16.       BANGE BANKCAMEROUN (BANGE CMR);

17.       CreditCommunautaired’Afrique– Bank (CCA–Bank),BP:30388,Yaoundé;

18.       Laregionale Bank,BP:30145Yaoundé,Tél:(+237)222220239

II- Compagnies d’assurances

1.         Chanasassurances;

2.         Activa Assurances

3.         AtlantiqueAssurances S.A., B.P.2933Douala;

4.         ZénitheInsuranceS.A.;

5.         Pro-Assur S.A ;
6.         Aréa Assurances S.A,B.P.1531Douala ;

7.         BénéficialGeneral InsuranceS.A.,B.P.2328Douala;

8.         CPA S.A.,B.BP.54Douala;

9.          NSIA Assurances S.A.,B.P. 2759Douala;

10.       SAAR S.A.,B.P.1011Douala;

11.       SahamAssurances S.A.,B.P. 11315Douala


















 (
PIÈCE N°13 : PIÈCES GRAPHIQUES ET PLANS
)





































































[image: ]REPUBLIQUEDUCAMEROUN
Paix–Travail–Patrie
----------PRESIDENCEDELARE-PUBLIQUE
----------MINISTEREDESMARCHES
PUBLICS
----------

REPUBLICOFCAMEROON
Peace–Work–Fatherland
----------
PRESIDENCYOFTHERE- PUBLIC
----------
MINISTRYOFPUBLICCON- TRACTS
----------

LAPROCEDUREDESOUMISSIONENLIGNE

Poursoumissionnerenligne,leprestatairedoitsuivrelesquatreétapesci-après: Étape1:Enregistrementdel’EntreprisedanslaplateformeCOLEPS

-   SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adresse  https://www.marchespublics.cmouhttps://www.publicscontratcs.cm;

-	Allerdansl’onglet«Enregistrementdessoumissionnaires»etrenseignerminutieusementle formulairededemande;
-   Imprimerleformulairededemanderenseignéetgénéréparlesystème;
-   FairesignerleformulairededemandeparleChefdeStructureetyapposerlecachetde
l’entreprise;

-	DéposerleformulairedûmentrenseignéetformaliséauMINMAPaccompagnédespièces suivantes :
i) Photocopied’uneAttestationdeNonFaillite(datantdemoinsde3mois);
ii)PhotocopieduRegistredeCommerce;
iii)PhotocopiedelaDomiciliationBancaire;
iv)Photocopiedel’AttestationdeConformitéFiscale(datantdemoinsde3mois). Étape2:AcquisitionduCertificatÉlectronique
-   RetirerleformulairedeDemandedeCertificatdisponibleauMINMAPouletélécharger surlesitedel’ANTICàl’adresse http://www.camgovca.cmdanslarubrique«Demande

deCertificats(Entreprise)»;
-   RemplirleformulaireetledéposerauMINMAPaccompagnédespiècessuivantes:
i) Reçudepaiementdesfraisd’acquisitiondeCertificatÉlectroniqued’un montantde
50.000FCFAàverserdanslecomptedel’ANTICauprèsdeSCBCamerounsous le numéro 10002 0003112493593150 94;
ii)UnePhotocopiedela CNIdu demandeur du certificat.
-   S’enrôlerauprèsdel’opérateurMINMAPetrécupérerlerécépissédedemandedeCertificat
;
-	Seconnecteràl’adresse http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.htmlettéléchar- ger dansunsupportamovible(vierge)leCertificatÉlectroniqueà partirdesinformations (NuméroderéférenceetCoded’autorisation)contenuesdanslerécépissé


(BienconserverlemotdepassepourlesconnexionsàCOLEPS).

	Étape3:EnregistrementduCertificatÉlectroniquedansCOLEPS

-	Seconnecterà  COLEPSàpartir  del’adresse  https://www.marchespublics.cmouhttps://www.publicscontratcs.cm;
-	Aller  dans   l’onglet «Enregistrement   des  soumissionnaires»,     puis   la   ru- brique
«Enregistrementnouveau/Certificatsupplémentaire»;identifierl’entreprise àpartirdu
numérodeRegistredeCommerce,puisajouterleCertificataprèsavoirminutieusementrenseigné le formulaire.



Assistancetechnique

Pour obtenir uneassistance technique, encasdesurvenance d’un problème lié à l’utilisationde la plateformebienvouloirappelerauxnuméros(+237)222238155/222237 084/677006110ou écrireàl’adresseemaildsi@minmap.cm.
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